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RÉSUMÉ: La mission sur le terrain a permis d'évaluer le processus de privatisation de la 
profession vétérinaire qui a démarré depuis quelques années à l'initiative du programme élevage 
financé par la Banque Mondiale et relayé par l'Union Européenne dans le cadre du projet PARC. 

Après identification d'un certain nombre de contraintes limitant le processus, et face à la 
justification économique de la poursuite de ce mouvement, la mission propose la mise en place 
d'une cellule technique d'appui chargée de conduire ce processus. 

Cette étude donne les grandes lignes de la mise en place de cette cellule et le coût de la mise en 
oeuvre de ce projet. Il s'agira globalement de régulariser un certain nombre d'installations déjà 
effectuées, sur le plan de la législation mais aussi en les réhabilitant financièrement et de permettre 
l'installation de nouvelles clientèles. 

La réussite de ce processus est conditionnée par une ferme volonté du secteur public de 
poursuivre dans cette voie et la volonté d'assurer un suivi permanent et efficace, sur le plan 
technique et financier, de cette privatisation. 
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I 

RESUME 

1. Dans le cadre de la mise en oeuvre du volet 2 du projet PARC GUINÉE, la présente étude, 
commandée par la Délégation de l'Union Européenne de Conakry, a été réalisée par une 
équipe de consultants du CIRAD-EMVT, appuyée par des agents de la Direction Nationale 
de l'Elevage (ONE) et s'est déroulée du 08 au 27 mars 1997. En fin de mission, un aide 
mémoire a été présenté et a fait l'objet d'observations de la part de la ONE. 

2. Le secteur de l'élevage est d'une importance cruciale pour la GUINÉE, avec 2,5 millions de 
bovins et près de 2 millions de petits ruminants. Les systèmes de production étant 
différenciés selon les zones géographiques, les consultants ont été amenés à définir trois 
zones distinctes, dans lesquelles les cabinets vétérinaires auront des caractéristiques 
communes, les zones 1,2 et 3. 

La protection et le développement de l' élevage passent, entre autres actions, par une 
couverture sanitaire efficiente, et notamment depuis la déclaration de la Guinée comme Etat 
indemne de peste bovine, contre la péri-pneumonie contagieuse bovine (PPCB), la peste des 
petits ruminants (PPR) et de diverses pathologies. 

Dans le cadre d'une politique de privatisation, toutes les interventions pratiquées jusque 
dans les années 1980 par les services de l'Etat, notamment les vaccinations et les 
traitements, doivent être redistribuées entre opérateurs publics et privés. 

3. Les principales caractéristiques du secteur élevage peuvent s'analyser comme suit : 

• multiplicité des opérateurs impliqués, administratifs (ONE, SPRA, projets) ou privés 
(cabinets vétérinaires, groupements d'éleveurs, ONG .. . ) ; 

• le marché des produits à usage vétérinaire est mal connu en raison de l' absence de 
statistiques et d' importations frauduleuses des pays limitrophes et ce, dans un contexte 
de libéralisation du secteur des approvisionnements avec la privatisation de la CA VET, 
par divers recoupements, ce marché peut être estimé en 1997, à environ 5 à 600 millions 
deFG ; 

• le contexte législatif et réglementaire est encore incertain, malgré le nouveau cadre 
législatif promulgué en 199 5, sous la forme de lois instituants un Code de l'élevage et un 
Code pastoral ; 

• exécution en cours, initiées dans le cadre du PRSE et sous la supervision de la ONE, de 
composantes plus ou moins liées à la privatisation de la profession vétérinaire, et en 
particulier du volet 1 "appui institutionnel" du projet PARC GUINÉE. 

4. L'analyse des cabinets vétérinaires déjà installés conduit à la typologie suivante : 

• cabinet vétérinaire rural de zones 1, correspondant à la zone pastorale, hors mandat 
sanitaire ; 

• cabinet vétérinaire rural de la zone 2, de la zone agro-pastorale, avec le mandat sanitaire; 



1 
.I ,. 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

II 

• cabinet vétérinaire rural de la zone 3, en zone forestière ; 

• cabinet vétérinaire de zone 4, à activité urbaine ou périurbaine. 

. Quelque soit la catégorie à laquelle ils se rattachent, les docteurs vétérinaires privés, de 
même que leurs collègues du secteur public, sont en principe regroupés au sein de !'Ordre 
National Vétérinaire. 

5. La mise en oeuvre du processus de privatisation de la profession vétérinaire ne peut se faire 
que dans un cadre où les services de l'Etat se réservent les tâches entrant dans le cadre des 
missions de service public, notamment la définition de la politique de santé animale et le 
contrôle de sa mise en oeuvre, le secteur privé pouvant être mandaté pour assurer certaines 
fonctions, en particulier la prophylaxie obligatoire des maladies animales faisant l'objet 
d'une législation spécifique. 

Les principales hypothèses prises en compte dans la mise en oeuvre du processus de 
privatisation et d'installation de cabinets vétérinaires privés portent sur : 

• l' évolution démographique du cheptel, différenciée selon les zones (pour les bovins, 
croissance de 2,5 % et de 5 % pour les petits ruminants, conduisant à l'horizon 2000 et 
2005 à des effectifs de : 
- 2,9 et 3,3 millions de bovins, 
- 0,8 et 1 million d' ovins, 
- 1 et 1,2 millions de caprins. 

• l'évolution de la protection sanitaire, selon les zones, les types d' intervention et les 
espèces, peut être estimée, à titre d'exemple, dans le tableau suivant : 

PPCB Pasteurel. Bov. PPR Trypanoc. Bov. 

1998 2000 1998 2000 1998 2000 1998 2000 

Zone 1 5% 30% 5% 10% 5% 10% 2% 5% 

Zone2 5% 60% 5% 15 % 5% 20% 2% 5% 

Zone3 40% . 80% 1% 5% 5% 20% 1% 3% 

• les marges brutes dégagées par les cabinets titulaires d'un mandat sanitaire, pourront 
être par intervention, à titre d'exemple, de 300 FG pour la PPCB et de 100 FG pour la 
PPR ; 

• la "densité optimale d'encadrement", variable selon les zones, pourrait être de : 
... en zone 1 : 100 000 oovins et de 50 000 pts. rts. pour un cabinet, 
- en zone 2 : 50 ooo·oovins et de 10 à 20 0000 pts. rts. pour un cabinet. 

6. Les coûts d' installation et comptes prévisionnels d'exploitation des cabinets vétérinaires 
varient en fonction : 

• de la zone d' intervention, 
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• de l'intensité de la couverture sanitaire. 

Le tableau ci-après synthétise les besoins de financement des cabinets vétérinaires (kFG) : 

Postes Zone 1 Zone2 Zone3 Zone4 

Coûts d'installation sans véhicule avec véhicule 

Immobilisations incorp. 500 500 500 500 500 

Immobilisations corp. 
- aménagt. cabinet 4 050 5 850 5 850 2 050 2 700 
- matériel roulant 6 200 6 600 23 600 3 200 3 100 
Stock en produits vétérin. 2000 3 000 3 000 2 000 1000 

Imprévus et divers 1275 1 595 1 595 775 730 

Trésorerie 1000 1500 1500 1000 1 000 

Total arrondi 15000 19 000 36000 9500 9000 

7. Les résultats d'exploitation et de trésorerie ont été calculés pour le cabinet type de chaque 
zone en prenant en compte les hypothèses suivantes : 

• les hypothèses de marges brutes telles que déterminées dans la deuxième partie, au chap. 
III.5, 

• les charges telles que définies ci-dessus. 

Zone 1 Zone 2 (sans voiture) Zone 2 (avec voiture) 
1998 1999 2000 1998 1999 2000 1998 1999 2000 

Charges 5 850 5 885 5 904 8 600 8 720 8 882 13 700 13 482 13 620 
Marges brut 6 000 12 000 21 000 10 000 13 000 17000 10 000 13 000 17 000 
Résultats 150 6115 15 096 1400 4 280 8118 -3 700 -518 3 380 

L'analyse conduite en termes de résultats fait apparaître : 

• d'une part, l'importance des mandats sanitaires pour équilibrer les comptes 
d'exploitation des cabinets privés ; 

• d'autre part, la nécessité de faire appel à des crédits bancaires pour financer les 
investissements, le stock et la trésorerie de départ ; 

• il faudra sans doute retarder l'achat du véhicule et démarrer avec un véhicule de location 
pour la campagne. 

Il est proposé que les besoins en financement soient couverts au moyen, d'une part, de 
crédits bancaires selon les conditions définies ci-dessous et d'autre part, lorsque l'apport 
personnel ne sera pas possible, au moyen d'une dotation amortissable correspondant à 
l'autofinancement du promoteur et qui interviendra au maximum à 25 % du montant total 
de l'investissement. 
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8. Etant donné l'état de liquidité du système bancaire guinéen, l'ouverture de lignes de crédit 
n'a pas été totalement écartée. Néanmoins la solution retenue de préférence est de voir les 
banques s' investir au travers de prêts consentis sur leurs ressources propres. Pour les 
inciter, l'octroi d'un fonds de garantie, plafonné à 33 % sera financé dans le cadre du projet. 

Par contre, il est prévu deux mesures de protection afin de sécuriser les institutions 
bancaires: 

• d'une part, la constitution d'un fonds de garantie, logé auprès de l'organisme de crédit, 
mais mobilisé par une structure ad'hoc, d'un montant représentant 33 % du montant des 
prêts accordés ; 

• d'autre part, l'instruction technico-économique des dossiers des promoteurs par une 
structure ad'hoc, la cellule technique d'appui à la privatisation (CTA) et le suivi 
financier et comptable de ces promoteurs par des cabinets habilités. 

Le montage proposé fait l'objet d'un projet de convention de financement (cf annexe 3). 

9. La Cellule Technique d 'Appui, sera chargée de l'exécution du présent programme. Elle sera 
autonome et rassemblera les compétences des divers opérateurs, publics et/ou privés, 
impliqués dans le processus de privatisation de la profession. Structure très légère ( un 
responsable national, docteur vétérinaire, appuyé par l'assistant technique du projet PARC, 
elle fera appel en tant que de besoins aux compétences de vacataires, de la DNE, de l'Ordre 
National et éventuellement de consultants extérieurs. 

La CT A sera en particulier chargée de la gestion des Devis Programmes du volet 2, 
notamment pour ce qui est des éléments relatifs aux régies d'avances. 

La CTA sera placée sous la responsabilité d'un Comité Paritaire, rattaché 
institutionnellement au MPE, et composé de représentants du MPE, de l'Ordre, des 
bailleurs de fonds, des institutions financières et des organisations professionnelles. Les 
attributions du CP relèvent de la définition de politiques et stratégies en matière de 
privatisation de la profession vétérinaire. 
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10. Compte tenu des perspectives d'évolution du cheptel et de sa protection sanitaire, et du 
nombre et de la situation des cabinets déjà installés, le projet se propose : 

• d'appuyer l' installation de 30 cabinets ruraux, 
• de soutenir une dizaine de promoteurs déjà installés. 

La mise en oeuvre de ces différentes actions, sur une période de 3 ans, représente un coût, 
hors assistance technique, de 600 millions FG, soit environ 500 000 ECU. 

Les principaux postes de coût s' analysent comme suit : 

Postes Millions FG 

Fonctionnement CT A et CP 118 

Equipements 20 

Personnel permanent 34,2 

Consultants nationaux 5,4 

Formations 27 

Suivi-évaluation 36 

Renforcement organisations professionnelles 35 

Mandats sanitaires (en principe pris en compte sur le volet l) (210) 

Fonds de garantie 135 

Fonds de dotation 101 ,25 
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PHGO - Projet (de Développement Rural) Haute-Guinée Ouest (FED) 
PPCB - Péri-Pneumonie Contagieuse Bovine 
PPR - Peste des Petits Ruminants 
PPCB - Péripneumonie Contagieuse Bovine 
PRSE - Projet de Restructuration du Secteur Elevage 
PRODABEK - Projet de Développement Agricole de Beyla et Kérouané 
PSA 2 - Projet de Services Agricoles (phase 2) 
RZARG - Responsable de Zone d' Animation Régionale des Groupements 
SAGE - Section d' Appui aux Groupements d'Eleveurs 
SNPRV - Service National de la Promotion Rurale et de la Vulgarisation 
SSME (=SAGE) - Section de Structuration du Milieu Eleveur 
SPRA - Section de Promotion des Ressources Animales 
TCP - Projet de Coopération Technique 
UBT - Unité de Bétail Tropical 
VSF - Vétérinaires Sans Frontières 
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AVANT-PROPOS 

A la demande du Gouvernement Guinéen, la délégation de la Commission Européenne de 
Conakry a commandé une étude devant aider à la mise en oeuvre du volet 2 "Appui à la 
privatisation de la profession vétérinaires", du projet PARC Guinée. 

Confiée au CIRAD-EMVT, cette étude a été conduite par Monsieur André Martin, docteur 
vétérinaire, Monsieur Léon Leteneur, ingénieur agronome économiste et Monsieur Michel 
Doré, financier, spécialiste du crédit bancaire. 

La mission s'est déroulée du 8 au 28 mars 1997 et au cours de son séjour, elle a pu rencontrer 
à Conakry, le Ministre de la Pêche et de l'Elevage, le Délégué de la Commission Européenne 
et son conseiller pour le développement rural, le Chef de la Mission Française de Coopération 
par intérim, le Chargé des affaires agricoles de la CFD, le Conseiller développement rural de la 
Banque Mondiale, le Directeur National de l'élevage, le Directeur National Adjoint, 
Coordonateur National du projet PARC et son conseiller technique, le chef de la division 
Appui au Développement, responsable du volet Privatisation, le chef de la division Santé 
Animale, responsable du volet Appui à la protection sanitaire et président de l'Ordre National 
des Vétérinaires, les responsables des principaux organismes bancaires et financiers de la place 
et les représentants de différentes associations et ONG. 

En fin de mission, l'équipe de consultants a pu réaliser une réunion de restitution, au cours de 
laquelle elle a exposé ses premières conclusions. 

La mission tient à exprimer ses remerciements à l' ensemble des personnels des services 
officiels rencontrés pour leur aide et leur disponibilité tout au long du séjour, aux responsables 
des organisations professionnelles, représentants des associations, enfin à tous les privés 
installés, qui ont accepté de la recevoir. 

Elle tient à souligner l'appui déterminant des docteurs Gilbert G'Bamys et S. Camara qui ont 
accompagné la mission tout au long de son périple, la grande disponibilité de M. Manuel 
Bell vert Gallent et les remercie plus particulièrement tout les trois d'avoir contribué au bon 
déroulement de la mission. 
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1 - CADRE GENERAL : QUELQUES RAPPELS 

1.1 - LE CHEPTEL 

1.1.1. - Effectif et répartition 

l.1 .1.1 - L'estimation des effectifs 

Les chiffres qui nous ont été fournis par les services statistiques du Ministère de la Pêche et de 
l'Elevage doivent, comme dans de nombreux pays être, utilisés avec précaution. Mais ils 
s'appuient sur un recensement récent, un enregistrement et un traitement sérieux des données 
par un service efficace et compétent. 

Le dernier recensement de 1995 a revu nettement à la hausse les estimations précédentes. 
L'examen de l'évolution du cheptel entre 1987 et 1995 indique un taux de croissance moyen 
annuel anormalement élevé pour les bovins (8,7 %). Cette croissance ne peut s'expliquer que 
par un retour des troupeaux ayant quitté la Guinée, une sous-estimation des estimations 
précédentes et une exploitation particulièrement réduite du cheptel. Les taux moyens de 
croissance annuelle au cours de la même période, pour les ovins (7,4%), les caprins (8,6%), et 
les porcs (8,22%) restent plus vraisemblables mais très élevés. 

Depuis 1995 divers spécialistes pensent que le mouvement de retour des bovins s'est 
poursuivi. Selon les observateurs 400 à 600 000 bovins auraient rejoint la Guinée. Compte 
tenu de cette indication, la croissance du cheptel bovin garderait un rythme artificiel 
particulièrement élevé (plus de 10% entre 95 et 97). En appliquant un taux de croissance 
interne de 3% par an, l'effectif bovin actuel devrait être de l'ordre de 2 700 000 têtes. 

Les projections sont basées sur des taux de croissance de 6 % pour les petits ruminants. Ces 
taux restent voisins des projections tendancielles pour ces espèces. 

Le graphique n°1 présente ci-dessous l'évolution des effectifs estimés en Guinée et le tableau 
n° 1 donne une estimation en effectif de cette évolution. 

graphique n° 1 

Evolution du cheptel de 87 à 97 
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Tableau n° 1 : estimation de l' évolution des effectifs 

Estimation de l'évolution du cheptel 

Bovins Ovins Caprins Total P.R 
87 1 130 345 381 726 
87 1 310 385 450 835 
88 1 436 432 491 923 
89 1 471 420 524 944 
90 1 564 435 540 975 
91 1 663 451 554 1 005 
92 1 829 487 598 1 085 
93 2 012 526 646 1 172 
94 2 206 610 740 1 350 
95 2 300 647 784 1 431 
96 2 700 685 831 1 517 
97 2 768 740 881 1 622 

En ce qui concerne les volailles, en l'absence de données fiables, nous avons repris les 
estimations évaluant la population entre 7 et 10 millions. L'approximation de ces chiffres tient 
compte de l'influence de conditions d'élevage souvent défectueuses et notamment de la 
maladie de Newcastle qui emporte chaque année plus de 50 % du cheptel. 

Si l'on tient compte que l'aviculture semi-intensive périurbaine représente à peine 2 à 3 % des 
effectifs totaux de volailles, nous avons fait l'hypothèse, toute arbitraire que l'aviculture 
traditionnelle était répartie de façon uniforme sur l'ensemble du territoire. 

1.1.1.2 - Répartition des éleveurs et de leur organisation 

Le tableau n° 2 et les graplùques 2 et 3 indiquent, d'après le recensement de 1995, la 
répartition des éleveurs et des groupements d'éleveurs. Alors que la majorité des éleveurs se 
situent en Moyenne Guinée ( 42%), la majorité des groupements s'est constituée en Haute 
Guinée. 

Ceci s'explique en partie, parce qu'en Moyenne Guinée et en Guinée Maritime, le système 
d'élevage est de type pastoral transhumant, dont la majorité des éleveurs (65 à 90 %) 
transhument selon des règles parfaitement établies. En Haute Guinée, le système d'élevage 
agro-pastoral est majoritairement sédentaire, avec quelquefois une petite transhumance de 
courte durée. Il est en général associé aux cultures céréalières, mais également aux cultures 
industrielles, araclùde et coton. 

Les vétérinaires privés, dans leur approche commerciale d'installation, devront tenir compte 
de ces types de clientèle et de ce mode d'organisation professionnelle. 
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Préfectures 

Basse Guinée 

Moyenne Guinée 

Haute Guinée 

Guinée Forestière 

Total 

Tableau n° 2 

Nombre 

d'éleveurs 

25 956 

82 799 

50 808 

45 051 

204 614 

Graphique n° 2 

Répartition des éleveurs en 1995 
25956 
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Graphique n° 3 

Répartition des groupements en 1995 
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l.1.1.3 - Répartition des effectifs et estimation des évolutions 

Comme le montrent ci-après les tableaux n° 3 et 4 et les graphiques 4, 5 et 6, la Moyenne 
Guinée détient les effectifs les plus nombreux en bovins, ovins et caprins. 

En Guinée Forestière, ce sont essentiellement les élevages porcins qui dominent. 

Préfectures 

Basse Guinée 

!Moyenne Guinée 

!Haute Guinée 

Guinée Forestière 

Total 

156 609 

28299 

Tableau n° 3 

Bovins 

1990 1992 1995 1997** 

219 881 248 459 363 822 418 395 

620 327 700 950 889 355 1 022 758 

500 995 566 109 769 581 885 018 

131 146 148 191 184 196 211 825 

1472 349 1663709 2 206 954 2 537 99'i 

Graphique n° 4 

Répartion des ovins en 1995 
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Graphique n° 5 

Répartition des caprins en 1995 
112 706 133 519 
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Effectifs du cheptel de Guinée 

Préfectures Nombre Groupements Bovins Ovins Caprins Porcins UBT Bovins(1) 

d'éleveurs 1995 1995 1995 1995 1995 1 997 

BOFFA 2 390 2 15 352 8 743 17 345 832 12 508 17 655 

BOKE 4 567 0 79 791 28 801 36 310 784 55 845 91 760 

CONAKRY 571 392 2 135 1 591 1 458 974 -451 

COYAH 538 0 4 616 2 096 2 863 154 3 395 5 308 

DUBREKA 1 372 3 16 628 8 125 9 078 245 12 090 19 122 

FORECARIAH 1 573 20 915 13 975 10 566 2 15 494 24 052 

FRIA 916 0 17 399 3 983 4108 56 11 422 20 009 

KINDIA 5 394 19 97 209 28 892 24 008 257 64 725 111 790 

TELEMELE 8 635 10 111 520 22176 27 650 0 72 891 128 248 

TotalGM 25 956 34 363 822 118 926 133 519 3 788 249344 418 395 

Pourcentage 13% 14% 16% 19% 18% 8% 17% 16% 

DALABA 7 101 6 61 780 25 208 23 690 0 42 936 71 047 

GOUAL 8 826 23 212 040 47 150 49 594 0 138 833 243 846 

KOUBIA 4 769 2 37 198 7 463 20 504 0 25 675 42 778 

KOUNDARA 5 757 12 87 477 13 816 34 598 0 58 296 100 599 

LABE 12 749 9 74 224 28 737 67 494 0 56 082 85 358 

MELOUMA 7 851 9 60 627 17 434 39 327 0 43 188 69 721 

MALI 8 658 5 91 301 17 847 35 970 0 61 239 104 996 

MAMOU 9 946 7 143 020 37 295 37 514 30 94 795 164 473 

PITA 10 750 3 60 049 24 742 28 234 0 42 387 69 056 

TOUGUE 6 392 0 61 639 13 849 26 987 0 41 884 70 885 

Tola/MG 82 799 76 889 355 233 541 363 912 30 605 315 1 022 759 

Pourcentage 40% 32% 40% 38% 49% 0% 40% 40% 

DABOL.A 7 797 13 88 530 16 156 13 193 0 56 640 101 809 

DINGUIRAYE 4 582 29 128 301 17 788 13 699 0 80 759 147 546 

FARANAH 4 900 5 67 539 17 718 14 013 0 44 331 77 670 

KANKAN 7 697 3 73 768 19 412 16 316 0 48 548 84 833 

KEROUANE 3 276 4 102 443 18 398 14 363 0 65 397 117 809 

KOUROUSSA 6 089 16 91 640 21 249 18 602 325 59 831 105 386 

MANDIANA 6 487 4 92 435 20 829 15 411 0 59 810 106 300 

SIGUIRI 9 980 23 124 925 25 059 22 702 26 80 692 143 664 

Total HG 50 808 97 769 581 156 609 128 299 351 496 008 885 017 

Pourcentage 25% 41% 35% 26% 17% 1% 33% 35% 

BEYLA 8 941 21 85 894 26 144 18 205 222 56 903 98 778 

GUECKEDOU 6 691 1 21 198 13 245 17 654 8 133 18 053 24 378 

KISSIDOUGOU 8 151 2 62 301 20 079 22 196 2 017 42 857 71 646 

LOLA 4 731 1 5 045 8 115 8 583 3 621 5 755 5 802 

MAGENTA 7 374 1 8 039 17 128 18 585 8 724 10 854 9 245 

N'ZEREKORE 5 212 2 1 210 11 287 13 729 10 280 5 784 1 392 

IYOMOU 3 951 0 509 4 904 13 754 7 548 4 054 585 

Tota/GF 45 051 28 184 196 100 902 112 706 40545 144 260 211 826 

Pourcentage 22% 12% 8% 17% 15% 91% 10% 8% 

Total 204 614 235 2 206 954 609 978 738 436 44 714 1 494 927 2 537 997 

Tableau n° 4 - - - .. - - - - - .. - - .. - - .. .. - - - -
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Comparés aux petits ruminants et aux porcs, les effectifs bovins sont de loin les plus 
importants en Haute, Moyenne et même Basse Guinée. Les petits ruminants sont plus 
nombreux que les bovins en Guinée Forestière. 

Graphique n° 6 

Répartition des porcs en 1995 
3 788 30 

40545 

Ill Basse Guinée 
D Haute Guinée 

• rvbyenne Guinée 
D Guinée Forestière 

En se basant sur un coefficient annuel d'accroissement tendanciel des bovins de 2,5 % et de 
5% pour les petits ruminants, en 2005 les effectifs de bovins et de petits ruminants devraient 
être voisins en Basse et Moyenne Guinée. Cette évolution devra être prise en compte dans les 
prévisions d'activités à moyen terme des cabinets vétérinaires. 

En raison de la présence du cordon sanitaire, la Haute Guinée a sans doute recueilli l'essentiel 
des troupeaux de bovins revenant en Guinée et continue à le faire . Cet apport exogène, 
continue de maintenir un taux de croissance anormalement élevé dans cette région et les 
bovins constitueront l'essentiel de la clientèle des cabinets. 

1.1.2. - Les Systèmes de production. 

Les recettes prévisibles des cabinets dépendent certes en premier lieu de leur participation aux 
campagnes de vaccination obligatoires mais dépendent également en grande partie des 
systèmes de production. Les vétérinaires privés devront prendre en considération la 
segmentation de leur clientèle, c' est à dire la répartition par espèce et le niveau 
d'intensification de chacune d'entre elles. 

Pour définir ces systèmes de production, quatre types d'études, complémentaires les unes par 
rapport aux autres, ont été réalisés au cours des 10 dernières années. (D.Planchenault 1987, 
DNE 1991 , TRH 1994 et DNE 1995) 
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1.1.2.l Les principales caractéristiques des systèmes de production 

L'enquête ONE de 1995 met en évidence diverses caractéristiques intéressant l'activité des 
privésl : 

• près de 40 % des élevages sont des élevages mixtes : bovins et petits ruminants, ces taux 
sont voisins de 50 % en Moyenne et Haute Guinée. La moitié des élevages de Guinée 
Maritime et Forestière possède des petits ruminants. 

• 70 % des éleveurs possèdent moins de 10 bovins. En moyenne Guinée et en Guinée 
Forestière ce pourcentage atteint 75 et 85 % respectivement. La taille moyenne des 
troupeaux est faible : 11 têtes. Les effectifs sont répartis sensiblement en trois groupes 
d'importance voisine : 1 à 10 bovins, 11 à 30 et plus de 30 avec un effectif moyen de 63 
têtes pour cette dernière classe. 

• 4/5 des éleveurs sont des Peuls et des Malinkés. 

• 97 % des éleveurs pratiquent l'agriculture et 33 % la culture attelée. Ce type d'intégration 
agriculture élevage mérite d'être souligné. Les animaux de trait nécessitent un entretien 
spécifique et des soins particuliers. Ils peuvent représenter un segment de clientèle majeur. 
La section culture attelée du projet coton de Kankan estime le coût des produits 
vétérinaires entrant dans le programme de prophylaxie annuel des boeufs de trait à 5750 FG 
par animal2. 

1.1.2.2 La typologie des élevage 

La connaissance de cette typologie devrait permettre aux vétérinaires privés d'accroître leur 
efficacité commerciale. L'enquête ONE de 1995, établit la typologie suivante des élevages de 
Guinée : 

• Les agro-éleveurs" de petits ruminants et de porcs (J 4 % des éleveurs) 

Localisés en Guinée Forestière et Maritime, ces éleveurs ont des revenus annexes, et leurs 
dépenses en achats de produits vétérinaires sont faibles. 

• Les agro-éleveurs de petits ruminants (7 % des éleveurs) 

Ils sont localisés dans les mêmes zones que les éleveurs de porcs et de petits ruminants mais 
aussi en Moyenne Guinée. La part de l'élevage est marginale dans le revenu des 
exploitations et les dépenses en produits et soins pratiquement inexistantes. C'est un marché 
à conquérir. 

1 Enquête sur les systèmes de production. DNE. 1995. 

2 Suivi zootechnique et sanitaire des boeufs de trait : Coordination des activités. Compte rendu de réunion du 
11 fevrier 1977. Didier Marnis. 
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• Les grands éleveurs transhumants saisonniers (7 % des éleveurs) 

Ils se répartissent entre la Moyenne Guinée (57 %), la Haute Guinée et la Guinée Maritime. 
Ils pratiquent l'agriculture vivrière (97 % ) et la culture attelée pour la plupart. Ils tirent 
l'essentiel de leur revenu de l'élevage de bovins (viande, lait, animaux destinés à la culture 
attelée ou au réélevage) et de petits ruminants et disposent d'infrastructure d'élevage 
(couloir, parcs ... ). Ce sont traditionnellement des clients des services de l'élevage et donc, 
potentiellement ceux des cabinets vétérinaires. 

• Les petits exploitants agriculteur-éleveurs de bovins (J 3 % des éleveurs) 

Ces exploitants possèdent de petits troupeaux de 2 à 3 têtes associés aux petits ruminants. 
Leurs dépenses en produits vétérinaires restent faibles. 

• Les petits exploitants éleveurs de bovins ( 17 % des éleveurs) 

Ils possèdent des troupeaux de 8 à 10 têtes, associés aux petits ruminants. De nombreuses 
exploitations se procurent un revenu extérieur (commerçants, fonctionnaires etc ... ). Tous 
pratiquent l'agriculture. La majorité pratiquent la culture attelée. Ils appliquent un 
programme de prophylaxie pour les élevages bovins et parfois pour les petits ruminants. 
Ces exploitants ont parfois des élevages avicoles. Ils devraient être potentiellement, de bons 
clients des clientèles privées. 

• Les agriculteurs vivriers (J 3 % des éleveurs) 

Ils ont des troupeaux de 4 à 27 têtes pour 80 % d'entre-eux, pratiquent en majorité la 
culture attelée et près de 40 % possèdent des boeufs de trait. Ils consacrent déjà une part 
de leurs revenus pour l'achat de produits vétérinaires. 

• Les éleveurs moyens de bovins (J 6 % des éleveurs) 

Beaucoup appartiennent à des groupements de producteurs et engagent déjà des moyens 
pour l' achat d' intrants vétérinaires. Leurs troupeaux sont constitués de 9 à 27 têtes. 

1.1.3. - La régionalisation de l'élevage 

Les répartitions des élevages et des éleveurs, les systèmes de production propres à chaque 
région, nous ont amené à définir trois grandes zones d'élevage dans lesquelles les types de 
clientèles seront sensiblement différentes et que nous avons arbitrairement appelées : zones 1, 
zone 2 et zone 3 ( cf carte ci-après). 

• La zone 1, regroupe la Guinée Maritime et la Moyenne Guinée. La Guinée Maritime, avec 
ses 360 000 bovins, qui en accueille une cinquantaine de mille de plus, en saison sèche (de 
janvier à mai), surtout vers le littoral, est une région essentiellement de troupeaux 
transhumants. La Moyenne Guinée, qui représente près de 900 000 bovins, en gros 
élevages de type extensif, est également une zone de pasteurs, même si ils se déplacent peu. 
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• Ces deux régions montrent quelques similitudes dans leurs systèmes de production, malgré 
des différences notables, notamment les conflits agriculture/élevage saisonniers sur le 
littoral ou dans la zone cotonnière de Koundara, les infestations parasitaires de type gastro
intestinales et les zones à trypanosomoses, en zone maritime. 

• La zone 2, constituée essentiellement par la Haute Guinée avec près de 800 000 bovins, et 
la zone de Beyla, Gueckedougou et Kissidougou, qui représente à elle seule plus de 90% 
de l'effectif bovin de la Guinée Forestière, soit 160 000 têtes environ. Région d'élevage 
majoritairement sédentaire, en zone agro-pastorale, cette région rencontre une grande 
partie des boeufs de culture attelée, est propice à des petits élevages intensifs en embouche 
ou laitiers. C'est également une zone à trypanosomose et les traitements trypanocides ne 
sont pas négligeables. 

• La zone 3, représente toute la partie restante de la Guinée Forestière, région d'élevage dans 
laquelle la porciculture domine largement. 

Nous n'avons pas tenu compte dans cette classification des clientèles urbaines qui ont leurs 
propres caractéristiques. 

1.1.4. - Les paramètres de production 

La productivité des troupeaux implique d'avoir une bonne connaissance des paramètres 
démographiques, de leur évolution et du revenu des divers types d'élevage lié à l'exploitation 
des troupeaux. Ce revenu brut dégagé par les éleveurs peut être approché aux travers de 
quelques indicateurs simples et notamment : 

• le disponible exploitable en viande ( exprimé en kg vif ou mort par tête de bétail présent 
dans le troupeau), 

• la quantité de lait commercialisable par vache .... ). 

Pour les bovins, les résultats d'enquêtes font ressortir quatre caractéristiques majeures : 

• une mauvaise précocité du cheptel ; 
• des coefficients de fécondité assez faibles si on les compare aux résultats obtenus en 

conditions de ranching ou de station : 43,8 % (Planchenault), 42,5 % ( TRH), 48% 
(PARN). Les taux d'avortement seraient voisins de 3 % ; 

• une mortalité moyenne assez faible : 6 % ( dont 10,5 % pour la classe 0-1 an et 8 % 
entre 1 et 2 ans.) d'après Planchenault. Les autres enquêtes recoupent ces résultats 
globaux mais indiquent des taux de mortalités de jeunes légèrement supérieurs ; 

• des coefficients d'exploitation nettement controversées. 

Il convient d'ajouter pour les bovins des poids de carcasses particulièrement faibles pour les 
bovins adultes. 

Le taux d'exploitation va en grande partie déterminer le chiffre d'affaires des exploitations et 
donner une précieuse indication sur la part que l'éleveur peut consacrer aux soins vétérinaires. 
C'est pourquoi l'examen de ce paramètre a retenu toute l'attention des consultants. 
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Les chiffres résultant d'enquêtes sont les suivants : 5,5 %, (enquête Planchenault), et 3,3 % 
(enquête PARN). Ces chiffres sont en apparence faibles. 

J. TYC, après une sévère critique de ces derniers paramètres3, datant de près de 10 ans, fixe 
les taux d'exploitation suivant : 

- Guinée Maritime et Moyenne Guinée : 13 %, 
- Guinée Forestière et Haute Guinée : 11 % . 

Soit une moyenne pondérée pour le pays de 12,3 %. 

L'application de ces derniers taux donne pour 1995 un disponible exploitable de plus de 
280 000 têtes. Les abattages contrôlés étant de 123 000 têtes, les abattages clandestins et 
autres exploitations du cheptel atteindraient un taux difficilement explicable. 

L'évolution prévisible du troupeau, au cours d'une période de 10 ans, en appliquant les taux 
d'exploitation retenus et en se référant aux données disponibles en matière de coefficient de 
fécondité et de mortalité, est résumée dans le tableau suivant n° 5. La composition du 
troupeau résulte des données du dernier recensement. 

Tableau n° 5 

Evolution des troupeaux et chiffre d'affaires par tête selon diverses hypothèses 
Hl H2 H3 

Coefficient démo2raphiques 

Fécondité 3 à 4 ans 40,00% 50,00% 65,00% 
Fécondité> à 4 ans 50,00% 60,00% 70,00% 
Mortalité O à l an 10,00% 10,00% 10,00% 
Mortalité 1 à 2 ans 5,00% 5,00% 5,00% 
Mortalité > à 3 ans 3,00% 3,00% 3,00% 
Coefficient d'exploitation 12,00% 12,00% 12,00% 

Taux d'accroissement du cheptel -1 ,90% 1,00% 1,90% 
poids vif exploitable par tête 20,2 19,5 21,7 
Chiffre d'affaires par tête 16 800 16 600 19 100 
rvariation de capital / tête -1 700 1 150 2 000 
Chiffre d'affaires hors variation de stock 15 100 17 750 21 900 

Les principales conclusions sont les suivantes : 

• En majorant de 5 points les coefficients de fécondité retenus par rapport aux données des 
enquêtes, l'analyse de l'évolution démographique du troupeau montre une légère chute des 
effectifs. 

3 Conduite et économie de l'élevage en Guinée Décembre 1995 
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• Si l'on admet de façon très arbitraire que la moitié du croît du troupeau peut être attribué à 
la sous évaluation des effectifs de départ et au retour d'animaux ayant autrefois quitté le pays, 
le croît réel du troupeau ne serait plus que de 4 %. Dans ces conditions il faudrait conclure 
que le coefficient d'exploitation ne peut en réalité être supérieur à 8 %. Les abattages 
clandestins retrouveraient alors un niveau plus raisonnable. Seule une enquête de productivité 
précise et un suivi d'élevage sont en mesure de répondre aux questions posées. 

• Le fait de retenir des taux d'exploitation classiques de 12 à 13 %, apparaît comme une 
approche trop optimiste. Elle conduirait à surévaluer le chiffre d'affaires des élevages et la 
part du revenu que l'éleveur est disposé à consacrer aux soins de son cheptel. 

• Le chiffre d'affaires possible par tête de bétail reste particulièrement faible : voisin de 
15000 FG par tête pour les bovins avec les coefficients d'exploitation officiels mais en 
réalité sans doute inférieurs pour la plupart des élevages. 

• La connaissance des paramètres de productivité du cheptel, par les vétérinaires privés, pour 
quelques élevages de référence faisant partie de leur clientèle, devrait leur permettre de 
mieux orienter leur action et d'évaluer l'impact économique auprès des éleveurs. 
L'accroissement sensible de la productivité du cheptel devrait permettre l'achat de 
médicaments vétérinaires et de compléments alimentaires. 

En conclusion : 

Le facteur "production" reste essentiel car la réussite de la privatisation implique que 
les éleveurs disposent d'un revenu monétaire suffisant, devant provenir d'abord de 
la valorisation de leur cheptel. 

C'est dans cet esprit que le service public devra continuer de jouer un rôle capital par la 
prise en charge d'un certain nombre de facteurs essentiels dont la poursuite de la 
réactivation des circuits commerciaux et notamment : 

- l' amélioration et l' entretien des infrastructures de mise en marché de proximité 
et d'abattage, 
- la réhabilitation de quelques abattoirs en leur donnant la possibilité d' organiser 
un réel circuit d'exportation, 
- l'organisation et la dynamisation des structures professionnelles. 
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1.2 - PROBLEMES SANITAIRES DOMINANTS 

La situation zoosanitaire de la Guinée est relativement favorable et ne se distingue pas 
particulièrement des autres pays del' Afrique sub-saharienne. 

Néanmoins certaines maladies . microbiennes propres à chaque espèce et les maladies 
parasitaires classiques, communes à plusieurs espèces, sont responsables de graves problèmes 
et de la diminution de la productivité des troupeaux. 

L 'élément déterminant de ces derniers mois est la reconnaissance de l' éradication de la peste 
bovine avec la déclaration au niveau de l'OIE, de "pays indemne". En effet, chez les bovins, 
l'éradication de la peste, a conduit à l'arrêt de la vaccination contre cette maladie. Cette 
mesure ne devrait pas être sans influence sur le revenu des vétérinaires privés. 

Par contre la péripneumonie contagieuse bovine, selon certains éleveurs, est toujours très 
préoccupante et semblerait même être en extension géographique en Guinée. En effet si elle 
est toujours localisée dans les préfectures de Haute Guinée et de Guinée Forestière, elle 
semblerait cette année, gagner les préfectures de la Moyenne Guinée. La PPCB pourrait être 
alors un élément important dans le revenu des vétérinaires si une vaccination obligatoire, 
contre cette maladie, devait être mise en oeuvre. 

Le cordon sanitaire arrêté par la DNE est représenté dans la carte ci-contre, mais pourrait 
évoluer dans les années à venir, plutôt en allant vers une zone d'extension de la maladie. 

La tuberculose et la fièvre aphteuse restent présentes dans le pays et enfin, en 1994, une 
épidémie de dermatose nodulaire contagieuse des bovins (DNCB) (Lumpy Skin Disease) a 
traversé toute l'Afrique d'est en ouest et n'a pas été sans incidence économique. Elles 
n'auront cependant qu'une incidence négligeable sur le revenu des vétérinaires privés. 

La pathologie des petits ruminants, quant à elle, fait de plus en plus l'objet d'études et 
d'enquêtes épidémiologiques qui soulignent son incidence économique dans les systèmes de 
production et la peste des petits ruminants notamment prend de plus en plus d'importance et 
devrait jouer un rôle non négligeable dans le revenu des vétérinaires avec la possibilité de 
mettre en place une prophylaxie spécifique contre cette maladie: 

1.2.1 - Les maladies infectieuses 

- La peste bovine. La dernière épizootie date de 1967, les services vétérinaires ont arrêté les 
vaccinations massives depuis 1971 et la vaccination le long de la frontière avec le Mali et le 
Sénégal en 1994. 

En 1990, l'OIE a établi les· critères permettant à certains pays de se déclarer officiellement 
· « indemne de peste bovine » et la dixième réunion de coordination du PARC (Afrique de 
l'Ouest et du Centre) a recommandé dans cette zone : 

- l'arrêt des vaccinations, 
- la mise· en place d'une épidémiosurveillance active. 

Aussi en 1996, la Guinée s'est officiellement prononcée « indemne » et a entamé cette 
procédure OIE. 
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- La péripneumonie contagieuse bovine, avec la progression de ses foyers de Haute Guinée et 
de Guinée Forestière au delà de son aire géographique habituelle, vers la Moyenne Guinée, 
montre sa persistance dans l'est du pays. Elle a fait l'objet d'une campagne de vaccination -en 
1996 financée par le projet PARC et d'un renforcement de l'épidémiosurveillance. 

- Le charbon bactéridien, avec une prédominance stationnaire au cours des dernières années, 
surtout en Moyenne Guinée et Guinée Maritime, est présent sur l'ensemble du territoire, 
surtout en début de saison des pluies. 

- Le charbon symptomatique, sous forme de foyers sporadiques sur tout le territoire, peut 
diffuser de manière extrêmement rapide. Il se manifeste, encore plus que le charbon 
bactéridien, tout au long de la saison pluvieuse. 

- La peste des petits ruminants, de mieux en mieux identifiée comme maladie propre aux petits 
ruminants, sera de plus en plus l'objet d'une demande de vaccination spécifique. Surtout dans 
l'hypothèse où des mesures internationales interdiront l'usage du vaccin peste bovine pour 
faciliter les contrôles de cette maladie par une simple sérosurveillance. 

- La pasteurellose est présente chaque année chez les bovins, surtout en Moyenne et en Haute 
Guinée mais certains foyers ont également été déclarés en Moyenne Guinée chez les petits 
ruminants. Chez ces derniers, il faut noter que l'on considère de plus en plus la pasteurellose 
comme une complication de la peste des petits ruminants et que dans l'avenir, la lutte contre 
cette dernière, contribuera à une nette diminution de la pasteurellose. 

- La tuberculose, diagnostiquée surtout lors des abattages, peut avoir une certaine incidence 
économique, même au travers des saisies partielles. 

- La brucellose, pourrait être de plus en plus une réalité, notamment dans certaines zones 
d'élevage plus intensif, notamment en élevage laitier ou d' embouche dans les zones 
agriculture/ élevage. 

- La dermatose nodulaire contagieuse (DNCB) (Lumpy Ski.n Disease) a fait son apparition en 
1994. De faible incidence économique, elle peut être très meurtrière, mais une très bonne 
immunité subsiste après son passage. 

1.2.2 - Les maladies à transmission vectorielle 

- La trypanosomose peut être présente chez toute les espèces domestiques dans la plupart des 
régions, mais elle est plus fréquemment diagnostiquée en région de Haute et Moyenne Guinée, 
même chez des animaux de race N'Dama, vraisemblablement chez des animaux carencés ou 
affaiblis. Elle fait l'objet d'une demande de la part des éleveurs, surtout dans ces régions, en 
matière de traitement ou de prophylaxie. 

- Les maladies transmises par les tiques, telle que les babésioses, les anaplasmoses, les 
piroplasmoses et la dermatophi/ose font quelquefois l'objet de traitements anti-infectieux 
spécifiques et conduisent surtout à envisager des mesures prophylactiques liées à la lutte 
contre les tiques, par des pulvérisations notamment. Ces mesures de prévention sont loin 
d'être négligeables dans le cas d'élevage intensif, notamment pour la production laitière, ces 
maladies étant une sérieuse contrainte dans les programmes d'amélioration génétique. 
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- En ce qui concerne plus particulièrement la cowdriose, certaines études récentes conduites 
au CIRDES, montrent qu'elle est responsable de mortalités non négligeables chez les agneaux 
et qu'une seule administration de terramycine longue action pourrait prévenir ces accidents. 

1.2.3 - Maladies parasitaires 

La Guinée connaît toute une panoplie d'ectoparasites et d'helminthes qui sont la cause de 
mauvaise croissance et de sous-productivité, voire même d'un taux de mortalité important 
chez les jeunes, dans toutes les espèces, notamment dans le cas de transmissions de maladies 
infectieuses comme nous venons de le voir. 

- Les helminthoses, sont importantes, très variées, et ont une incidence économique relative. 

- L'ascaridiose est très importante chez les veaux et les porcelets, avec un maximum 
d'infestation entre 1 et 2 mois d'âge. 

- La fasciolose ou distomatose dans les zones très humides n'est pas négligeable et en 
l'absence de traitements douvicides réguliers, notamment pendant la période de séjour des 
animaux dans les régions infestées, 1' élevage bovin peut être 1' objet de pertes économiques 
importantes. 

Des études menées à Faranah et au CEFEL de Labé ainsi qu'une étude conduite à Boké par 
1 'ITC de Banjul sur ces parasitoses, donnent des informations précises sur les mesures à 
prendre en ce qui concerne leur prophylaxie et leur traitement. Ces derniers devraient avoir un 
effet significatif sur les revenus des vétérinaires privés qui les pratiqueront et avoir un effet 
positif, tout en maintenant un caractère de rentabilité économique, chez l'éleveur. 

1.2.4 - Maladies communes aux diverses espèces 

- La rage, maladie commune en Afrique sahélienne affecte surtout les chiens, mais aussi les 
ruminants, le porc et quelquefois l'homme, montrant par là qu'il s'agit d'un problème grave de 
santé publique. Elle fait l'objet d'une réglementation en Guinée, obligeant les propriétaires de 
chien en ville à vacciner leurs animaux. 

1.2.5 - Les maladies des volailles 

Globalement les mortalités sont élevées, aussi bien dans les élevages traditionnels que semi
industriels. La maladie de Newcastle et le Gumboro sont les plus fréquentes et les plus 
meurtrières. 

Un important travail pourrait être réalisé dans ce domaine, avec l' appui des vétérinaires privés, 
en plus des agents des SPRA, en s' appuyant sur les nombreux auxiliaires qui ont été formés 
dans le cadre de différentes opérations. 
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Les maladies signalées sont : 

- le choléra aviaire ou pasteurellose ; 
- la maladie de Newcastle ; 
- la variole aviaire ; 
- les salmonelloses aviaires ; 
- la maladie de Gumboro. 

En ce qui concerne cette dernière maladie, vraisemblablement introduite par l' importation de 
poussins expédiés avec leur trousse vaccinale dont un vaccin vivant atténué contre le 
Gumboro, cette importation est sans doute responsable de l'introduction de la maladie dans un 
milieu indemne. Aussi n'est-il pas inutile de rappeler les propos de René Seynave dans son 
rapport de mai 1993, " ... qu 'une société de marché libre ne va pas sans contrôles, nécessités 
par l'intérêt général du pays. De tels contrôles passent par des autorisations d'importation à 
motivation exclusivement sanitaire et appellent un système juridique solide et des services 
publics compétents et efficaces". 

1.2.6 - Les activités de vaccinations et de traitements 

Globalement les activités de vaccinations et de traitements, au cours des années précédentes, 
sont représentées dans les tableaux 6, 7 et 8. 

Les rapports annuels relèvent que dans l'ensemble les activités de traitements et de 
vaccinations se sont maintenues à des niveaux semblables avec quelques fluctuations selon les 
années. Par exemple les vaccinations contre les maladies telluriques ont légèrement régressé 
depuis 1992, alors que parallèlement, celles contre la pasteurellose augmentaient en 1992 et se 
sont maintenues. 

En ce qui concerne la PPCB, après avoir chuté en 1993, elles sont restées stationnaires de puis 
cette date, sans doute liées à la réduction de la vaccination contre la PB. 

Il est à noter enfin que la baisse générale des taux de vaccination, liée sans doute également à 
l' augmentation des effectifs, mais également en 1994 à de grosses difficultés de la DNE sur le 
plan matériel (commandes, mobilité des équipes ... ), n'est pas le cas en Guinée Forestière où 
l'on remarque dans cette zone, une augmentation sensible. 

Enfin, il faut noter l'augmentation très nette de la vaccination des petits ruminants contre la 
PPR, bien que cette demande ait été freinée par la mise en place de la vaccination payante. 
En ce qui concerne les vaccinations contre les maladies aviaires, il s'agit essentiellement de la 
maladie de Newcastle, même si elles ont assez faible et n'ont pas augmentées, il est à espérer 
que les efforts des projets de formation des auxiliaires ne sera pas sans effet bénéfique. 

Les vaccinations antirabique sont, pour la Basse Guinée, réalisée à plus de 50% dans la ville de 
Conakry. 
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1.2. 7 - Conclusion 

Globalement la situation Guinéenne est semblable à celle des autres pays sahéliens. Les taux de 
vaccination et de traitement sont relativement faibles, surtout en ce qui concerne les espèces 
autres que les bovins. Aussi est-il primordial d'envisager toutes les mesures nécessaires à 
l' amélioration de cette situation et l' encadrement par le secteur privé, est l'une de ces mesures 
les plus essentielles. 

Les . maladies ayant une grande importance économique, telles que la penpneumonie 
contagieuse bovine, la peste des petits ruminants, les maladie telluriques, la pasteurellose, la 
brucellose, les maladies aviaires ... , qui peuvent être prévenues par des vaccinations ou par des 
traitements, doivent être une des préoccupations essentielles des agents de terrain sur tout le 
territoire. Leur contrôle, voire même l'éradication de certaines d'entre-elles, passe par une 
disponibilité des agents, une disponibilité des produits et donc, de l'organisation de la 
profession. 

Dans le cadre d'une politique de privatisation, ces interventions (vaccinations et traitements), 
doivent être redistribuées entre l'ensemble des opérateurs, publics et privés. 
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Estimation en % des effectifs bovins vaccinés de 1991 à 1995 

1991 1992 1993 1994 1995 

CB CS Past PPCB PB CB CS Past PPCB PB CB CS Past PPCB PB CB CS Past PPCB PB CB CS Past PPCB 
Régions 

BG 
effect. tot 230 248 280 315 364 
effect. vacc 52,8 61 ,2 11 0 0 36,4 42,6 25,3 0 13,2 10,3 43,3 28,3 0 0 22,8 41,8 27 0 0 0 41 ,5 19,~ 0 

% 21% 25% 4% 0% 0% 15% 17% 10% 0% 5% 4% 15% 10% 0% 0% 7% 13% 9% 0% 0% 0% 11% 5% Oo/d 
MG 

effect. tot 660 701 760 820 889 
effect. vacc 65,6 90,9 19,8 0 152,2 61 ,2 85,4 30,6 0 50,8 25,5 79,6 24,9 0 79,9 11,5 84,6 19 0 40,5 55,4 195,6 117,4 48,6 

% 10% 14% 3% 0% 23% 9% 12% 4% 0% 7% 3% 10% 3% 0% 11% 1% 10% 2% 0% 5% 6% 22% 13% 5% 
HG 

effect. tot 550 566 590 625 769,6 
effect. vacc 20 26 8,2 484,5 172,4 30,1 11 ,9 7,3 481 ,7 24,2 7,4 71 4,9 346,9 0 12 39,8 52,8 91 , 1 0 9,2 25,8 12,9 361 ,7 

% 4% 5% 1% 88% 31% 5% 2% 1% 85% 4% 1% 12% 1% 59% 0% 2% 6% 8% 15% 0% 1% 3% 2% 47% 
GF 

effect. tot 120 131 135 140 148 
effect. vacc 2 3 1,5 76,3 0 4,6 11 ,8 1,3 77,7 13,5 3,5 6,7 0 46,7 10,7 2,8 20,2 4,1 8,7 0 2,7 15,4 0,3 56,2 

% 2% 3% 1% 64% 0% 4% 9% 1% 59% 10% 3% 5% 0% 35% 8% 2% 14% 3% 6% 0% 2% 10% 0% 38% 
TOTAL 

effect. tot 1560 1646 1765 1900 2170,4 
effect. vacc 140,4 181 ,5 40,6 561,7 325,1 132,3 152 64,5 560,3 101,9 46,7 201 58,2 394,2 90,7 49, 1 186,7 103,1 99,95 40,5 67,3 278,7 150,3 467 

% 9% 12% 3% 36% 21% 8% 9% 4% 34% 6% 3% 11% 3% 22% 5% 3% 10% 5% 5% 2% 3% 13% 7% 22% 

Tableaun° 6 

---------------------



--------------~------
Estimation en % des effectifs des petits ruminants vaccinés de 1991 à 1995 

1991 1992 1993 1994 1995 
ce CS Past PPR ce CS Past PPR ce CS Past PPR ce CS Past PPR ce CS Past PPR 

Régions 
BG 
effect. tot 168 186 206 228 252 
effect. vacc 4 1 0 0 2,7 0,5 0,1 13,2 0,6 0,5 0 56,8 0,3 0 0 9 0,8 0,7 0,3 11,6 

% 2% 1% 0% 0% 1% 0% 0% 7% 0% 0% 0% 28% 0% 0% 0% 4% 0% 0% 0% 5% 
MG 
effect. tot 455 487 521 558 597,4 
effect. vacc 19 2,1 0,4 0 14,2 1,6 0,2 5,8 3,6 0,8 0 155,6 1,2 0,4 0,6 38,6 14,8 0 0 40,3 

% 4% 0% 0% 0% 3% 0% 0% 1% 1% 0% 0% 30% 0% 0% 0% 7% 2% 0% 0% 7% 
HG 
effect. tot 226 239 253,5 268,7 284,9 
effect. vacc 0,3 0 0 0,4 0,2 0, 1 0 24,2 0 0,1 0 15 1,3 0 0 35,3 0,3 0 0,1 21,4 

% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 10% 0% 0% 0% 6% 0% 0% 0% 13% 0% 0% 0% 8% 
GF 
effect. tot 165 176 187,6 200 213,6 
effect. vacc 0 0 0 0 0,3 1,1 1,6 13,5 0,5 1,2 0 10,7 0,3 3,6 5,7 15,3 1,3 0,8 0,7 28,8 

% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 1% 8% 0% 1% 0% 6% 0% 2% 3% 8% 1% 0% 0% 13% 
Total 
effect. tot 1014 1088 1168 1255 1348,4 
effect. vacc 23,3 3,1 0,4 0,4 17,4 3,3 1,9 101,7 4,7 2,6 0 238,1 3,1 4 6,3 98,2 17,2 1,5 1,1 102,1 

% 2% 0% 0% 0% 2% 0% 0% 9% 0% 0% 0% 20% 0% 0% 1% 8% 1% 0% 0% 8% 

Tableau n° 7 
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- - - - - - - - - - - - - - - - ·- - - - -
Estimation en % des effectifs aviaires et animaux de compagnie vaccinés de 1991 à 1995 

1991 1992 1993 1994 1995 
Newcastle Rage Newcastle Rage Newcastle Rage Newcastle Rage Newcastle Rage 

Régions 
BG 
effect. tot 1 500 1 750 2 000 2 250 2500 
effect. vacc 10, 1 3,2 14,2 2,7 32,9 6 39 2,3 45 2,5 

% 0,7% 0,8% 1,6% 1,7% 1,8% 
MG 
effect. tot 4 000 4 250 4 500 4 750 5 000 
effect. vacc 41 ,1 0,5 46,2 0,5 29,3 0,6 36,2 0,5 · 97 4,8 

% 1,0% 1,1% 0,7% 0,8% 1,9% 

HG 
effect. tot 1 000 1 150 1 300 1 500 1 750 
effect. vacc 8,4 0,3 10 0,3 25,7 0,2 26 0,3 26,7 0,4 

% 0,8% 0,9% 2,0% 1,7% 1,5% 
GF 
effect. tot 500 550 600 650 750 
effect. vacc 0,8 0,5 4,9 0,7 1,2 0,7 1,5 1,2 4,2 1 

% 0,2% 0,9% 0,2% 0,2% 0,6% 
Total 
effect. tot 7 000 7 700 8 400 9 200 10 000 
effect. vacc 60,4 4,5 75,3 4,2 89,1 7,5 102,7 4,3 172,9 8,7 

% 0,9% 1,0% 1,1% 1,1% 1,7% 

Tableau n° 8 



1.3 - LES POLITIQUES D'APPUI AL 'ELEVAGE 

1.3.1 - L'environnement institutionnel 

Un premier projet de développement du secteur de l'élevage a démarré en juillet 1981 et à du 
être rapidement suspendu en avril 1983, se heurtant à des problèmes de libéralisation 
économique. 

En 1984 la Guinée s'est engagée dans une politique de libéralisation économique et 
d 'ajustement structurel, visant à réduire les écarts avec le marché parallèle, libérer les prix, la 

· commercialisation et .les importations. En fait, ce n'est réellement qu'en 1990 que la 
libéralisation a vraiment démarrée. 

A cette date en effet "la loi fondamentale" a été adoptée au suffrage universel et un "Conseil 
transitoire de redressement national" mis en place. En 1991 et 1992 une série d'ordonnances 
ont été publiées toujours dans le même sens et les élections présidentielles ont pu être 
organisées. 

En 1991, une "facilité d'ajustement structurel renforcé a été signée" et globalement, depuis 
cette date, les efforts de la Guinée pour améliorer le fonctionnement de l'administration et 
assainir les budgets, ont été reconnus, surtout dans le domaine du développement rural. 

La "lettre de politique de développement agricole " (LPDA), publiée en octobre 1991, avait 
pour objectifs : 

- le désengagement de l'Etat des fonctions productives et la responsabilisation du 
monde rural ; 
- le développement des stratégies régionales par rapport aux stratégies nationales ; 
- favoriser la préservation du potentiel productif et des ressources naturelles. 

Cette politique visant à développer les productions et les exportations vers les pays de la sous
région, devait s'appuyer sur : 

- un appui au secteur privé et aux organisations professionnelles, 
- une restructuration des services agricoles. 

Dans le cadre de la LPDA, la politique d'appui à l'élevage a été clairement définie, notamment 
dans le texte de la ONE : "Stratégie et plan d 'action pour le sous-secteur de l 'élevage ", elle 
inventorie les actions à mettre en oeuvre notamment dans les domaines suivant : 

- la production animale, 
- l'organisation du monde rural, 
- la recherche-développement et la vulgarisation, 
- la redéfinition du rôle de l'Etat en précisant ses fonctions pérennes et celles 
transférables au secteur privé. 

Aujourd'hui, la conception, la coordination et la mise en oeuvre de la politique de l'Etat en 
matière d'élevage, est assurée par le Ministère la Pêche et de l'Elevage (MPE), chargé de 
promouvoir de façon continue et durable l'accroissement des produètions agro-pastorales. Il 
s'appuie sur la Direction Nationale de l'Elevage. · 
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1.3.2 - Organisation de l'encadrement de l'élevage 

La politique de réorganisation de l'élevage n' a commencé à être vraiment opérationnelle qu'en 
1987 avec le démarrage du PRSE, visant un vaste programme de réhabilitation, devant être 
exécuté sous la tutelle de la ONE et du Ministère de l' Agriculture et des Ressources Animales 
(MARA) et avec la participation du secteur privé. 

Aujourd'hui la ONE est rattachée au Ministère de la Pèche et de }'Elevage (MPE) et le cadre 
organique défini dans le contexte de restructuration a été définitivement adopté, traduisant une 
décentralisation des fonctions de la ONE. 

On distingue trois niveaux d'intervention 

* Un niveau central 

- la direction proprement dite, ONE, responsable de la supervision, de la coordination, 
du suivi et de la mise en oeuvre de la politique sectorielle ; 

- 4 divisions, chacune organisée en 3 sections : 

- DP A (productions animales) : - exploitation du cheptel 
- agro-pastoralisme 
- systèmes de production et d 'amélioration 
génétique 

- DSV (services vétérinaires) : - législation vétérinaire 
- protection du cheptel 
- hygiène et inspection des denrées alimentaires 
d'origine animale. 

- DZE ( études et planification) : - statistiques et documentation 
- suivi-évaluation 
- études et programmations 

- DAO (appui et dévelopt.) : - recherche/développement 
- vulgarisation/formation 
- appui aux groupements d'éleveurs 

* Les services déconcentrés : 

- 33 Sections Promotion des Ressources Animales (SPRA), au niveau des préfectures, 
et 5 services communaux pour la ville de Conakry ; 
- 344 Postes d 'Elevage (PE), au niveau sous-préfectures. 

* Neuf services rattachés : 

- 3 centres d' appui à l' élevage CAE (Boké, Ditinn, Famoi1a) 
- le centre de formation de l' élevage à Labé (CFEL) 
- le laboratoire vétérinaire de diagnostic (L VD) 
- le laboratoire de production de vaccins de Kindia (LPD) 
- 2 bases de vaccination à Labé et Kankan 
- l' atelier de fabrication de pierres à lécher, en cours de privatisation. 
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1.3.3 - Les ressources humaines 

I. 3. 3.1 - Les ressources humaines du Secteur Public 

Les effectifs du personnel dépendant de la DNE ont été, dans le cadre du PRSE, réduits 
d' environ 50% par rapport aux effectifs d' avant le PRSE. En effet, dans le cadre de la 
réorganisation, le cadre organique prévoyait 823 agents. Une évaluation du personnel, réalisée 
au moyens de tests, a sélectionné 661 agents sur les 1800 existant et dépendant de la DNE. 

Suite aux réintégrations opérées en 1996, la situation de l' ensemble du personnel technique 
dépendant de la DNE s'établissait, fin 1996, comme repris dans le tableau n° 9 ci-après. 

I.3.3.2 -Les ressources humaines du secteur privé 

23 Docteurs vétérinaires ont obtenu leur autorisation d'exercice à titre privé de la profession 
vétérinaire et 21 d'entre eux sont déjà installés . 

1.3.4 - Les projets de développement de l'élevage 

Depuis 1995, la DNE a été très performante dans la recherche de financements de 
programmes et de projets s'inscrivant dans la politique de l'élevage, suivant le plan 
quinquennal 1995-2000. 

Il ne nous appartient pas de décrire tous les projets existants, mais la liste ci-dessous montre 
leur importance et rappelle qu'ils nécessitent du personnel technique de qualité, issu de la 
fonction publique et même quelquefois pouvant être issu du secteur privé. 

I. 3. 4.1 - Les projets en cours (le projet PARC est repris ci-après au chap. II) 

* TCP/GUI/45555 (FAO) - Ce projet vise trois objectifs : 
- participation à la sécurité alimentaire à partir des denrées alimentaires d'origine 

animale, 
- amélioration des revenus monétaires des ruraux, 
- protection de l' environnement. 

* P AFP A (CFD) - Ce projet comprend cinq volets : 
- appui aux groupements d'éleveurs, 
- appui aux filières traditionnelles, 
- amélioration des infrastructures d'élevage, 
- appui à l' aviculture péri urbaine, 
- appui à la porciculture semi-intensive en zone forestière. 
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Tableau n° 9 : Ressources humaines du secteur public 

Localisation Dr.es Ing. Zoot. Doct. C.T.E. A.T.E. Contract TOTAL 
science Vét. moniteu 

DNE 
Direction 1 1 2 0 0 0 4 
DSV 0 0 11 5 0 0 16 
DEP 0 5 4 1 0 0 10 
DPA 2 8 0 0 0 0 10 
DAD 0 10 8 2 0 0 20 
Services rattachés 
LCD 0 1 9 3 0 0 13 
LPV 0 0 7 6 0 0 13 
Base vacc Labé 0 1 0 4 0 0 5 
Base vacc Kankan 0 1 0 4 0 0 5 
CAEBoké 0 1 4 1 0 0 8 
CAE Ditinn 0 3 1 0 0 0 5 
CAE Famoila 0 4 1 1 0 0 7 
CFEL 0 5 2 0 0 0 5 
APILEC 0 0 1 1 0 0 2 
CAVET 0 1 1 0 0 0 2 
Autres services 
Abattoir Coleah 0 0 6 3 0 0 9 

Total -1 3 43 57 31 0 0 134 

Services déconcentrés 
Régions 

Conakry 3 18 26 12 4 1 64 

Basse Guinée 0 27 61 53 9 1 151 

Moyenne Guinée 0 34 50 84 13 19 200 

Haute Guinée 0 48 23 49 8 5 133 

Guinée Forestière 0 39 18 41 8 10 116 

Total - 2 3 166 178 239 42 36 664 

TOTAL 6 209 235 270 42 36 798 
GENERAL 

(Ce tableau montre que les docteurs vétérinaires représentent près de 30% des effectifs et les ingénieurs 
zootechniciens, un peu plus de 25 %) 
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* PHGO (FED) avec VSF comme opérateur. Plusieurs composantes dont une élevage avec 5 
volets: 
- suivi de groupements, 
- santé animale (circuit de distribution de médicaments et appui à l'installation de 
vétérinaires privés), 
- production animale (utilisation de résidus de récoltes, pierre à lécher, essai 
d' embouche .. ), 
- activités féminines, 
- environnement (gestion des ressources naturelles, feux de brousse, reboisement..) .. 

* PGM2/TRH - Projet d'aménagement de la transhumance en Guinée maritime a un double 
objectif : 
- sécurité alimentaire (aménagement des parcours, intégration agriculture/élevage), 
- augmentation de la productivité de l' élevage transhumant. 

* Bassins versants du Haut Niger et de la Haute Gambie - Ce projet participe à la mise en 
place du Parc National de Badiar avec VSF comme opérateur. 

* Projet Communautaire de productions de géniteurs bovins N'Dama 

* PRODABEK - (CFD) - Ce projet comporte une composante élevage visant au 
développement des productions animales. 

* ITC - (FED) - Projet de recherche développement en partenariat avec l' ITC de Banjul 

* SECOVILLE - (FED) - Projet de recherche développement, conduit sur plusieurs pays, 
visant à une meilleure connaissance des systèmes de production de l' élevage des petits 
ruminants 

* PDR/MG - Projet d'amélioration de la productivité des élevages en préservant 
l' environnement. 

*PCK/SCA - Ce projet vise un développement de la culture attelée par la mise place d'un 
système de crédit. 

1.3.4.2 -Projets en démarrage 

* PNSA- (IDA) - Ce projet a pour objectifs de valoriser les acquis du PRSE avec notamment: 
- l' accroissement de la production animale, 
- la poursuite du désengagement de l'Etat, 
- la professionnalisation des acteurs du secteur de l'élevage. 

I. 3. 4. 3 - Projets en programmation 

* Avec l'Union Européenne sur le 8ème FED, notamment sur les suites des projets : 
-PHGO . 
-PGM2 
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* Avec la coopération française 
- le FAC sur la poursuite de l'appui au mouvement associatif éleveurs, 
- la CFD sur la suite du P AFP A. 

J.3.4.4 - Conclusion 

L'importance, à la fois en nombre et en volume de financement, des projets de développement 
de l'élevage ou ayant une composante élevage, laisse supposer que de plus en plus le monde 
rural sera demandeur de services et d'intrants vétérinaires et qu'il est urgent de mettre en 
place les moyens les plus efficaces pour répondre à cette demande, notamment par le 
développement de la profession vétérinaire exerçant à titre privé. 

La priv1:ttis ation de la profe$~ion vétêrinaire:s'msajt darts le cadie~de1a polttique 

•... ·~h~~~f j ; dt~~i:i~te::f f }:~::n~;~~t;e!~l~:~tts;ëi~!t:~:t ~~~~·t~}lir ... 

'.! et les volontaires à la privatisation. Il est împérâtifqu'ilYait eti:premier lieu · 
·. une:réèlJ.e volonté; ,del' ensemble des .partenaires ·et.surtout::~~ :Ha:fonction 
publiqùê/ àla priv.âtisat1ôn:Le sucêès de 'cêttê''6pératiôn ne serâ erreffet··· 
réelleme1,1t.effeçtif que dans la mesure où tousJ~~fonctionnair~~,.~HPC>~te, 

,.ciocteursvétérinaires, ingénieurs d'élevage,)ec:fuûê1ens·d ':élevagêr'iass1stanis et . 
· .::, tous autres employés serôïïi réellement co11sdints des enjeux êiê fa privatisation 
,,,,,:;prêt; •a, S;èngager dans'ltfp(ôtessûs.\1ifJ'· . ... ..... ... .. .. . .... ,.,:,7'.:? · ·.- ëc:~- · 

L3.5 - L'organisation des approvisionnements 

I. 3. 5.1 - Les opérateurs 

A) Les importateurs 

Jusqu'à un passé très récent l'importation en produits vétérinaires était assuré par la CA VET. 

Les renseignements comptables que les responsables actuels de cette société d'Etat ont bien 
voulu nous fournir indiquent un chiffre d'affaires moyen de vente faible : 152 millions sur une 
moyenne de 5 ans (1991 à 1995). Pour cette dernière année le montant des importations de 
produits vétérinaires en Guinée aurait été de 371 millions4. Celui des achats de la CA VET a 
été au cours de la même période de 271 millions soit 70 % des importations. La valeur 
moyenne des stocks de la CA VET (366 millions de FG), représentait pratiquement 2 années et 
demi de chiffre d'affaire annuel. Ces quelques ratios confortent la nécessité d'une réforme du 
mode de gestion de cette société et la logique de la décision de privatisation. 

Il faut toutefois souligner que la CA VET a joué un rôle important dans la promotion et la 
distribution des médicaments. Elle a accordé des facilités de crédit aux vétérinaires qui se sont 
installés pour le financement des stocks de produits vétérinaires et l'acquisition de motos. La 
CA VET tente de récupérer les créances et de vendre une partie de son stock. Aujourd'hui, ses 
activités d'importation et d'octroi de crédit, après s'être partiellement interrompues en 1996, 
sont totalement arrêtées. 

4 rapport "statistiques de l'importation et de la diffusion des médicaments vétérinaires et intrants de l'élevage 
(DNE, DSV) 
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Cette décision, s'est traduite par la tentation de nombreux privés de régler eux même leurs 
problèmes d'importation en produits vétérinaires. Aussi l'approvisionnement des produits 
vétérinaires en cette période transitoire est totalement confuse et se cumule souvent avec la 
fonction de distribution. Elle est tolérée, mais ne permettra en aucun cas la mise en place 
d'une organisation durable et contrôlable de la filière grossiste importateur. La filière 
d'importation doit être efficace et solide financièrement. La multiplicité des agents 
importateurs limite la capacité de négociation avec les laboratoires exportateurs qui 
souhaitent pouvoir à la fois traiter des volumes significatifs et obtenir les sécurités de paiement 
nécessaires. 

La bonne organisation de la concurrence exige la séparation des fonctions de grossiste et de 
distributeur. 

B) Les opérateurs des circuits de distribution interne au pays 

En 1991, la DNE a initié la vente de produits au travers des APV. Cette initiative a eu pour 
intérêt de permettre l'utilisation de réseaux de distribution contrôlés, couvrant bien le 
territoire. Elle a donné aux fournisseur une garantie de paiement complémentaire. Ce point 
était d'autant plus important que les vétérinaires privés se sont installés sans avoir la possibilité 
de recourir au crédit bancaire. En 1993, les APV ont réalisé la moitié du chiffre des ventes de 
la CA VET et ont joué un rôle important dans la diffusion des produits vétérinaires. 

Actuellement la distribution des produits vétérinaires à l'intérieur du pays est également dans 
une période transitoire. Elle s'opère à la fois par les circuits publics et les circuits privés. 

• L'agent le plus proche de l'éleveur en milieu rural est le chef de poste. Celui ci est souvent 
utilisé par les vétérinaires privés comme dépôt-vente. Le chef de poste reçoit un pourcentage 
variable sur le chiffre d'affaire réalisé. Ce circuit ne peut perdurer car il revient de fait à utiliser 
les agents de l'Etat pour des opérations privées. 

• La distribution par des dépôts secondaires gérés par des associés du vétérinaire ou par des 
agents rémunérés par le vétérinaire. 

• La vente directe sur les marchés soit par le vétérinaire, soit par un de ses adjoints. 

• La vente par les circuits de l'administration dans la mesure où il n'y a pas de cabinet privé 
vétérinaire installé ou que le vétérinaire manque de moyens financiers pour constituer un stock 
suffisant; 

• La distribution par les groupements d'éleveurs. Elle revient à partager la marge du 
vétérinaire. Les groupements avaient pour habitude de s'approvisionner directement à la 
CA VET. Ils négocient actuellement avec les pharmacies ou le grossiste, l'achat des 
médicaments. Les groupements peuvent jouer un rôle majeur pour la mise à disposition de 
produits vétérinaires auprès des éleveurs. Les vétérinaires ont un intérêt certain à gagner la 
clientèle des groupements en améliorant la qualité des prestations qui doivent aller bien au 
delà d'une simple vente. Certains vétérinaires proposent des coefficients de marge de 1,21 
pour la revente aux groupements ou à d'autres vétérinaires. 
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• La vente au détail, directement par les grossistes-importateurs. 

• La vente par les pharmacies. 

En conclusion, la distribution des produits s'effectue actuellement selon une multitude de 
circuits qu'il importe de simplifier pour qu'à terme, dans le cadre d'une saine concurrence, les 
éleveurs puissent avoir accès aux médicaments sous la responsabilité d'un vétérinaire privé. 

1.3.5.2 -La distribution en volume 

En 1995, la répartition des produits vétérinaires importés est reprise dans le tableau n° 10. 

Tableau : n°10 

Importation et diffusion de produits vétérinaires en 1995 (KFG) 

total BG MG HG GF 

Anti-infectieux et antibiotiques 16 307 8 931 4 705 858 1 813 
IAntiparasitaires externes et désinf~ctants 10 287 7 663 1 240 607 777 
IAntiparasitaires internes 84 802 40 938 24 429 11 868 7 566 
Correcteurs métaboliques 12 113 6 448 1 626 2 574 1 464 
Intrants d'élevage 11 613 6 183 1 657 2 122 1 651 
Médicaments aviaires 48 537 36 540 6 225 3 622 2 150 
Produits canins 35 252 28 027 2 249 1 294 3 681 
Produits divers 10 254 6 211 893 1 195 1 956 
Trypanocides 41 235 21 384 1 454 13 000 5 398 
Vaccins (Bovins, caprins et porcins) 100 976 11 501 41 398 35 902 12 174 

TOTAL 371 376 173 826 85 876 73 042 38 630 

Répartition en % par région 100% 47% 23% 20% 10% 

% des produits aviaires 13% 21% 7% 5% 6% 

% des produits canins 9% 16% 3% 2% 10% 

% des autres produits 77% 63% 90% 93% 85% 

38% 27% 24% 11% 

Répartition des produits essentiellement 287 587 109 259 77 402 68 126 32 799 
bovins 

Le chiffre d'affaires des grossistes en 1995 a été estimé à 371 millions. A ce montant il 
convient d'ajouter les vaccins PPCB ( 420 000 doses à 70 FG en 1996 soit 29 400 000 FG). 

Aussi, en 1995 le chiffres d'affaires devait être de l'ordre de 400 millions. 

Le volume de la distribution par région est inversement proportionnelle à l'éloignement de la 
capitale. La Guinée Maritime a elle seule, commercialise près de la moitié des produits. Le 
chiffre d'affaire est loin d'être corrélé aux besoins réels du troupeau. 

L'obtention de statistiques sérieuses relatives aux importations compte tenu de la diversité des 
approvisionnements actuels est difficile. Les importations en provenance du Mali, ou du 
Sénégal, sont difficilement contrôlables. 
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Enfin, on constate que le début de privatisation, se traduit par un accroissement important de 
la vente de produits. 

Par région, le volume de la distribution est illustré dans le graphique n° 7, et semble 
inversement proportionnel à l'éloignement de la capitale. La Guinée Maritime, à elle seule, 
commercialise près de la moitié des produits. Le chiffre d'affaires est loin d'être corrélé aux 
besoins réels du troupeau. Le début de privatisation se traduit par un accroissement important 
de la vente de produits. 

Graphique n°7 
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Le chiffre d'affaire ramené à l'UBT était en 1995 de 700 FG en Guinée Maritime, de 90 en 
Haute et Moyenne Guinée et de 270 FG. En Moyenne Guinée, il serait de 150 FG. 

Le chiffre d'affaires des produits vétérinaires, essentiellement destinés aux bovins est 
particulièrement faible : 130 FG en moyenne, 90 francs en Haute et Moyenne Guinée. 

Tableau n° 11 

Importation et diffusion de produits vétérinaires en 1995 (KFG) 

Total B G MG HG 

Produits essentiellement bovins 186 611 97 758 36 004 32 224 

Médicaments aviaires 48 537 36 540 6225 3622 
Produits canins 
Vaccins 

Total CA 

UBT95 
Effectifs bovins 1995 

Estimation du C.A par tête de bovin 
Chiffres d'affaires par UBT 

35 252 
100 976 

371 376 

1 494 927 
2206954 

130 
248 

36 

28 027 2249 1294 
11 501 41398 35902 

173 826 85876 73042 

249 344 605 315 496 008 
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Cette brève analyse de la répartition géographique des produits vétérinaires souligne le très 
faible niveau de la médication, son hétérogénéité montrant l'efficacité insuffisante des réseaux 
de distribution, mais sans doute la réticence des éleveurs pour l'utilisation payante des 
traitements pour leur cheptel. 

L'analyse de la vente par grandes catégories de produits, présentée au graphique n° 8, indique 
la part dominante des vaccins et des produits antiparasitaires et antibiotiques, et la place 
significative des médicaments aviaires et des produits canins (près de 10 % ). 

Le nombre des produits importés est considérable (plus de 100). Cette gamme de produits doit 
être simplifiée et réduite pour que l'approvisionnement soit efficace et la mémorisation par les 
utilisateurs possible. 

Graphique n° 8 

Répartition de la vente entre produits vétérinaires 
~-----~ 
Il Antibiotiques et 

9% antiparasitaires 

• Médicaments aviaires 

27% o produits canins 

El trypanocides 

• vaccins 

9% divers 

Ces quelques indications indiquent que le marché des produits est un marché en devenir. Les 
circuits de d'approvisionnement et de distribution actuels ne permettent pas de toucher 
l'ensemble de la clientèle. Le niveau d'utilisation par animal est particulièrement faible. Le 
potentiel de développement est important à la condition que l' emploi des produits se traduise 
par un réel accroissement du revenu des éleveurs. Un développement rapide du marché est 
possible. Il suppose de la part des cabinets privés et des circuits d'importation, l'application 
d'une politique commerciale cohérente dont l'impact auprès de la clientèle doit être mesurée et 
connue. 

1.3.6 - Les organisations non gouvernementales 

Deux ONG sont impliquées dans des actions de développement de l' élevage : 

- Vétérinaires Sans Frontières (VSF), sur les projets PHGO, « Transhumance » et 
« Aménagement des bassins versants de la Haute Gambie. Une dizaine de volontaires sont 
impliqués dans ces projets notamment dans les domaines de la santé animale, de l' appui aux 
groupements et de la formation, mais aussi sur l' identification des communautés d'éleveurs et 
de leurs systèmes d'élevage, sur l' identification des aménagements pastoraux et hydrauliques. 
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Intéressé par la privatisation de la profession vétérinaire au travers de ses activités d'appui à la 
santé animale, VSF a contribué de façon très efficace à l'installation de deux vétérinaires 
privés en zone rurale (Koundara et Dabola). 

- Entraide Universitaire pour le Développement (EUPD), intervient sur l'ensemble des 
activités de l'élevage, notamment sur les filières avicoles et piscicoles avec AFVP et sur les 
bovins et les petits ruminants, avec VSF. 

Les activités d'intervention de cette ONG concernent : 
- l'animation de structures paysannes, de groupements et leur mise en relation avec des 
vétérinaires privés, 
- la formation avec alphabétisation, 
- l'appui, avec VSF, à la mise en place de vétérinaires privés. 

Il est à noter que EUPD est prêt à accompagner le processus de privatisation, notamment par 
la formation des agents, leur insertion en milieu éleveur et leur suivi surtout sur le plan de la 
gestion. 
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L4 - ETAT ACTUEL DE LA LEGISLATION 

Trois missions d'expertise ont été réalisées dans le cadre du PRSE pour faire des propositions 
sur l'évolution de la législation en tenant compte de la privatisation. Les deux premières 
(Touratier et M. Lobry) ont eu lieu avant l'adoption d'un droit constitutionnel, dans une 
période de transition, la troisième (R. Seynave), s'est déroulée après la promulgation de la loi 
fondamentale du 31 décembre 1990 fondant le droit constitutionnel Guinéen. Cette loi définit 
les domaines d'exercice du pouvoir législatif et du pouvoir réglementaire qui implique dans le 
domaine de l'élevage le vote d'un ou de deux textes de base. 

Aussi, et comme le proposait R. Seynave, un nouveau cadre législatif a été promulgué en 1995 
sous la forme de lois instituant un Code de l'élevage et un Code pastoral. 

Ces deux codes ont déjà fait l'objet de préparation de textes d'applications, une soixantaine de 
textes étant prévus, parmi lesquels ceux portant sur l'exercice de la profession vétérinaire et le 
Code de déontologie. 

Avant la parution de la plupart de ces textes, il est apparu important de faire quelques 
commentaires sur l'ensemble de ces textes. 

Commentaires sur les textes régissant la profession vétérinaire en Guinées 

Introduction 

Les textes présentés ont été étudiés sous l'angle de leur forme et de leur fond . 

Il y a peu de remarques de fond importantes. L'ensemble constitue un outil juridique bien 
rédigé, bien conçu et dont l'application semble réalisable 

1.4.1 - Loi portant Code de l'élevage et des produits animaux (95-046) 

LIVRE I - Dispositions générales 

Article 3 

Il n'a pas été précisé que le "présent code s'applique sur la totalité du territoire de la 
République de Guinée (voir proposition L.10-3 du rapport Seynave). Mais comme il est 
dit à la fin que le "la présente loi sera exécutée comme loi d'Etat", cela peut passer ainsi. 

Article L.10-5 

(p. 73 du rapport Seynave) n'a pas été repris. Il apporte pourtant une précision utile et 
importante (conflit de lois). 

5 Par Michel Lobry, docteur vétérinaire, e>..'J)ert auprès de l'OIE 
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Article 8 

La responsabilité pénale n'est pas évoquée. Ceci est en contradiction avec le livre VII 
( articles 215 et 21 7) du présent code qui prévoit des pénalités pour transmission volontaire 
de maladies et pour infraction aux règles de transhumance, ainsi qu'avec le code pastoral 
(art.86) "le propriétaire est tenu de réparer les dommages causés à autrui par un animal, 
sans préjudice des sanctions pénales prévues par le présent code". Ce dernier membre de 
phrase devrait également être ajouté à l'article 8. A noter aussi une petite correction de 
pure forme dans les articles 8 et 9 au lieu de "présumé responsable civil" mettre "présumé 
civilement responsable". 

Article 17 (dernier alinéa) et article 20 

Ils pourraient être utilement combinés, comme par exemple "les activités des groupements 
liés à l'élevage, à la santé animale et aux produits animaux seront menées conformément à 
la législation et à la réglementation en vigueur dans ces domaines" ( ce qui est moins 
restrictif que le présent code"). 

Articles 21 à 26 

Concernent la génétique et créent un Comité National d' Amélioration Génétique. C'est là 
un ensemble de mesures judicieuses qui permettent l'ouverture de la voie réglementaire en 
ce domaine. 

Article 41 à 45 (chapitre 3) Importations et exportations 

Il n'a pas été prévu de textes d'application par voie réglementaire pour ce chapitre. Cela 
serait pourtant utile (par exemple modalités du contrôle sanitaire, fixation des postes 
d'entrée et de sortie, paiement pàr importation ou exportation ... ). 

Le livre II (police sanitaire) n'appelle pas de commentaires particuliers. L'ensemble est 
exposé clairement et d'une manière complète. 

Article 52 

Il rend obligatoire la déclaration des maladies réputées contagieuses tant aux autorités 
locales qu'au Ministre. 

Article 73 

Il prévoit le mandat sanitaire, ce qui est bien. Enfin, il est fait une distinction judicieuse 
entre prophylaxies collectives obligatoires et volontaires. 
Notons également la prudence de l'engagement financier de l'Etat quant aux aides 
accordées aux prophylaxies. 
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Livre m (Profession vétérinaire) 

Les articles 81 à 85 donnent quelques définitions utiles concernant la profession 
vétérinaire. Toutefois, parmi les activités pouvant être partagées (article 85), il est cité 
"tout ce qui concerne directement ou indirectement la santé et les productions" . D'accord 
pour les productions, mais pas pour la santé qui doit rester de la compétence exclusive du 
vétérinaire. 

De même, la participation dans l'enseignement de personnes non-vétérinaires ne doit pas 
concerner la pathologie. 

Par ailleurs, l'article 80 débute la section I d'une manière inattendue on parle de 
dérogation avant d'avoir exposé les principes de base. 

Il aurait été préférable de combiner cet article 80 avec le 88, à la fin de la section. A noter 
aussi que l' article 88 qui traite de l'exercice illégal, ne cite pas l' article 80 parmi les articles 
dérogatoires. Il faudrait le rajouter à côté des articles 88 et 90. 
Toutefois, cela ne modifie pas le fond de la question et les différents cas de figure 
possibles sont couverts par cette législation : 

vétérinaires étrangers : dérogation à l' article 89 énoncé dans l'article 90 - leur donne 
un droit de plein exercice. 

personnes exerçant depuis longtemps n'ayant pas le diplôme de vétérinaire mais ayant 
appris le métier sur le tas ("empiriques"). On peut appliquer l'article 80 : plein exercice 
mais limité dans le temps. 

personnel subalterne travaillant sous contrôle et responsabilité d'un vétérinaire : 
exercice restreint ( en ce qui concerne notamment la distribution des médicaments et les 
actes médico-chirurgicaux) l'article 88 s'applique, par dérogation au 87. 

Le titre 2 du Livre m 

Crée l'ordre des vétérinaires et énumère les principes de base de son fonctionnement. 
Il manque toutefois un article terminal (127 ) prévoyant la voie réglementaire 
d'application. En outre, à l' article 123, il doit s' agir du Ministre de la Justice, Garde des 
Sceaux et non du ministère. 

Livre IV - Pharmacie vétérinaire 

L'ensemble constitue un tout cohérent qui établit la compétence du Ministre chargé de 
l'élevage, réglemente la fabrication, l'importation, la mise sur le marché et la distribution 
du médicament vétérinaire, tient compte de la situation particulière des aliments 
médicamenteux et supplémentés par des additifs, établit une nette distinction entre 
distribution en gros et distribution au détail ainsi que des incompatibilités entre les 
fonctions exercées dans ces deux domaines. 
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Il convient de noter toutefois : 

Article 130 

Après "conditions particulières ... ", il faudrait préciser : "fixées par voie réglementaire". 

Article 133 

Il aurait mieux valu exclure ici les additifs antibiotiques, anticoccidiens et anti-infectieux. 
Mais comme un règlement d'application est prévu, cela peut suffire, à condition de garder 
cette restriction en mémoire lors de l' élaboration des textes d'application. 

Article 134 

On n'a pas défini les dépositaires (personnes qui distribuent en gros les médicaments sans 
être propriétaires de la marchandise : à distinguer de grossiste-répartiteur qui, lui, achète 
et revend les produits). 

On y fait allusion d' ailleurs par la suite (article 142) en distinguant le " ... vente ou 
distribution en gros .. . " . 

C'est également le cas des vétérinaires de la fonction publique appelés à détenir et à 
utiliser certains médicaments achetés par l'Etat ou par des Groupements d'éleveurs. Par 
contre, on a insisté sur la définition de "public", ce qui est une bonne mise au point. 

Article 135 

La définition de l' extemporané me semble incomplète. Pourquoi seulement ' 'besoin bien 
défini dans le temps" ? On pourrait suggérer ' 'bien identifié dans le temps et dans sa 
destination". 

Article 136 

Après "exception faite des aliments médicamenteux", ajouter "préparés dans le conditions 
prévues aux articles 129 et 130" (c' est à dire à partir de prémélanges ayant l' AMM et 
utilisés dans des conditions de fabrication définies). 

Article 139 

L'exigence systématique de l' AMM délivrée dans le pays d'origine d'un médicament 
importé peut se révéler impossible à satisfaire dans le cas, par exemple, de 
conditionnements différents (boîte de 100 ampoules au lieu de 10 qui ont obtenu l' AMM) 
ou, plus ennuyeux, de médicaments fabriqués spécialement pour l'exportation ( certains 
vaccins, produits chimiques tels que trypanocides). Il vaudrait mieux adopter la 
formulation "il peut être exigé ... " ou garder tel quel "il est également exigé ... " et ajouter 
"ou à défaut, un certificat de libre circulation" . Sinon, on sera obligé de faire une 
procédure complète d 'AMM. 
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Titre 2 - Hygiène des denrées alimentaires 

Article 164 

''L'Etat peut déléguer ces opérations à un vétérinaire privé". On a éliminé les "préposés" . 
Est-ce intentionnel ? Sinon il faudrait ajouter après "privé" : "ou toute personne formée à 
cet effet. 

Article 184 

Il faudrait préciser "les dispositions complémentaires à ce chapitre seront précisées ... " . 
Sinon ces dispositions ne s' appliquent qu'à l' article 184. 

1.4.2 - Loi portant Code pastoral (95-051) 

Cette loi codifie les règles de l'élevage des ruminants tel qu' il est pratiqué en République 
de Guinée. Après avoir défini les différents types de pâturages, elle traite de leur utilisation 
selon les saisons, de l'utilisation des points d 'eau, de la transhumance, de la protection de 
l' environnement et des problèmes juridiques, sociaux et financiers. L'ensemble constitue 
un tout cohérent et complet, peut être un peu idéal et difficile à appliquer sur certains 
points, mais qui combine une base légale nécessaire et utile. 

1.4.3 - Décret 96-105 portant code de déontologie vétérinaire 

Il traite des devoirs des vétérinaires dans l' exercice de leurs fonctions, ainsi que des 
relations avec les confrères, la clientèle et les autres membres de professions médicales. 
Pas de commentaires particuliers, si ce n'est que ce décret a été pris avant celui qui doit 
organiser l'Ordre National des Vétérinaires et qui aurait dû être maître d'oeuvre de sa 
rédaction, auquel il est fait plusieurs fois référence. Il sera souhaitable, lorsque ce dernier 
aura été signé, de l' ajouter dans les attendus préliminaires. 

1.4.4 - Décision portant règlement intérieur de l'Ordre National des Docteurs 
Vétérinaires de Guinée (7 mai 1996) 

Même remarque que pour le précédent texte, en ce qui concerne son antériorité par 
rapport au projet de décret organisant l'Ordre. 

On y a repris des articles déjà évoqués dans le Code de l' élevage (articles 115 à 126 de ce 
dernier) ou qui seront traités dans le décret d 'organisation. Il appartiendra donc au Conseil 
National de l'Ordre (conformément au futur article 10 du projet de décret) de reprendre ce 
texte pour le mettre en conformité avec loi et décret et éventuellement pour l'alléger de 
tous les points déjà traités dans la loi ou devraient l'être dans le décret. Le règlement 
intérieur ne doit pas être une répétition de la loi ou de la réglementation mais seulement 
préciser certains points du fonctionnement de l'Ordre. 
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Nous proposons les quelques indications suivantes : 

Article 1 et 2 : à supprimer (déjà dans la loi). 

Article 4 à 12 : modalités de fonctionnement de l' assemblée générale : à conserver (plus 
ou moins remaniée) 

Article 13 à 22 : la composition du Conseil sera développée dans le décret ainsi que sa 
compétence : peuvent être conservés les articles 15, 16 et 22. 

Articles 23 à 29 : des élections : à conserver, sauf si on prend un arrêté (voir article 5 du 
projet de décret). 

Article 30 à 35 : de l'inscription au tableau de l'Ordre : ces points ont déjà été, ou seront, 
traités in extenso dans la loi et le décret 

Article 36 et 37 : des cotisations et des modalités de perception : à conserver 

Chapitre IV (articles 36 à 48) : ces mesures sont du domaine du décret 

Article 49 : concerne plutôt le statut des cadres auxiliaires 

Chapitre V - Assistance sociale : à conserver. Il est entendu que ces propositions devront 
être revues dans le détail et le texte final approuvé par le Conseil 

1.4.5 - Les projets 

1) Proiet de décret portant organisation de l'Ordre National des Vétérinaires 

Quelques remarques de forme : mettre un O majuscule partout à "l'Ordre" et un C à 
"Conseil" 

Article 4 : dernier alinéa : au lieu de "à raison de quatre contre trois ... " mettre "à 
raison respectivement de quatre et de trois ... " 

Article 5 : Il y est dit que les modalités d'élection des membres du Conseil seront 
définies par arrêté du Ministre chargé de l' élevage. Voir le règlement intérieur où ce 
point a déjà été traité. 

Article 6 : que sont les "déchets" ? (3ème ligne) : à supprimer ou corriger 

Article 9 : "ONG " : mettre en toutes lettres "Organisations non gouvernementales" 
Section 4 - Articles 20 à 31 : revoir à la lumière du règlement intérieur. Ne pas oublier de 
transférer en particulier l' article 41 qui doit avoir sa place dans un décret, comme la plupart de 
la section "discipline" . 
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2) Projet de décret instituant le mandat sanitaire 

Pas de commentaire particulier 

3) Projet de décret portant conditions d'exercice de la profession vétérinaire dans le 
secteur public 
Bon texte, deux ou trois fautes de frappe 

4) Projet de décret portant conditions d'exercice de la profession vétérinaire privée 

Même commentaire. Pourquoi ne pas regrouper ces deux derniers textes ? 

5) Projet de décret réglementant la pharmacie vétérinaire 

Ce texte complète utilement les dispositions législatives incluses dans le code de 
l'élevage. 

Article 1 : au lieu de "pouvant aller jusqu' à exception ... ci-dessus" mettre "concernant 
notamment leur autorisation de mise sur le marché et leur distribution" 

Article 2 : "la liste des additifs est établie par voie réglementaire par le Ministre .. . " 
Après : "éventuellement d'interdiction" (ligne 5), mettre "(temps de retrait)" 

Article 4 : ' 'Les établissements... ne sont pas considérés comme des établissements de 
fabrication, préparation ou distribution en gros de médicaments ... " 

Article 5 : au lieu de "est partie" mettre "a adhéré" 

Articles 5 et 9 : même remarque que dans la loi, concernant les médicaments fabriqués 
à l'étranger uniquement pour l'exportation mais n'ayant pas de ce fait d'AMM dans 
leur pays d'origine. Il faudrait envisager leur cas et dire ou bien que l'on se satisfera 
d'un certificat de libre circulation, ou bien que l'on refera une procédure complète 
d' AMM ( ce qui paraît un peu lourd pour des médicaments en général connus et ayant 
fait leur preuve). 

Article 11 : supprimer éventuellement "si elle est nécessaire" 

Article 13 : ajouter "la composition et les conditions .. . " 

Article 14 : ajouter à la fin "dossier administratif et technique, dont la composition est 
fixée par arrêté du Ministre chargé de l' élevage" ( ce qui laisse encore la place pour un 
dossier simplifié concernant les médicaments importés sans AMM dans leur pays 
d'origine). 

Section 6 - Disposition fiscales : il serait souhaitable d'ajouter un article (30, le présent 
30 devenant 31) "des arrêtés fixeront, en tant que de besoin, les conditions 
d'application du présent décret". 
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6) Projet de décret portant liste des maladies réputées contagieuses et de seconde liste 
Dans l'artide 2 : mettre plutôt que PPCB "péripneumonie contagieuse". Qu'en est-il 
de la pleuropneumonie caprine ? 
Pas d' autres commentaires 

Article 7 : mettre 2 p à "applicables" 

7) Projet de décret réglementant la transhumance 

. Article 2 et 3 : clairs et didactiques, mais, sur le plan juridique, pourraient être 
avantageusement fusionnés ; on aurait alors : 

Article 2 : On entend par : 
transhumance interne : toute forme ... 
transhumance transfrontalière ... 

Même chose pour les articles 4 et 5 qui deviennent : 

Article 3 : On entend par : 
petite transhumance .. . 
grande transhumance .. . 

Pas d' autres remarques. 

8) Projet d'arrêté réglementant l'exercice de la profession vétérinaire 

Cet arrêté complète la loi et les projets de décret sur ce sujet. 
Il reprend et répète un certain nombre de dispositions (ce qui n'est pas nécessaire, une 
référence à l' article de loi ou du décret suffit) mais il n'y a pas de contradiction et il 
apporte des précisions utiles et nécessaires, et en l'état, constitue un document 
pratique, clair et facile à consulter pour la praticien ou le fonctionnaire . 
On peut donc le garder tel quel. 
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1.5 - CONTEXTE BANCAIRE ET FINANCIER EN GUINEE 

1.5.1 - Constatation 

En dehors de la zone de l'Union Economique et Monétaire Ouest-Africain (UEMOA), la 
République de Guinée possède sa propre banque Centrale indépendante (BCRG). Son rôle 
consiste en l'émission de la monnaie, la gestion des avoirs extérieurs du pays, la 
réglementation des changes et le contrôle du système bancaire. 

Les banques de Guinée collectent leur ressource exclusivement à court terme et de ce fait, 
n' interviennent pratiquement pas dans le financement des investissements, malgré un taux de 
liquidité en décembre 1995 supérieur à 9% (9,2% et 9,5% estimé pour 1996). 

Pour ces raisons la plupart des bailleurs ont mis en place des lignes de crédit à disposition des 
organismes de financement. Après analyse il ressort que ces lignes ont été peu utilisées et de 
plus ont rencontré de graves problèmes de recouvrement. 

La cause majeure de ces difficultés dans les remboursements est sans aucun doute, le non suivi 
des emprunteurs, tant dans les mises en place des crédits, que dans les suivis (technique et 
gestion). D'autres explications de défaillance de remboursement sont vérifiées et s'expliquent 
par la nouveauté de l'économie libérale du pays et des modifications d' esprit encore récentes. 

La raison essentielle se situe au niveau des emplois, en effet les projets bancables semblent peu 
nombreux au regard des banques. Pour développer les investissements le contexte économique 
est peu favorable, la situation financière du pays ne stimule pas les investissements intérieurs et 
de ce fait même les investisseurs étrangers sont peu enclins à s' impliquer en Guinée. De plus 
pour développer les crédits il faudrait pouvoir assurer un suivi précis de chaque opérateur afin 
de minimiser les risques de pertes pour les banques. Or actuellement les banques n'ont pas la 
capacité d'investir dans une telle orientation. Par ailleurs la rémunération des liquidités à la 
Banque Centrale est encore élevée (12% pour les bons du trésor) et n' incite donc les banques 
à trouver des réemplois de ressources dans les meilleures conditions. 

D'autre part des systèmes décentralisés se mettent en place avec difficulté et pratique des taux 
trop élevés pour rentabiliser des investissements. 

Compte tenu de la politique des banques, des projets mettent en place dans leur sein même, 
des structures de financements accompagnées parfois de système d'épargne. Cette approche 
est souvent dangereuse, car la pérennité de ces systèmes est aléatoire et permet trop souvent 
de transformer des prêts en dons, faute de structures pour recouvrir les crédits après la fin des 
projets. 

1.5.2 - Analyse 

La rencontre avec les responsables des banques et des organismes décentralisés a confirmé la 
nécessité d'utiliser les systèmes bancaires existants. Nous avons donc écarté la possibilité de 
mettre en place un système financier spécifique, intégré au projet d "'appui à la privatisation de 
la profession vétérinaire" . 
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Il semble plus judicieux et c'est l'option retenue, de porter l'effort sur l'organisation d'un 
environnement économique permettant le suivi et la formation à la gestion des promoteurs. La 
recherche de synergies entre tous les intervenants, les liant à la réussite de chaque candidat à la 
privatisation, est pour nous le facteur de réussite le plus déterminant. 

Néanmoins, lors de la mission, la principale banque ouverte à une collaboration, la BICIGUI, 
se trouvait dans une période transitoire de changement important au sein de sa Direction 
Générale. Aussi, les diverses rencontres avec elle se sont limitées à des échanges 
essentiellement axés sur les expériences antérieures de financement du secteur rural, très 
négatifs selon les responsables. Les principes généraux soutenus par la mission ont fait l'objet 
de débats et semblent avoir été considérés comme recevables, mais il n'a pas été possible de 
préciser d'avantage la négociation quant aux conditions finales d'une convention de 
financement. 

C'est pour l'ensemble de ces raisons que la proposition de convention de financement à passer 
avec les organismes prêteurs (annexe 2), reprendra les engagements de l'ensemble des 
intervenants et que tout candidat déclarera accepter toutes les contraintes de cette convention 
(acceptation des contrôles et des obligations comptables et d'audit). 

De la BICIGUI au Crédit Mutuel, en passant par le Crédit Rural et sans omettre les projets 
tels que le PRIDE et l'OPIP, les difficultés pour le recouvrement des prêts sont réelles et 
freinent considérablement les financements d' investissements. 

La possibilité d'amener ces organismes à s'impliquer dans la mise en place des crédits 
aux vétérinaires privés, est essentiellement liée à l'existence d'une structure de suivi et 
d'appui du secteur. Structure qui, au regard des banquiers, fera autorité sur les 
candidats emprunteurs. 

Dès les premières expériences, elle devra démontrer sa crédibilité. Celle-ci ne pourra être 
acquise que par un très grand professionnalisme, une indépendance certaine et un pouvoir 
d' intervention dans le devenir du vétérinaire défaillant. 
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II - CAS PARTICULIER DU PROJET PARC-GUINEE 

II. l - CADRE DU PROJET 

Le projet PARC se déroule dans un contexte particulier, profitant à la fois de la réorganisation 
très fructueuse en Guinée des structures de l'élevage et de l'expérience des autres projets 
PARC de la sous-région. Des études récentes en effet, ont été réalisées récemment (1995), 
telles que le recensement national du cheptel, l'étude sur la commercialisation du bétail de J. 
TYC et un certain nombre d'autres études qui permettent de mieux cadrer les volets du projet 
PARC à mettre en oeuvre. 

Son objectif est d'apporter un appui au développement de l'élevage et en particulier aux 
activités de protection de la santé animale, tout en se situant dans le cadre de la politique 
d'ajustement structurel. Ceci implique notamment: 

- une diminution des personnels, 
- un recentrage des activités de l'Etat, 
- un transfert vers le secteur privé de certaines activités et, 
- un recouvrement de certains coûts des services. 

II.2 - ORGANISATION DU PROJET 

Il se compose de trois volets distincts : 

- volet 1- Appui à la protection sanitaire 
- étude de la situation sanitaire, 
- stratégie à l'égard de la peste bovine et mise en place d'un fonds d'urgence, 
- stratégie face à la PPCB et octroi des mandats sanitaires, 
- mise en place d'un réseau d' épidémiosurveillance, 
- création d'infrastructures et fourniture d'équipements. 

- volet 2 - Privatisation de la profession vétérinaire 
- appui au processus initié dans le cadre du PRSE, 
- mise en place du schéma d'organisation ( cf 2ème partie), 
- politique de crédit aux installations, 
- rôle des mandats sanitaires dans le processus de privatisation, 
- suite à donner à la CA VET. 

- volet 3 - Appui aux associations d'éleveurs 
- rôle complémentaire de ce volet face aux autres volets et aux autres projets. 

Les trois volets sont respectivement placés sous la responsabilité du DSV pour le volet 1, du 
responsable de la cellule technique d'appui, lui même sous la tutelle du cehef de Division 
Appui au Développement (DAD) pour le volet 2, du responsable de la SAGE pour le volet 3. 
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Les procédures de gestion du projet sont celles classiques des projets FED et le Coordonateur 
national, Directeur Adjoint de la DNE est le Chef de Projet, responsable de la gestion avec un 
système de double signature avec l' Assistant Technique Principal. 

11.3 - SITUATION DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT 

11.3.1 - L'ensemble de la Convention 

La convention de financement du projet n°: 7 ACP RPR 377 a été signée le 17 mai 1995, sous 
le titre : Campagne panafücaine de lutte contre la peste bovine - Bureau interafücain pour les 
ressources animales (BIR.A), pour un montant de 4 100 000 ECU. 

Cependant le tableau de financement, inclus dans la convention est le suivant : 

Tableau n° 11: Financement du projet PARC m 

Volet n°1: soutien aux campagnes de vaccination 

Année 1 2 3 4 Total 

- Vaccins 100 000 80 000 60 000 40 000 280 000 
- Matériels vétérinaires 20 000 20 000 20 000 - 60 000 
- Matériels froid - 90 000 - 85 000 175 000 
- Matériels transp. - 220 000 - 220 000 440 000 
- Sérosurveillance 100 000 100 000 100 000 100 000 400 000 
- Fonctionnement 250 000 200 000 150 000 100 000 700 000 
- Coordination 40 000 40 000 40 000 40 000 160 000 
Total volet n° 1 510 000 750 000 370 000 585 000 2 215 000 

Volet n° 2: privatisation de la profession vétérinaire 

- Fonds garantie 150 000 150 000 150 000 150 000 600 000 

Total volet n°2 150 000 150 000 150 000 150 000 600 000 

Volet n° 3: Développement d'associations d'éleveurs 

- Support pour création des 80 000 80 000 80 000 80 000 320 000 
assoc., aménagt pâtur et pts d' eau 
Total volet n°3 80 000 80 000 80000 80 000 320 000 

Formation et communicat. 120 000 120 000 120 000 120 000 480 000 

Assistance technique 140 000 140 000 140 000 140 000 560 000 

Total général 1000000 1240000 860 000 1075000 4 175 000 

Imprévus 15% (Aurait du être de : ) 626 250 

TOTAL GENERAL ( Aurait du être de : ) 4 801 250 
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Une erreur cependant s'est glissée dans la Convention de Financement puisque le montant 
total du coût du projet aurait dû être de 4 801 250 ECU. (Cf Le tableau de financement ci
dessus, tableau n°1 l). 

Le projet est prévu sur 4 ans et le volet "privatisation" doit être en fait très lié au premier volet 
de "protection sanitaire", puisque celle-ci ne pourra être conduite sans l'intervention du 
secteur privé. 

11.3.2 - Cas particulier du volet 2 

Le volet privatisation a prévu un financement de 600 000 ECU pour la mise en place d'un 
fonds de garantie devant cautionner l'octroi de prêts pour l'installation de vétérinaires. 

En dehors de l'erreur commise sur le montant total de la convention, ne sont pas prévues le 
fonctionnement des structures de pilotage et de gestion du processus de privatisation et 
devront sans doute être imputé sur les « imprévus ». 
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ID- SITUATION DE LA PRIVATISATION DE LA PROFESSION VETERINAIRE 

ill.1-EVOLUTIONDUPROCESSUS 

Le processus de privatisation en Guinée a été mis en place dans le cadre du PRSE qui a 
conduit, par l'intermédiaire de tests, à un licenciement massif dans les services de l'élevage. 
Dès 1991 , l'Etat a favorisé l' installation de certains licenciés sous la forme originale 
d '« Associations Pharmaciens-Vétérinaires » ( APV), opérant par là le premier réel mouvement 
de privatisation de la profession. Le PRSE fournissait une aide, via la CA VET, sous la forme 
d'un stock de médicaments et de matériels techniques, pour un montant de 1 500 000 FG, 
payable à 120 jours et devant ainsi initier leur fonds de roulement. Il fournissait également une 
moto en location-vente, remboursable en 24 mois sans intérêt et une dotation d'essence pour 6 
mois, pour un montant de 300 000 FG. 

L'objectif essentiel était d'assurer la distribution de médicaments en utilisant une association 
qui, par l' intermédiaire du pharmacien, donnait une garantie à la CA VET, fournisseur des 
produits. 

C'est ainsi que 16 APV ont été installés de 1992 à 1994 dans le pays, ayant le monopole de la 
vente des médicaments, avec les agents des SPRA comme clients principaux et réguliers. 
Depuis 1995, les autorités ont souhaité faire évoluer le statut des APV, dont la fonction se 
limitait essentiellement à la vente des médicaments, vers de véritables clientèles, indépendantes 
des pharmaciens. Ceci était d'autant plus souhaité que l'on assistait de plus en plus à des 
conflits entre vétérinaire et pharmacien, ce dernier vivant sur une rente de situation, au dépend 
du vétérinaire. 14 APV se sont ainsi convertis en clientèle en bénéficiant d'une nouvelle aide 
de l'Etat, sous la forme d'une location gratuite de locaux, dans plusieurs des cas il s'agit des 
anciennes cliniques des SPRA, de la cession gratuite de certains matériels techniques de ces 
mêmes cliniques, d'une moto en location-vente et du maintien de la dotation initiale en 
médicaments de la CA VET. 

ill.2 - ANALYSE ET SYNTHESE DU PROCESSUS DE PRN ATISATION 

ID.2.1 - Le bilan diagnostic 

La majorité des praticiens installés sont des agents déflatés de la fonction publique lors · des 
tests d'évaluation du PRSE. Au cours de ses déplacements et à Conakry la mission a 
interviewé les responsables de 14 installations sur les 22 existantes, 11 ont été réalisées par des 
agents licenciés en 1987 et classés "agents à former", 9 non recrutés par l' administration parce 
que rentrés en Guinée après 1985 et 2, suite à un départ volontaire de l' administration .. 

La première observation faite au cours de ces rencontres relève une grande disparité dans le 
fonctionnement et la réussite de ces agents malgré, au départ, une certaine similitude dans les 
conditions de démarrage offertes à tous. 

III.2.1.1 - Conditions de démarrage 

En dehors de certains critères de choix abordés par les candidats à l' installation et concernant 
notamment les effectifs du cheptel de la zone envisagée, la région d'origine de l'agent et la 
connaissance du milieu acquise à l'occasion d'un fonction exercée antérieurement, les 
installations des premiers vétérinaires se sont réalisées sans étude générale. 
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Elles ont cependant bénéficiées de quelques mesures d' aide : 

- Depuis 1991 en effet, sur financement du PRSE, en association avec des pharmaciens 
(APV), les agents ont bénéficié de la mise à disposition de : 

- un stock de médicaments vétérinaires de la CA VET pour un montant de 1,5 million 
de FG à rembourser en 4 mois, 
- d'une moto à rembourser en 2 ans sans intérêt, avec un différé de 6 mois, jusqu'à 
concurrence de 50 % de sa valeur, accompagnée de 300 000 FG représentant six mois 
de son fonctionnement . 

- A partir de 1995, une possibilité a été donnée aux APV de s'installer seul, en tant que 
vétérinaire privé, en bénéficiant éventuellement de nouvelles conditions d'octroi d'un stock de 
médicaments et d'une moto par l'intermédiaire de la CA VET, mais également d'un appui de 
l' administration par la mise à disposition gratuite de la clinique préfectorale ou d'un local à 
condition qu' il soit aménagé ou entretenu par le privé sur ses fonds propres et l'attribution de 
mobilier ou de petits équipements (voir ci-dessus). 

- Deux vétérinaires ont été aidés dans leur installation par VSF, dans le cadre du projet FED 
PDR-HGO à Dabola et du projet d'aménagement du parc de Badiar en Haute Gambie à 
Koundara. 
Ils ont reçu une moto en prêt, un réfrigérateur et une dotation en médicaments. 

III. 2.1. 2 - Le circuit d 'importation et de grossiste 

La CA VET, créée en 1986, devait être rapidement privatisée et transférer l' importation des 
médicaments au secteur privé. En 1997, elle est toujours en attente de privatisation et après 
avoir connu des approvisionnement très irréguliers dus aux procédures d'appel d'offre, elle a 
été en rupture totale de stock de médicaments en 1995 et surtout en 1996, créant des 
difficultés chez un certain nombre d'agents installés. Elle a néanmoins assuré 
l'approvisionnement en vaccins telluriques et contre la pasteurellose, elle a cessé aujourd'hui, 
ses activités d' importation de médicaments. 

Actuellement l'importation est assurée par trois types de structure : 

• Un grossiste importateur : un seul agent est officiellement installé pour ne se consacrer qu'à 
l'importation et au marché de gros. 

• Des vétérinaires cumulant à la fois des fonctions de grossiste et de distributeur. En effet, 
parmi les agents installés en tant que "vétérinaire privé", trois d'entre-eux en effet 
continuent de s' approvisionner dans les pays voisins, mesure qu'ils avaient adopté lors de la 
rupture de stock de la CA VET. Par ailleurs, une association composée de huit vétérinaires 
privés, s' est constituée en un « collectif de vétérinaires », la SOGUIVET, avec pour 
objectif, la reprise de la CA VET. Ils ont cotisé et placé sur un compte, un capital de départ 
de 5 millions de FG. Leur dossier de requête, auprès de la DNE, fait actuellement l'objet 
d'une réflexion sur le statut d'une telle entreprise, afin de rester en conformité avec la 
législation. Mais l'octroi de cette autorisation demande au préalable de clarifier le règlement 
intérieur et le statut de cette nouvelle société. La solution envisagée par le collectif serait de 
confier la direction de la société à l'un des associés tout en lui permettant de poursuivre son 
activité de détail, ceci est en opposition avec la législation et avec une organisation 
rationnelle de l'approvisionnement. 
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• Enfin deux pharmacies, humaines à CONAKRY, font de l' importation de produits 
vétérinaires : 

- l'une a débuté depuis une dizaine d'années l' importation et la vente de produits 
vétérinaires. Son activité essentielle porte sur les produits canins qui représente 90 % de 
son chiffre d'affaires (CA), avec un volet aviculture en augmentation. Son CA en 
produits vétérinaires, de 30 à 40 millions de FG, reste modeste, mais cette pharmacie 
souhaite prendre une part croissante dans l' importation et la vente en recrutant un 
vétérinaire si nécessaire, pour se conformer à la législation et également pour dynamiser 
les circuits de distribution. 

- L'autre installée depuis 3 ans, importe des produits vétérinaires depuis quelques mois, 
distribue aux vétérinaires privés en appliquant un coefficient de marge de 1,25 à 1,30 et 
continue de vendre au détail, avec un coefficient de 1,48. 

Les projets de développement et les ONG, qui représentaient près de 20 % des importations 
de la CA VET semblent heureusement, avec le processus de privatisation, avoir cessé toute 
importation. 

Enfin, un réseau diffus d'approvisionnement, non sans importance, existe à partir des pays 
voisins, du Mali et du Sénégal, soit par des commerçants ou même par certains vétérinaires 
privés. 

Actuellement, trois à quatre dossiers de demande d'agrément d'importateur ont été déposés et 
sont à l'étude. Ils concernent à la fois des pharmacies et des associations. 

Selon la mission, trois importateurs agréés serait une bonne solution. Ce nombre limité 
permettrait d'une part, à leur assurer un chiffre d'affaires suffisant, de laisser jouer la 
concurrence, mais également d'avoir un volume d'achat significatif leur permettant de 
bénéficier de conditions de prix intéressants auprès des fournisseurs et de coûts de transport 
raisonnables. 

Le marché actuel à l'importation serait de l'ordre de 4 à 500 millions de FG, ce qui représente 
un petit marché. Avec l' absence de la vaccination contre la PB, mais en supposant un éventuel 
renforcement des vaccinations contre la PPCB dû à l'extension de cette maladie, le marché en 
1997/98, devrait être de l'ordre de 5 à 600 millions de FG. En tout état de cause celui-ci 
confirme qu' il ne faut pas autoriser l'existence de plus de trois importateurs/grossistes en 
Guinée. 

En conclusion, l'analyse de la situation de l' importation et du marché de gros relève les points 
suivants : 

• Le rôle financier joué par la CA VET vis à vis de la DNE, qui explique en partie son retard 
à la privatisation, a été un élément très significatif dans les difficultés de son autonomie de 
gestion, avec une incidence sur sa régularité d'approvisionnement et indirectement, sur la 
mise en place du processus de privatisation. 

• L 'arrêt des activités de la CA VET en 1996, a laissé un vide dans lequel le secteur privé ne 
s'est pas encore vraiment engagé. Néanmoins l'arrêt de ses activités est un élément 
fondamental dans le succès du processus, car il laisse au secteur privé un volume 
budgétaire important et abandonne le monopole de l'approvisionnement en médicaments. 
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• Le rôle d'importateur joué par certains cabinets, n'est pas conforme aux textes, celui de 
détaillant par les deux pharmaciens de médecine humaine, qui importent, non plus. La 
confusion de ces activités est en contradiction avec les textes et devront être clairement 
séparées. 

Ill.2.1.3 -Les cabinets 

Les facteurs de différenciation sont multiples : 
- les chifiles d'affaires annuels des cabinets visités, varient de : 4 millions à 36 millions ; 

le statut d'origine (fonctionnaires déflatés ou jeunes diplômés non recrutés) ; 
la zone géographique d' installation conditionnant le comportement des éleveurs mais 
également l'octroi éventuel du mandat sanitaire ( zone d' intervention du PARC) ; 
la nature de l'activité exercée (importation, distribution seule de médicaments, clinique ... ) ; 
le niveau de l'endettement vis à vis de la CA VET ; 
le niveau d'organisation et de formation des éleveurs. 

L'analyse de la situation des cabinets privés montre que : 

• Les installations se sont faites à partir de 10 des 16 APV mises en place avec l'appui du 
PRSE depuis 1991 et 11 nouvelles installations. Elles se situent d'abord en zone urbaine, 
Conakry ( 5 ), mais également dans les villes principales de certaines préfectures, ensuite 
dans les zones à forte concentration d'élevage et globalement plus prometteuses 
économiquement, notamment la zone d' intervention du PARC ou l'hypothèse d'attribution 
d'un mandat sanitaire reste probable. 

• Certaines installations sont concurrencées dans leur fonction de distributeur, par d'autres 
agents plus dynamiques s'approvisionnant dans les pays limitrophes, le marché de gros 
n'étant pas encore suffisamment organisé en Guinée. 

• Les vétérinaires installés ont en général l' exclusivité de la distribution des produits dans 
toute la préfecture, mais l'exclusivité des interventions, seulement dans la commune 
urbaine du lieu de leur installation. Cette mesure laisse aux postes vétérinaires tout le loisir 
de poursuivre leurs activités et surtout d'entretenir leurs contacts avec les éleveurs. Ceci 
est certainement un des facteurs n' incitant pas les vétérinaires privés à développer leurs 
propres contacts avec les éleveurs, d'autant plus qu'ils sont assurés, par ce système, de 
diffuser leurs produits. 

• Lors qe l' installation les moyens financiers au démarrage ont été généralement très faibles 
et ont conduit les privés à s' installer avec: 
- un stock initial de produits insuffisant ou pas toujours bien ciblé quant à la nature des 
produits, 
- un inanque de moyens matériels très insuffisants pour répondre aux critères d'un véritable 
cabinet, pas de chaîne du froid, absence de matériels techniques de base, 

• Pour une majorité d'installations, la distribution des produits vétérinaires aux agents des 
postes de SPRA et aux groupements, représentant en général plus de 2/3 de leurs ventes 
et, en leur appliquant un coefficient de marge limitée à 1 ,21, ne leur laisse pas de marges 
suffisantes pour rémunérer leurs frais . Ceci ne leur permet certainement pas de recruter et 
de salarier du personnel suffisant et compétent qui leur serait indispensable pour 
développer leurs contacts sur le terrain. 



• Les institutions bancaires et financières n'ont pas été du tout impliquées dans le 
financement des cabinets. La plupart se sont installées sur fonds propres, très limités en 
volume, avec l'appui des stocks CA VET et avec les moyens du PRSE. Ils se trouvent 
aujourd'hui, avec l'existence d'un seul importateur en phase de démarrage, ne pas même 
pouvoir disposer de quelques crédits fournisseurs . 

• La tendance très marquée pour les vétérinaires privés, comme pour les agents des SPRA, 
de privilégier l'aspect "santé animale" au détriment de l' aspect "production", de la 
'<vulgarisation" et du "conseil", un seul d'entre eux ayant exprimé le souhait de pouvoir 
·disposer de p·roduits d'alimentation ou de complément minéraux à distribuer. 

• L'encadrement des éleveurs pour le moment, n'est en aucune façon l'une des 
préoccupations des privés. Si l'on fait exception de quelques promoteurs et notamment 
des vétérinaires appuyés par VSF, le circuit possible utilisant les auxiliaires de 
groupements et autres auxiliaires, n'est pas exploité comme il pourrait l' être. Ceci 
s' explique par : 
- le manque de moyens pour rémunérer un service et la crainte d'être concurrencé, 
- le manque d'expérience de certains agents, 
- une insuffisance de moyens de déplacements, 
- une perspective très faible de se faire rémunérer le "conseil". 

• Les résultats d'exploitation sont difficiles à cerner avec précision, les agents n'ayant fait 
l' objet d'aucun suivi, ni technique, ni financier. Malgré certaines réticences 
compréhensibles à communiquer des informations, la mission, après les entreteins tenus sur 
le terrain et l'analyse et les interprétations des renseignements collectés, s'est employé à 
établir des comptes de résultats et de bilans dont les synthèses sont reprises dans les trois 
tableaux suivants (tableaux n° 12, 13 et 14). Ces comptes ont été établis à partir des 
comptes de huit cabinets, différenciant les cabinets attributaires du mandat sanitaire et 
ceux, non attributaires. 

• Les cabinets peuvent se classer en trois groupes : 

A - Les cabinets à activité strictement urbaine, sont des cabinets à dominante animaux de 
compagnie et s'orientant, progressivement vers l'aviculture. Ils se caractérisent par : 

-de faibles investissements de départ ou ayant bénéficié d'une aide à l' installation, 
- une politique de tarification des services adaptée, un pourcentage du CA de ces services 
significatif, ainsi que la part des vaccins anti-rabique ; 
- une volonté de conquête de la clientèle. 

Ces cabinets paraissent avoir des résultats leur permettant d'évoluer favorablement . 
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PRODUITS 

Ventes de marchandises : 
Médicaments 
Vaccins 
Vaccins charbons 

Consultations 
Vaccins PPCB 
Autres 

Total CA 

Produits financiers 

TOTAL PRODUITS 

CHARGES 

Achats Produits Vétérinaires 
Variation de stocks 

Charges externes : 
Loyer 
Location véhicule 
eau/électricité 
Frais de véhicule 
Commissions 

Impôts, Taxes (patente) 

Salaires : 

DAP 

Charges financières 

TOTAL CHARGES 

Résultat de l'exercice : 

COMPTES DE RESULTAT 

MOYENNE MOYENNE MOYENNE 
GENERALE MANDATAIRES HORS MANDAT 

10 991 802 12 070 667 10452370 
423 652 1270957 
50 000 150 000 

506 389 759 583 
2 972 133 8 916 400 

21 111 31 667 

14 965 088 22 408 024 11 243 620 

14 965 088 22 408 024 11 243 620 

8 872 688 11739024 7 439 520 
-137 444 -206 167 

86 000 240 000 9 000 
226 889 600 000 40 333 
301 778 840 000 32 667 
515 444 866 666 329 833 
757 111 1066666 602 333 

19 444 50 000 4 167 

523 556 823 333 373 667 

934 878 1398800 702 917 

12 100 343 17 624 489 9 328 270 

2 864 745 4 783 535 1 915 350 

Tableau n° 12 
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Actif lmmoblllsé ljrut 

Immobilisations incorporelles : 

Immobilisations corporelles : 
Construction 
Aménagement 686604 
Groupe 514 286 
Matériel froid (congélateur) 385 714 
Matériel froid (glacières) 102 857 
Matériel de déplacement : 
Auto 142 857 
Moto 1 456349 
Vélo 160 317 
Autres 471 429 

Immobilisations financières 

l otal Actif Immobilise 3 920 413 

Actif Circulant 

Stock 1 721 848 

Créances clients 273984 

Disponibilité 

Total Actif circulant 1 99:, 832 

IUfALAl.,llf 5 911) :.!4:> 

MOYENNE DES BILANS 

l\rnort1ssement Net 

137 321 549283 
102857 411 429 
77143 308 571 
34286 68571 

28571 114 286 
365992 1 090357 
57143 103174 
94286 377143 

897 598 3 022 814 

1 721 848 

273984 

0 

1 99:, 832 

5 018 646 

Tableau n° 13 

IPA551F 

Capitaux propres 
Résultat exercice 

Total Capitaux propres 

Dettes Financières : 

Emprunt long terme 
Total Capitaux permanents 

Emprunt court terme 

Dettes Fournisseurs 

Dettes sociales et fiscales 

1 U .-AL l"A.:,.:,jf· 

750526 
2914153 

3 664 !i79 

477m 

4142456 

876190 

5 018 1)41) 
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SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION 

MOYENNE MOYENNE MOYENNE 
GENERALE MANDATAIRES HORS MANDAT 

Chiffre d'Affaires 14 965 088 22 408 024 11243620 

Production de l'exercice 14 965 088 22 408 024 11243620 

Achats 8 872 688 11 739 024 7 439 520 
Variation des stocks -137 444 -206167 

Marge Commerciale 6 229 845 10 669 000 4 010 267 

Charges externes 1887222 3 633 333 1 014 167 

Valeur Ajoutée 4 342 623 7 035 667 2 996 101 

Salaires 523 556 823 333 373 667 
Impôts, Taxes 19 444 50 000 4167 

Excédent Brut d'Exploitation 3 799 623 6162 334 2 618 267 

DAP 934 878 1 398 800 702 917 

Résultat d'Exploitation 2 864 745 4 763 534 1 915 350 

Charges financières 0 0 0 

Résultat Courant (avant impôts 2 864 745 4 763 534 1 915 350 

Résultat exceptionnel 0 0 0 

Résultat Net 2 864 745 4 763 533 1 915 351 

Capacité d' Autofinancement 3 799 623 6162 333 2 618 267 

Tableau n° 14 



B - Les cabinets ruraux hors zone d' intervention du PARC 

Ces cabinets ne sont pas attributaires du mandat sanitaire, la vente de médicaments peut 
représenter 90 % du CA. Le mode de distribution est fondamental pour l'équilibre du 
cabinet. Deux attitudes apparaissent dominantes : 

- le cabinet utilise les services publics comme système de distribution à un taux de marge 
faible (21 % ) et au travers desquels le vétérinaire a très peu de contact avec les éleveurs, 
- le cabinet qui s' efforce de construire son propre réseau en complément et parfois en 
opposition avec les services publics, ceci afin d'améliorer le pourcentage de vente à taux 
de marge fort ( 42 % ) et avec une certaine fidélisation de la clientèle. 

La place des groupements reste importante pour favoriser la diffusion. Là encore elle se 
traduit par une marge faible quelque soit l' attitude du privé face aux services publics. 

C - Les cabinets en zone d' intervention du PARC 

Dans cette zone, le vétérinaire privé peut disposer dès maintenant du mandat sanitaire, 
lequel est fondamental à la fois au niveau du CA réalisé ( 40 % en moyenne), comme au 
niveau de la marge nette moyenne du cabinet qui peut être plus que doublée et du résultat 
d 'exploitation. 

Enfin, le mandat permet également à l' agent de disposer d'une avance de trésorerie qui 
favorise l'équipement des cabinets en chaîne du froid et en moyens de transport 
susceptibles d'être utilisés pour améliorer le réseau de distribution. Il permet également à 
l' agent de faire une bonne sélection des collaborateurs futurs . 

Globalement, selon la mission, le chiffre d'affaire plancher permettant une rémunération 
acceptable des promoteurs devrait être de l'ordre de 20 millions de FG. 

Enfin le marché estimé, qui doit être de 1' ordre de 500 millions en 1997 et évoluer vers 600 
millions en 1998 (cf deuxième partie Il.4), pourrait représenter un chiffre d'affaire de plus de 
900 millions de FG, compte tenu des différents coefficients de marges de distribution et du 
pourcentage des actes associés à ce marché. 

Ces chiffres recoupent les estimations de cabinets potentiels sur tout le territoire, établies à 
partir des effectifs du cheptel et qui limitent le nombre total de cabinets à 40 ou 50 à l'horizon 
2000. 

Conclusion 

L'activité des cabinets Vétérinaires Privés (VP) est actuellement en développement soutenu, 
ceux-ci ont dégagé des résultats d'exploitation positifs. La rentabilité économique est correcte 
avec un taux de marge commerciale important (42 %) et une valeur ajoutée très satisfaisante 
(29 %). 
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La rentabilité financière apparaît excellente mais elle est liée à de très faibles dettes 
structurelles et l' absence de charges financières. Le manque de financement bancaire a été 
l'une des causes essentielles de la limitation de l'activité des cabinets. 

Les cabinets à fort développement sont ceux qui ont obtenu un mandat sanitaire leur 
permettant ainsi d'avoir de la trésorerie pour accroître leurs activités et leur résultat 
d' exploitation. 

Le cas du VP n° 6 en est la parfaite illustration, en 1995 sans mandat le résultat d'exploitation 
était satisfaisant, en 1996, en étant mandaté, le VP a triplé son résultat et son chiffre d' affaires, 
cet exemple laissant percevoir le manque évident de moyens financiers des cabinets qui ont 
besoin de financement pour accroître leurs activités (la marge nette par dose pour le PPCB est 
voisine de 150 FG). 

Les problèmes rencontrés par les VP résident essentiellement dans le manque de structures 
financières pour l'aménagement des cabinets, l'achat des matériels, la constitution d'un stock 
minimum de sécurité et les besoins en fond de roulement, car la plupart des VP sont tous 
équipés pour pouvoir exercer leur métier dans de bonnes conditions et cela se répercute au 
niveau de l'activité des cabinets. 

L'estimation d'un cabinet muni d'infrastructure correcte est d'environ 20 millions de FG, ceci 
permettrait d'améliorer l'efficacité et l'efficience du travail des VP, ayant pour effet 
d'augmenter la clientèle et donc de développer l'activité et la rentabilité des VP. 

Les premiers résultats d'exploitation des cabinets privés installés, permettent de constituer des 
dossiers bancables afin de rémédier à ces problèmes. En effet, en moyenne, l'indépendance 
financière (89 %) et la solvabilité (73 %) de chacun des VP sont excellentes et les 
investissements représentent une proportion importante de l'emploi des ressources (60 %). 

Les bailleurs de fonds devraient pouvoir financer le développement des cabinets au minimum 
jusqu'au hauteur de leurs capitaux propres sans prendre de risques, compte tenu des premiers 
résultats positifs et d'un marché voué à un essor certain et porteur. 

Pour les vétérinaires en cours d'installation, les bailleurs de fonds doivent pouvoir également 
se baser, pour les financements, sur les bons résultats des VP déjà installés. 

m.2.2 - Les raisons des difficultés : les contraintes actuelles de la profession 

• Les contraintes financières 

Sont essentiellement dues à l'absence de financement au démarrage et ceci par : 
- méfiance des institutions de financement par rapport au secteur d'activités qui est 
somme toute nouveau ; 

- des règles propres aux institutions de financement qui exigent un apport personnel et 
l'existence de garanties pour tout prêt, ce qui se trouve inadapté pour les principaux 
promoteurs du secteur de la privatisation de la profession vétérinaire ; 
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- un stock initial limité et très mal géré, 
- un sous-équipement technique, 
- des moyens de déplacement insuffisant. 

Les contraintes réglementaires 

Un certain nombre de textes nécessaires à l'exercice de la profession vétérinaire à titre 
privé, sont encore à prendre ou à modifier ( cf chap. sur la législation). 

Les contraintes organisationnelles 

Elles concernent l'organisation interne des docteurs vétérinaires. En effet, la faiblesse de 
leurs organisations socioprofessionnelles (Ordre National Vétérinaire, Association des 
vétérinaires), jouent sur leurs capacités de faire respecter l' environnement législatif, 
notamment en ce qui concerne la définition précise des activités privatisables et du rôle 
que le secteur public doit continuer de jouer. 

Les contraintes institutionnelles 

Dans de nombreux cas, on assiste à une concurrence plus ou moins importante entre les 
SPRA et les vétérinaires privés installés. 

Les contraintes économiques et socioculturelles 

L'examen des comptes d'exploitation des cabinets vétérinaires visités montre une nette 
supériorité des recettes sur vente de médicaments sur les recettes sur prestations de 
services. Cela est non seulement le fait des promoteurs privés qui ont tendance à 
privilégier les activités commerciales mais aussi et surtout celui des producteurs. En 
effet la stratégie passée et présente des structures étatiques, des projets et des ONG a 
été la subvention ou même la gratuité des services aux producteurs. Cela a créé des 
habitudes que les vétérinaires privés n'arrivent pas toujours a changer. Seuls les 
vétérinaires intervenant dans les zones urbaines et périurbaines sont à même de 
rentabiliser le service. 

Les insuffisances managériales des vétérinaires privés 

La formation des promoteurs est insuffisante et bien souvent leur manque d'expérience 
est flagrant, non seulement sur le plan technique, mais également sur leurs capacités de 
gestion. Cela entraîne des erreurs de gestion et une incapacité a faire la part des choses 
entre les différend postes de recettes et de dépenses. 
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Dans certains cas, on observe également un manque total de stratégie d'approche des 

1 producteurs par les vétérinaires privés. 
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• 

• 

Les actes illégaux 

Ce sont essentiellement les importations illégales de produits vétérinaires et les actes 
effectués par des opérateurs non agrées. Ceci est sans doute favorisé par l'existence 
dans les pays voisins de grossistes dynamiques. 

En plus de cette concurrence illégale sur vente de médicaments, on assiste également à 
une concurrence illégale par des opérateurs non agréés précédemment formés par des 
projets ou de la fonction publique. 

Suivi technique et financier des installations 

A été quasiment absent. 

ill.3 - Conclusion et recommandations 

En conclusion, nous pouvons dire qu ' il y a eu une réelle volonté de désengagement de l'Etat 
qui s'est effectivement traduite par des actions concrètes et remarquables : 

• Dans un premier temps ce fut l'installation des APV, avec effectivement une amélioration 
significative de la distribution des médicaments, même si celle-ci n'était pas toujours au 
bénéfice du vétérinaire privé, souvent totalement sous la coupe du pharmacien qui en tirait 
l'essentiel des bénéfices. 

• Ce fut ensuite, lorsqu'il a fallu faire évoluer les APV, la remise d'infrastructures de l'Etat, 
souvent dans des conditions très avantageuses pour le vétérinaire privé, ainsi que du petit 
matériel cédé gratuitement. 

Néanmoins, ces installations ont souvent été un peu directives de la part des autorités. En 
effet, certains agents estiment, selon leurs propres termes, « avoir été installés par la ONE ». 
Il est vrai que pour les services de l'Etat et pour certains agents des SPRA, cette démarche 
leur permettait de disposer de produits et de poursuivre certaines de leurs activités en y 
trouvant un réel intérêt, financier notamment. 

En tout état de cause, nous avons pu observer que dans l' ensemble il existait une bonne 
collaboration entre privés et agents de l'Etat. 

Cette analyse et la nécessité d'améliorer le chiffre d'affaires et la rentabilité des cabinets, nous a 
conduit à faire un certain nombre de recommandations qui, sans vouloir être exhaustives, sont 
les suivantes : 

• Il y a un gros effort de suivi à mettre en place auprès des agents installés. 

63 



• Il y a un gros effort d' information et de formation à faire auprès de tous les candidats à 
l'installation et même auprès d'agents déjà installés sur : 

- la connaissance de leur clientèle et du marché potentiel, 

- l'élaboration d'une stratégie simple dans le domaine du marketing, sur le choix des 
meilleurs circuits de distribution des produits vétérinaires , le mode d'intéressement 
des collaborateurs et le type de soutien à leur apporter. 

- les problèmes de fiscalité : 
- les taxes qu'ils doivent payer , 
- les forfaits impôts à négocier. 

- l'amélioration de leur gestion comptable, et la gestion de leur stocks. 

• Il faudra envisager une simplification de la gamme des produits utilisés. 

• Les vétérinaires privés doivent être plus impliqués par les SPRA dans les vaccinations non 
obligatoires et pour cela envisager toutes les mesures pour les doter de moyens adéquats. 

• Ils devront être impliqués, chaque fois que cela sera possible dans les programmes de 
vaccinations obligatoires, au travers du mandat sanitaire et dans les programmes 
d 'épidémiosurveillance. 

• Il faut très rapidement que la DNE envisage les activités des SPRA en les orientant vers de 
nouveaux objectifs et notamment : 

- le contrôle de la qualité et de l'hygiène des produits d'origine animale, 
- les conseils aux groupements : - bâtiments d'élevage, 

- conduite de troupeaux, 
- gestion de pâturages, 
- alimentation des animaux, 
- identification des animaux, 
- etc ... 

- la prise en compte des filières animales et notamment : 
- les marchés 
- les abattoirs et les tueries, 
- etc ... 

- faire l'interface avec les projets de développement. 

• De gros efforts de sensibilisation sont à faire auprès des éleveurs, par le biais des radios 
rurales et notamment sur : 

- la privatisation et le rôle des vétérinaires privés, 
- les vaccinations non obligatoires et notamment la PPR, 
- les soins à apporter aux troupeaux. 

• Il faudra apporter une grande attention aux relations : Privés / Auxiliaires / Groupements. 
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• Il faudra enfin, impliquer les structures de formation pour les recyclages, mais également 
jusque dans les suivis. Il faudra peut-être imaginer un suivi impliqué financièrement, la 
structure pourrait être par exemple payée de ses activités, ou du solde (à hauteur de 50 %), 
qu'à la fin du remboursement du prêt accordé au vétérinaire suivi. 

Les résultats observés par la mission au cours de son séjour et l' analyse qui en a été faite, 
montrent que dans l'ensemble, malgré les erreurs commises et les difficultés rencontrées, il 
existe des perspectives satisfaisantes et encourageantes, justifiant la mobilisation par les 
autorités du pays au travers du projet PARC, pour poursuivre la mise en oeuvre du 
processus de privatisation. 
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DEUXIEME PARTIE 

L'environnement politique, économique et structurel étant favorable à la poursuite de la mise 
en oeuvre du processus de privatisation de la profession vétérinaire en Guinée, la mission 
propose dans cette deuxième partie de définir, en les justifiant, les objectifs et les moyens à 
mettre en oeuvre pour l'exécution du volet 2 "appui à la privatisation de la profession 
vétérinaire" dans le cadre du PARC GUINEE. 

I - EVOLUTION DE L'ENVIRONNEMENT INSTITUTIONNEL 

Dans le but de poursuivre les efforts de relance du sous-secteur élevage, entamés par le PRSE, 
la DNE a élaboré un programme de développement quinquennal (1996-2000) dont les 
objectifs de base sont : 

- l'accroissement de la production animale, 
- la poursuite du désengagement de l'Etat, 
- la professionnalisation des intervenants du sous-secteur. 

Par ailleurs le programme quinquennal a intégré les nouvelles donnes introduites par la mise en 
place de la phase 2 du Projet de Service Agricole, le PSA 2 et par la création du Service 
National de la Promotion Rurale et de la Vulgarisation (SNPRV). La politique de 
développement ainsi décidée est basée sur trois objectifs : 

• participer à la sécurité alimentaire grâce à l'accroissement de la qualité, de la 
quantité et de la régularité du disponible en produits d'origine animale ; 

• participer à l' amélioration des revenus monétaires des ruraux ; 
• participer à la protection de l' environnement et à la conservation des ressources 

renouvelables par la diffusion de techniques adaptées. 

Les stratégies proposées s' articulent autour des axes suivants : 

• développement de la production par l' intermédiaire des filières et notamment 
- filière bovine, 
- aviculture intensive en zone périurbaine, 
- aviculture traditionnelle, 
- porciculture en Guinée forestière, 
- petits ruminants en Moyenne Guinée, 
- production laitière ; 

• poursuite de la recomposition du contexte institutionnel avec le recentrage des 
activités de l' administration sur ses fonctions pérennes ; 

69 



• appui à la structuration des éleveurs pour qu'ils s'approprient collectivement 
certaines activités d'intérêt économique et constituer auprès des pouvoirs publics 
une force de proposition et de négociation sur les questions relatives au 
développement du sous-secteur; 

• appui à la professionnalisation des activités transférées au secteur privé dans le 
domaine de la santé animale, l'approvisionnement en intrants etc .. ; 

• pérennisation de l' action de développement de l'Etat par la création d'un fonds de 
développement de l'élevage. 

Le programme d'action se décompose en divers sous-programmes parmi lesquels : 

• l'amélioration du dispositif de santé animale par : 
- un appui au LCVD pour le système d'alerte précoce et un appui au L VDK ; 
- un appui à la privatisation de la profession vétérinaire. 

• Le développement des filières prioritaires : 
- filière bovine, 
- filières cycles courts, 
- filière lait. 

• La connaissance du sous-secteur : 
- études, suivis économiques, 
- statistiques. 

• La structuration socioprofessionnelle des éleveurs. 

• Les infrastructures : 
- aires d'abattages et petits abattoirs, boucheries, 
- points d'eau, couloirs de contention. 

• L'intégration intersectorielle dans le domaine de la recherche-développement et la 
vulgarisation. 

• Le renforcement institutionnel en poursuivant la restructuration des services de l'élevage. 

En conclusion, nous pouvons constater que ce programme renferme l'ensemble des actions 
prévues dans les objectifs du projet PARC avec lequel il est en totale cohérence. 
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. II - ACTIVITES PRIV ATISABLES ET LEUR MARCHE 

Devant le constat d'un manque de moyens du Secteur Public pour assumer l'ensemble de ses 
fonctions, il est apparu évident qu'à l'image de certains pays, une partie des actions sanitaires 
soient transférées à des agents du secteur privé, aux éleveurs eux-mêmes ou à leurs 
représentants. 

Cependant, ce transfert ne peut réellement se faire que si les services de l'Etat se réservent les 
tâches entrant dans le cadre des missions de service public, que la Conférence de 
Yamoussoukro ( 1992) a résumé ainsi : 

- conception de la politique de santé animale, 
- élaboration et application de la législation sanitaire, avec possibilité de délégation à des 

privés par mandat sanitaire, 
- appui à l'organisation des professionnels, 
- formation de l'ensemble des professionnels. 

La répartition des responsabilités et des attributions du secteur public et du privé est présentée 
dans les deux paragraphes ci-après. 

11.1 - RAPPEL DU ROLE DU SECTEUR PuBLIC 

Les responsabilités des services vétérinaires varient considérablement d'un pays à l'autre, 
notamment en fonction du niveau de développement du pays et de son système politique, mais 
dans tous les cas, ses fonctions doivent être clairement définies et approuvées par le 
gouvernement et doivent répondre aux souhaits des éleveurs et du public dont l'appui est 
nécessaire. 

L'Office International des Epizooties, dans son document d 'administration et gestion des 
services vétérinaires, attribue au secteur vétérinaire public, les fonctions suivantes : 

• superviser et organiser la lutte contre les maladies animales faisant l'objet d'une législation 
particulière ou ayant une grande importance économique ; 

• proposer et faire appliquer les mesures de police sanitaire et les différentes réglementations; 

• contrôler les mouvements d'animaux tant à l' intérieur du pays qu'aux frontières ; 

• assurer l' inspection des denrées alimentaires d' origine animale, jouant par là, en même 
temps que dans sa lutte contre les zoonoses, un rôle majeur en matière de santé publique 
humaine ; 

• délivrer les pièces officielles nécessaires au transport, à l' importation ou à l' exportation des 
animaux et des produits animaux ou des intrants d' élevage, et officialiser les certificats 
sanitaires délivrés par les praticiens privés dans le cadre de leur mandat sanitaire ; 
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• assurer le cas échéant le fonctionnement des services de diagnostic et de production 
vaccinale; 

• participer aux actions zootechniques dans le cadre de la politique générale d' amélioration de 
l'élevage définie par le MPE, et visant à augmenter la productivité du cheptel national et 
améliorer par là les revenus des éleveurs ; 

• assurer la formation des agents de l' élevage et des éleveurs, et promouvoir la vulgarisation 
des techniques de santé et de production animales en milieu rural ; 

• assurer toute autre tâche que, dans le cadre de la politique nationale, pourrait décider le 
MPE. 

Il. 2 - LESACTIVITESPRIVATISABLES 

L'Etat conservant son autorité en matière de politique de santé animale sur le plan national et 
régional, il semble aujourd'hui qu'il y ait une volonté de laisser au secteur privé la possibilité de 
jouer un rôle aussi large que possible. 

Cependant les relations entre le secteur public et le secteur privé, devront se situer dans un 
cadre juridique précis et parfaitement élaboré (cf première partie, chap. 1.4). Dans ce cadre 
l'Ordre vétérinaire ouvert à ces deux secteurs, aura un rôle à jouer pour permettre au secteur 
public, par son action non concurrente et complémentaire de favoriser l'émergence d'un secteur 
privé dynamique. 

Il est vraisemblable que les autorités devront assurer une période de transition qui pourra être 
longue et difficile à gérer. Cette responsabilité incombant à l'Etat, ce dernier devra s'appuyer à 
la fois sur l'Ordre des vétérinaires et sur une structure mise en place pour appuyer le processus, 
la Cellule Technique d' Appui (CTA) (cf deuxième partie, chap. IV.2). 

L'approche "privatisation" concerne un secteur élargi de la filière production animale et pas 
seulement le vétérinaire privé. Le consensus qui se dégage aujourd'hui dans plusieurs Etats et 
auprès des bailleurs de fonds, est qu'elle implique les trois groupes d'acteurs ci-dessous. 

* Les éleveurs et leur organisation, qui devront prendre en charge la gestion de certains 
intrants, l'exécution d'opérations courantes de prophylaxie et de soins de base. 

* Les techniciens de santé animale : agents diplômés, mais dont les diplômes ne leur 
permettent pas légalement de s' installer à leur compte, mais qui pourraient être salariés de 
groupements et chargés de l'encadrement d' auxiliaires de base, ou salariés auprès de 
vétérinaires privés. 

* Les vétérinaires praticiens, dont l'exercice de la profession à titre privé peut se faire soit en 
tant que salarié, d'une entreprise commerciale, d'un projet, d'une ONG ou d'un groupement 
de producteurs, soit en tant que profession libérale, avec la création de clientèles vétérinaires 
destinées à un exercice à titre individuel ou dans le cadre d'une association. La création de ce 
type de clientèle, déjà significative dans les régions privilégiées telles que les grands centres 
urbains. ou les zones d'élevage intensif, peut poser quelques problèmes dans les autres zones. 
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Dans ces zones en effet, les sources de revenus possibles sont fonction des attributions 
dévolues au secteur privé. Selon l'OIE, les attributions dévolues à ce secteur sont les suivantes 

• pratiquer tout acte médical ou chirurgical qui contribue au maintien ou à l'amélioration de la 
santé des animaux ; 

• pratiquer la pharmacie vétérinaire conformément à la réglementation ; 

• prodiguer des conseils sur les soins à donner aux animaux, leur alimentation, la tenue de 
l' élevage et sur tout ce qui concerne directement ou indirectement la santé et la production 
animales ; 

• pratiquer des activités qui peuvent s'inscrire dans le cadre de la politique de l'élevage 
définie par les autorités qui, à ce titre peuvent mandater le vétérinaire privé pour l'exécution 
de certaines tâches sanitaires. 

Sur ces bases nous avons retenu que les sources de revenu possibles pour un privé sont les 
suivantes: 

* la pharmacie vétérinaire ; 

* les vaccinations non obligatoires et la chimiothérapie de masse financées par les producteurs ; 

* l'exercice d'une petite activité de soins individuels ; 

* l'exercice d'un mandat sanitaire pour l'exécution des prophylaxies médicales obligatoires; 

* l'exercice d'un mandat sanitaire pour l'inspection des viandes et des denrées animales; 

* la délivrance des certificats sanitaires pour des animaux destinés à l' exportation. 

Les évaluations présentées dans les chapitres suivants devraient permettre d'esquisser des 
comptes d'exploitation de clientèles dans ces zones et déterminer le niveau d'un appui 
indispensable à apporter en complément. 

En tout état de cause il faudra d'une part que les six sources de revenus soient exploitées 
simultanément et d'autre part que soient respectées les conditions suivantes : 

- pas de concurrence du secteur public dans l'aire géographique du praticien, qui devra 
avoir un quasi monopole dans son aire d'activité, en particulier dans le domaine des 
vaccinations obligatoires ; 

- donner tous les moyens nécessaires à la Cellule Technique d' Appui qui aura pour rôle, 
tel que nous l'avons défini dans ses objectifs (cf deuxième partie, chap. IV.2) : 

• d'organiser les formations indispensables souhaitées par les praticiens, notamment 
celles ayant trait à la gestion de leur entreprise, 
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• de veiller au respect de l'application de la législation vétérinaire, coordonner et 
contrôler les actions mises en place pour appuyer la privatisation, notamment l'octroi 
des crédits professionnels, les relations avec l'Ordre et avec le service public, 

• de participer à l'exploitation du réseau de suivi, 

• de veiller à ce que toutes les prospections pour la profession vétérinaire soient 
exploitées, en faveur des clientèles libérales certes, mais aussi vers les fonctions de 
salariés dans le secteur industrie, distribution d'intrants vétérinaires, l'environnement, 
les ONG, etc .. 

11.3 - CAS SPECIFIQUE DU MANDAT SANITAIRE 

La répartition des rôles entre le secteur public et le secteur privé n'exclut pas que pour faire 
face à certaines épizooties ou pour exécuter certains contrôles de denrées alimentaires, le 
vétérinaire privé soit "mandaté" par les services officiels pour remplir des fonctions relevant en 
principe du secteur public. Cette délégation de fonctions se fait dans le cadre du "mandat 
sanitaire" et confie de nouvelles activités, s'ajoutant à celles énumérées ci-dessus, qui 
relevaient du secteur privé. 

11.3.1 - Activités relevant du mandat sanitaire 

La législation en vigueur doit permettre au vétérinaire privé, qui remplit un certain nombre de 
conditions, d'exécuter des actes relevant en principe du secteur public. 

Il s' agit essentiellement: 

• d'assurer dans une zone, de façon exclusive, la prophylaxie obligatoire des maladies 
animales faisant l'objet d'une législation particulière ou ayant une grande importance 
économique ; 

• de participer avec les servtces publics, aux programmes éventuels 
d' épidémiosurveillance ; 

• d'assurer l' inspection sanitaire des denrées alimentaires d'origine animale; 

• de contrôler les mouvements d'animaux tant à l'intérieur du pays qu'aux 
frontières et de délivrer les certificats officiels nécessaires à ces mouvements. 
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Il.3.2 - Les obligations relevant du mandat sanitaire 

Sur sa demande auprès des autorités, le vétérinaire privé, s'il remplit les conditions requises par 
la législation en vigueur; pourra obtenir un mandat sanitaire qu'il exercera dans sa clientèle. 

?~f\{\ttt:ç{~ii;tJJ(\!!I~trtff·.,,:; .·;·_·.:i}.~:: • · \,·; ~. <.: · . . · , · · .. 
);:~)~(/}·) :(.:/<~!1:J::$}t;\::;~tL~:.~·':'}~··:.''' ·.:: :~:. ::_::. -.. ,. · .. :: ·:,-_., . -~. :~ .. 

Cependant celui-ci lui confère un certain nombre d'obligations : 

• assurer le maintien des conditions légales et de matériel ayant été exigées pour 
l'attribution de son mandat ; 

• assumer toutes les responsabilités dans l'exercice de ses missions de police sanitaire 
au même titre qu'un agent du service public ; 

• se conformer aux règlements de police sanitaire, le mandat pouvant lui être retiré 
pour raisons disciplinaires. 

Il.4 - LE MARCHE DES PRODUITS VETERINAIRES 

Actuellement la distribution des produits vétérinaires s'effectue au travers d'une multitude de 
circuits qu'il faudra régulariser. Son marché réel est mal connu, mais en consultant les 
statistiques de la CA VET, au travers des entretiens tenus avec les importateurs du secteur 
privé et une estimation très approximative du commerce parallèle, on peut estimer que le 
marché serait actuellement de l'ordre de 500 millions de FG. 

En 1995, nous avons pu relever que le montant des importations en produits vétérinaires était 
celui repris dans le tableau II.1 ci-après. 

Le chiffre d'affaires des grossistes en 1995 a été estimé à 3 71 millions. A ce montant il convient 
d'ajouter les vaccins PPCB ( 420 000 doses à 70 FG en 1996 soit 29 400 000 FG). En 1995 le 
chiffres d'affaires a du être voisin de 400 millions. 

Le volume de la distribution par région est inversement proportionnelle à l'éloignement de la 
capitale. La Guinée Maritime à elle seule, commercialise près de la moitié des produits. Le 
chiffre d'affaire est loin d'être corrélé aux besoins réels du troupeau. 

Le début de privatisation se traduit par un accroissement important de la vente de produits. 

L'obtention de statistiques sérieuses relatives aux importations compte tenu de la diversité des 
approvisionnements actuels est difficile. Les importations en provenance du Mali sont 
difficilement contrôlables. 
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Tableau II. l 

Importation et diffusion de produits vétérinaires en 1995 (kFG) 

total BG MG HG 
~nti-infectieux et antibiotiques 16 30, 8 931 470! 85! 
~ntiparasitaires externes et désinfectants 10 28ï 7 66~ 124( 60ï 
~ntiparasitaires internes 84 80~ 40 93E 2442~ 1186E 
~rrecteurs métaboliques 12 11~ 6 44E 162€ 257~ 
intrants d'élevage 11 61~ 6 18~ 165ï 21Z 
Médicaments aviaires 48 53ï 36 54( 622f 362~ 
produits canins 35 25~ 28 02ï 224~ 129, 

Produits divers 10 25l 6 211 89~ 119f 
rypanocides 41 23~ 21 38~ 145.t 1300( 

rvaccins (Bovins, caprins et porcins) 100 97€ 11 501 4139E 3590~ 

TOTAL 37137l 173 821 85871 7304:. 

'Répartition en % par région 100 o/c 47 "lo 23 o/c 20 "lo 
% des produits aviaires 13 o/c 21 "lo 7 "lo 5"1o 
% des produits canins 9o/c 16 "lo 3"1o 2"1o 
% des autres produits 77o/c 63 "lo 90 "lo 93 "lo 

38"1. 27 "lo 24 "lo 

Répartition des produits essentiellement bovins 287 58ï 109 2fü 77 40~ 6812t 
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ill - EVALUATION DES EFFETS DE LA PRIVATISATION 

ill.1- EVOLUTION PREVISIBLE DU CHEPTEL 

L'évolution du cheptel ne se fera pas de façon uniforme sur l'ensemble du territoire. Dans la 
première partie nous avons mis en évidence des taux de croissance particulièrement élevés du 
cheptel national. Ces taux de croissance, sont en partie dus à la sous évaluation des effectifs 
avant 1984, au retour des troupeaux ayant quitté la Guinée et à l'accueil d'animaux en 
provenance du Liberia. L'application de projections tendancielles ne pouvant être retenus, les 
coefficients d'accroissement du cheptel retenus sont repris dans le tableau II-2 : 

Tableau n° II.2 

Estimation des taux de croissance du cheptel 

Bovins Ovins Caprins Total P.R 
87/95 8,7% 7,4% 8,7% 8,1 % 
90/95 8,0% 8,2% 7,8% 8,0% 
95/97 10,6% 6,0% 6,0% 6,0% 

97/2005 2,5% 5,0% 5,0% 5,0% 

A partir de 1997, nous avons retenu que les taux se stabiliseraient aux niveaux suivants : 

- pour les bovins : 
- pour les ovins : 
- pour les caprins : 

2,5 % 
5% 
5% 

Sur ces bases, l'estimation de l' évolution des effectifs à l'horizon 2000 et 2005, est donnée 
dans le tableau II.3 et dans le graphique II.1 ci-après. 

Les prévisions d'accroissement des effectifs porcins sont particulièrement incertaines. Cette 
espèce est en permanence menacée par la peste porcine africaine, maladie pour laquelle aucun 
traitement efficace n'existe actuellement. 

Les effectifs avicoles sont nettement moins bien connus. L'élevage traditionnel était estimé à 7 
millions de têtes en 1993 et d'autres études de 1995 citait un effectif de 10 millions, c'est 
l'effectif que nous avons retenu pour l' an 2000. En tout état de cause, dans la mesure où un 
système de vaccination peut être mis en place, la croissance peut-être considérable. 

Enfin, la répartition géographique de l'évolution des effectifs, est représentée ci-après dans le 
tableau II.4. 
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Tableau n° II.3 : Estimation de l'évolution du cheptel (x1000 Têtes) 

Bovins Ovins Caprins Total P.R 

87 1130 345 381 726 
87 1 310 385 450 835 
88 1 436 432 491 923 
89 1 471 420 524 944 
90 1 564 435 540 975 
91 1 663 451 554 1 005 
92 1 829 487 598 1 085 
93 2 012 526 646 1 172 
94 2 206 610 740 1 350 
95 2 300 647 784 1 431 
96 2 700 685 831 1 517 
97 2 768 740 881 1 622 
98 2 837 777 925 1 703 

2000 2 908 816 972 1 788 
2001 2 980 857 1 020 1 877 
2002 3 055 900 1 071 1 971 
2003 3 131 945 1 125 2 070 
2004 3 209 992 1 181 2173 
2005 3 290 1 042 1 240 2 282 

Tableau II.4 : Répartition géographique des effectifs 

Réglons Bovins Ovins 
1997 2000 2006 1997 2000 2006 1997 

Basse Guinée 418395 450566 485210 118926 137 672 1757œ 133519 

Moyenne Guinée 1022758 1 101 399 1186œ6 233541 270353 345046 363912 

Haute- Guinée 885018 953068 1 026350 156~ 181 294 231 383 128299 

Guinée Forestière 211 825 228113 245€53 100902 116807 149078 112 706 

Total 2 637 997 2 733145 2943 299 609 978 706126 901215 738436 
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Graphique n° II.1 

Estimation de l'évolution du cheptel 
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ffi.2 - EVOLUTION DE LA PROTECTION SANITAIRE 
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Années 

Grâce à des relations étroites et privilégiées entre producteurs et vétérinaires privés, partout où 
ils se sont installés, les privés ont surtout favorisé l' accès des producteurs aux médicaments et 
produits vétérinaires, pas encore vraiment aux soins vétérinaires, mais cela devrait se faire 
progressivement. Au cours de la mission sur le terrain, nous avons pu constater que malgré 
ieur situation encore éparse et toutes ies contraintes évoquées dans ia première partie, les 
vétérinaires privés jouent déjà un rôle important dans le dispositif sanitaire national. 

Aussi peut-on affirmer que l' amélioration de l' encadrement sur le terrain par l' installation 
croissante de vétérinaires privés, la disponibilité de produits vétérinaires par la multiplication 
des distributeurs au détail et le besoin impératif des nouveaux promoteurs d'augmenter leur 
chiffre d'affaire, permettent d'envisager une sensible augmentation de la protection sanitaire 
dans son ensemble. 

Cette augmentation se traduira par plus de soins apportés à tous les animaux, lesquels 
devraient conduire à une amélioration des paramètres de production et un accroissement des 
taux d'exploitation, donnant aux éleveurs plus de moyens pour un meilleur encadrement 
sanitaire. 

Cette protection sarutarre devrait évoluer différemment selon les espèces et les zones 
d'élevage. De 1992 à 1995, nous avons vu que les chiffres ne montrent pas de grandes 
évolutions dans les interventions, mais plutôt une certaine stabilité, alors que l'encadrement 
sanitaire était relativement faible. On peut raisonnablement envisager que dès 1997 et surtout 
en 1998, avec les nouvelles installations de cabinets, on atteigne des taux d' encadrement en 
constante amélioration jusqu'à l'horizon 2000 et 2005. Ils pourraient se traduire par les chiffres 
présentés dans les tableaux II. 5, II. 6 et II. 7, étant entendu que ces chiffres sont des estimations 
faites à partir d'observations relevées dans plusieurs pays voisins et de la sous-région et devant 
être utilisés pour établir des comptes prévisionnels d'exploitation des cabinets. 
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ID.2.1 - Prophylaxie des maladies bactériennes et virales 

Les maladies bactériennes et virales sont un facteur limitant au développement de l'élevage 
qu'il est possible de prévenir par une vaccination systématique. 

Chez les bovins, malgré l'arrêt de la vaccination contre la peste bovine, celle contre la 
péri pneumonie contagieuse bovine devrait avec l'extension du cordon, au moins se maintenir la 
première année et vraisemblablement se développer ensuite, même vers la Moyenne Guinée et 
un peu vers la Guinée maritime. Nous avons cependant limité l'objectif, à l'horizon 2000, d'un 
taux de vaccination de 30 % en zone 1 (Guinée Maritime et Moyenne Guinée), et admis 
d'arriver à un taux de 80 % en zone 2 (Haute Guinée) et zone 3 (Guinée Forestière), région 
où la PPCB est endémique et où les élevages, sont plus sédentaires et plus accessibles. En ce 
qui concerne la pasteurellose bovine, les immunisations devraient être en augmentation. Les 
vaccinations contre les charbons, au moins pour les animaux de traits et les animaux d'élevage 
intensif devrait se développer et atteindre, pour le charbon bactéridien, les 10 % en zone 1 et 
20 %, dans la même zone, pour le charbon symptomatique. 

Chez les petits ruminants, l'interdiction de l'utilisation du vaccin peste bovine, pour éviter les 
immunisations croisées, devrait entraîner une augmentation significative de l'utilisation du 
vaccin homologue contre la peste des petits ruminants. Cette vaccination, devrait prendre de 
l'importance également par rapport à la vaccination contre la pasteurellose des petits ruminants 
qui, dans la majorité des cas, est une complication secondaire de la PPR. Par ailleurs, 
l'utilisation probable dans les années à venir, d'un vaccin recombinant PPR et clavelée, sera un 
facteur supplémentaire de développement de cette protection. A l'horizon 2000, nous avons 
donc estimé qu' il y aurait une progression significative de la vaccination PPR, "maladie 
d'avenir", dont le taux devrait être au minimum de l'ordre de 10 % à l'horizon 2000, atteindre 
même 20 % en zone 2 et 3. Contre la pasteurellose, le taux observé de l'ordre de 1 %, très 
faible devrait peu évoluer dans un contexte de mise en place de la vaccination PPR et en tout 
état de cause, ne pas dépasser les 2 %. 

Occasionnellement, des vaccinations contre les charbons, l' echtyma ou la clavelée pourront 
encore se faire, mais ne sont pas significatives dans cette projection. 

Par zone, l'évolution à l'horizon 2000, de l'ensemble des prophylaxies chez les bovins et les 
petits ruminants, est présentée dans le tableau II.5 . 
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Tableau n° II.5 : EVOLUTION DE LA COUVERTURE VACCINALE 
A L'HORIZON 2000 

ZONE 1 . 

ZONE 2 . 50% 80% 5% 15% 2% 10% 15% 

ZONE 3 _40% 80% 1% 5% 5% 10% 10% 

Newcastle 

ZONE 1 5% 10% 1% 2% 2% 5% 

ZONE 2 5% 20% 1% 2% 2% 5% 

ZONE 3 5% 20% 1% 2% 1% 3% 

25% 

20% 

Chez les volailles, nous estimons que les activités conduites dans le cadre de différents projets 
et avec certaines ONG devraient, avec l'appui des auxiliaires et des cabinets privés capables de 
mettre à disposition les produits, entraîner une augmentation significative des immunisations 
contre la maladie de Newcastle. Celles-ci pourraient atteindre les 5 % en zone 1 et 2 dans 
lesquelles elle avoisine déjà les 2 % et atteindre les 3 % en zone 3 . 

Parmi les autres espèces, nous avons estimé que les augmentations seraient marginales par 
rapport à celles évoquées ci-dessus. 

m.2.2 - Traitements des maladies bactériennes 

Des traitements ponctuels sont pratiquées contre les différentes infections, respiratoires, 
intestinales ou autres. 

Chez les bovins, ce sont les laitières les plus ciblées avec une pathologie axée sur les métrites 
et les mammites, nécessitant un traitement antibiotique mais également, dans une moindre 
mesure, les animaux de traits. Dans l'ensemble et sans entrer dans le détail, les informations 
recueillies dans les rapports annuels, le volume des médicaments par type de produits diffusés 
dans les régions et lors d'entretiens sur le terrain, nous permettent d'estimer que dans certaines 
zones, notamment en zone 1, moins de un animal pour mille fait l'objet d'un traitement 
antibiotique, en zone 2, malgré la présence des animaux de culture attelée, ce taux semble 
encore plus faible . 
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L'ensemble de ces taux, avec un bon encadrement, devraient pouvorr être facilement 
augmentés. 

Chez les petits ruminants, les taux d'animaux traités sont encore très faibles et nettement 
inférieurs à ceux des bovins. Néanmoins, les petits ruminants prennent de plus en plus 
d'importance dans les systèmes de production et font l'objet d'une attention croissante de la 
part des éleveurs. Par ailleurs, la formation des auxiliaires dans le cadre de différents projets et 
les interventions de structures telles que EUPD, la meilleure disponibilité en agents vétérinaires 
et en produits, nous estimons que le nombre de ces traitements anti-infectieux devraient se 
développer et pourraient être plus que doublés dès l' an 2000. 

Nos prévisions, basées sur une disponibilité accrue des vétérinaires et des produits, sont 
établies à partir des tableaux II.3 et II.4. 

ID.2.3 - Traitements trypanocides 

La trypanosomose est un facteur limitant considérable au développement de l' élevage pour les 
ruminants. 

Chez les bovins et les petits ruminants, les taux d'administration de trypanocides estimés 
également à partir des volumes vendus dans les régions, varient semble-t-il selon les zones, de 
moins de un traitement pour mille têtes en zone 2 et 3, à près de 5 % cent en Basse Guinée. 
Ces taux pourraient être sensiblement améliorés à l'horizon 2000 dans certaines zones ( cf 
tableau Il.6). 

ID.2.4 - Traitements antiparasitaires internes 

En ce qui concerne les autres parasitoses internes, il semble que les helminthoses gastro
intestinales, surtout chez les animaux adultes, n'aient pas une forte incidence économique et ne 
préoccupent pas beaucoup les éleveurs. Ceux-ci sont certainement plus préoccupés par ces 
affections en Guinée maritime. Dans les zones plus marécageuses, la fasciolose a pris de 
l'importance et il semble bien que les éleveurs soient prêts à s'approvisionner beaucoup plus en 
produits de traitement si ces derniers étaient disponibles. 

Les taux d'administration de produits, sur la base de traitements recommandés 2 fois par an 
chez les jeunes pour les helminthoses, et 2 fois pour tous les animaux en zone plus humide 
pendant la période des pluies, pourraient voir les taux passer d'une façon générale de 0,5 à 2%. 

ID.2.5 - Traitements antiparasitaires externes 

Marginaux dans les zones de transhumance, ces traitements prennent toute leur importance 
dans les zones d'élevage plus sédentaires et d'élevage intensif avec la présence de tiques et les 
maladies qu'ils transmettent, la cowdriose notamment. 

82 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Tableau n° II.6 : Evolution des traitements chez les bovins à l'horizon 2000 

Trait Anti-infectieux Trypanocides Anti-Parasitaires Anti-Parasitaires 
internes externes 

1998 2000 1998 2000 1998 2000 1998 2000 

ZONE 1 0,05% 0,1 % 1% 2% 1% 3% 0,1 % 0,5% 

ZONE 2 et 3 0,01 % 0,05% 0,01 % 1% 2% 5% 1% 2% 

Tableau II. 7 : Evolution des traitements chez les petits ruminants à l'horizon 2000 

Trait. Anti-infect. Trypanocides Antiparasit. int. Antiparasit. ext. 

1998 2000 1998 lOOO ... l998 2000 1998 iOOO 
·v 

ZONE 1 0,01 % 0,05% 0,2% 0,3% 0,5% 1% 0,1% 0,2% 

ZONE 2 et3 0,1 % 0,2% 0,1 % 0,5% 0,5% 1,5% 0,5% 1% 

Nous estimons que l'encadrement par les privés pourrait amener les éleveurs à accroître leurs 
interventions dans ce domaine, interventions qui prendraient une part significative dans le 
revenu des vétérinaires privés. Notre évaluation est faite, au moins en ce qui concerne les 
animaux de traits et d'élevage intensif, sur la base de 2 traitements minimum par an. 

ill.2.6 - Autres interventions occasionnelles 

Egalement marginales chez les pasteurs purs en zone 1, elles ne sont pas négligeables dans les 
autres régions, notamment en zone de culture attelée, les animaux prenant de plus en plus une 
valeur économique reconnue par les éleveurs. 

Si l'on estime que globalement dans la zones 2, elles ne représentent que moins de une 
intervention par an pour mille animaux, elles pourraient, par l' encadrement rapproché des 
agents vétérinaires, représenter dès l'horizon 2000 une intervention par an pour un animal sur 
cent. 
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111.2. 7 - Les interventions chez les volailles 

Les actions de développement de l'aviculture avec l'appui des différents projets intervenant 
dans ce domaine, devraient conduire à une augmentation de la vaccination des volailles contre 
la maladie de Newcastle et à une amélioration des traitements antiparasitaires. 

ffi.3 - EVOLUTION DE LA PRODUCTION 

Le processus de privatisation de la profession vétérinaire devrait permettre un accroissement 
de la productivité des élevages grâce à : 

• l'amélioration des conditions sanitaires des troupeaux par une plus grande disponibilité en 
intrants et en services vétérinaires ; 

• l'amélioration des conditions d'élevage par une meilleure disponibilité en intrants et 
conseils zootechniques. 

On peut donc estimer que l'amélioration de l'encadrement sanitaire devrait contribuer à une 
augmentation du disponible animal et contribuer par là à une augmentation des revenus. 

Aussi, à partir des analyses d'effectifs et de la productivité, présentées dans la première partie, 
nous avons tenté d'estimer l'évolution de la production du cheptel. 

Le tableau n° II.8, dans une première hypothèse (Hl), estime cette production pour les 
ruminants en gardant un niveau de productivité et un taux d'exploitation compatibles avec la 
croissance du cheptel retenue. 

Tableau n° II.8 : Estimation de l'évolution de la production des troupeaux de ruminants 
( 1000 tonnes carcasses et abats) Hl. 

Réglons Bovins Ovins Caprins 

1997 2000 2006 1997 2000 2006 1997 2000 2006 

Basse Guinée 5021 5407 5823 416 482 615 401 464 59'.i 

Moyenne Guinée 12273 13217 14233 817 946 1 208 1 002 1 264 1 613 

Haute Guinée 10620 11 437 12316 548 635 810 385 446 569 

Guinée Forestière 2542 2737 2948 353 400 522 338 391 500 

Total 30456 32 798 35320 213! 2471 3154 2 21!i 2564 3 273 

Dans une seconde hypothèse (H2), le tableau n° II.9 prend en compte les possibilités 
d'accroissement de la productivité qui pourraient résulter d'actions d'intensification de la 
protection sanitaire et d'une amélioration de la gestion des troupeaux. 
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Tableau n° II.9 : Estimation de l'évolution de la production des troupeaux de ruminants 
( 1000 tonnes carcasses et abats) H2. 

Réglons Bovins Ovins Caprins 

1997 2000 2006 1997 2000 2005 1997 2000 2005 

Basse Guinée 5021 6758 7860 416 551 756 401 541 789 

Moyenne Guinée 12273 16521 19215 817 1 œ1 1 484 1 092 1 474 2151 

Haute Guinée 10620 14296 16627 548 725 995 385 520 758 

Guinée Forestière 2542 3422 3960 353 467 641 338 tf57 666 

Total 30456 40997 47 681 213fi 2 8~fi 3 87fi 2 21fi 2 992 4364 

Les écarts de produit brut entre ces deux hypothèses sont indiqués au tableau n° II. l O. Les prix 
de la viande et des abats sont estimés en base constante 1996. Ils sont régionalisés. 

Tableau n° II.10 : Accroissement du produit brut de l'élevage bovin du à l'amélioration 
de sa productivité (Millions de FG) 

Réglons Bovins Ovins Caprins 

1997 2000 2005 1997 2000 2005 1997 2000 2005 

Basse Guinée 0 2332 3515 0 169 344 0 189 

Moyenne Guinée 0 3965 5978 0 331 676 0 516 

Haute Guinée 0 3217 4203 0 222 tf54 0 182 

Guinée Forestière 0 821 1 238 0 143 292 0 160 

Total 0 10 33fi 14 93'4 0 865 1766 0 1047 

La croissance possible du produit brut élevage lié à une faible intensification de la production 
serait au minimum 10 fois supérieure au marché total des produits vétérinaires. 

La production de viande de porc était estimée à 840 tonnes en 1993. Le rythme de croissance 
de cette production dépend de la mise en place des projets d'amélioration de la filière porcine 
en Guinée Forestière. 

Le revenu des producteurs va conditionner les possibilités d'achat des produits vétérinaires. 

Le revenu des producteurs de bovins. 

Ce revenu est lié à la productivité du cheptel et aux systèmes de production. 

La vente de la viande constitue le revenu principal des systèmes bovins traditionnels. Le lait 
peut fournir un revenu complémentaire dans la mesure où sa commercialisation est possible. La 
culture attelée valorise bien l'entretien des animaux de trait. 

J. TYC estime que la productivité des bovins varie entre 23 200 FG et 20 400 FG par tête 
présente dans les troupeaux selon les systèmes de production. Cette estimation repose sur des 
coefficients d'exploitation sans doute surestimés. L'auteur ajoute une complément de revenu 
moyen du au lait de 10 000 FG . 
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L'analyse effectuée par les consultants, en tenant compte des variations de capital troupeau des 
éleveurs, indique un revenu brut moins élevé par tête de bétail. Celui-ci se situe entre 15 et 22 
000 FG, comme indiqué au tableau n° 5 de la première partie. Cette estimation tient compte 
d'une augmentation du prix du kg vif supérieur à 10 % entre 1993 et 1997. La faible 
productivité du bétail guinéen est lié à la faiblesse de sa productivité numérique et au poids très 
léger des carcasses. 

Les vétérinaires peuvent largement contribuer à un accroissement possible de près de 
45o/o du revenu des producteurs. 

Le travail du cheptel bovin de culture attelée peut être estimé à 60 jours par an. La 
rémunération du travail est évaluée à 3 500 FG par paire de boeufs. Le chiffre d'affaires annuel 
réalisable par boeuf, peut être estimé à 105 000 FG. Dans ces conditions, le coût du plan de 
prophylaxie, estimé par le projet coton à 6000 FG par animal, appara1"t tout a fait raisonnable. 

Le cheptel de labour estimé à 132 000 têtes en 1995, constitue donc un marché potentiel 
particulièrement intéressant. 

Le revenu des producteurs de petits ruminants 

J. Tyc estime la productivité financière du cheptel ovin à 8 800 FG par tête et celui des caprins 
à 8 200 FG, avec des productivité par tête retenus de 6,8 kg vif Ramené à l'UBT la 
productivité financière du cheptel de petits ruminants est en moyenne 2 fois et demi plus élevée 
que pour le cheptel bovin. Ce segment de marché reste à conquérir pour les cabinets. Les 
estimations retenus par les consultants sont légèrement inférieures. 

Les revenus dégagés par les monogastriques 

Ces filières devront fournir l'essentiel de l'accroissement de la demande en viande. Elles se 
développent rapidement dans la plupart des pays. 

Cette amélioration de la production, qui est la base de l'augmentation des revenus des 
éleveurs, est le garant de leur demande en soins auprès des vétérinaires et un indicateur clé 
qui doit être suivi de façon rigoureuse par les autorités. 

C'est pourquoi il paraît souhaitable que la cellule technique d'appui à la privatisation soit 
en mesure de pouvoir disposer en permanence de ces indicateurs clés, éléments de suivi 
indispensables. 
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Ill.4 - EVOLUTION DU MARCHE DES PRODUITS VETERINAIRES 

Ill.4.1 - A l'échelon national 

Une analyse de ce marché montre que : 

• les cabinets vétérinaires privés représentent une place de plus en plus prépondérante dans 
la distribution des produits vétérinaires, ils représentaient 30 % environ en 1996 et 
devraient rapidement dépasser les 50 % ; 

• les vaccinations représentent 10 % du marché des médicaments ; 

• les trypanocides représentent une part importante ( en terme de CA) en produits 
vétérinaires, surtout en zone 1, où ils représentent le deuxième pôle de consommation 
derrière les vaccins et surtout les vaccins bovins ; 

• bien que le chiffre d' affaire des déparasitants internes soit relativement faible, on observe 
une augmentation de l'utilisation des antiparasitaires pour bovins. 

D'une façon générale, le marché des médicaments est axé pour plus de 90 % sur le secteur 
bovin, la part des petits ruminants n'étant que de 6,5 % et l'aviculture, moins de 2 %. Un 
meilleur encadrement apporté par la privatisation et l'installation de cabinets sur tout le 
territoire, devrait amener une meilleure répartition, une diversification des activités vétérinaires 
et un certain rééquilibrage. 

Cette diversification est fondamentale pour la pérennisation du processus de privatisation, mais 
aussi pour celle du revenu des éleveurs. Elle se traduira par la prise en compte progressive du 
secteur des petits ruminants et de celui de l' aviculture et par une augmentation du volume des 
ventes. 

En ce qui concerne le secteur bovin, malgré l'arrêt de la vaccination contre la PB on peut 
estimer qu'au cours de 5 prochaines années, le marché potentiel des médicaments vétérinaires, 
actuellement de l'ordre de 500 millions, devrait croître dans un deuxième temps avec la 
poursuite des nouvelles installations. Malgré l'arrêt de la vaccination contre la PB, on peut 
raisonnablement estimer, par rapport à ce qui se passe dans des pays voisins, une croissance du 
marché se situant entre 4 et 5 % par an. 

Ill.4.2 - A l'échelon d'un cabinet 

Nous retiendrons à ce niveau le niveau des marges correspondant à ce que nous avons pu 
observer sur le terrain et celles adoptées dans les pays voisins. Elles sont reprises dans les 
tableaux II.11 et II.12. 
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Tableau Il.11 : Marges brutes dégagées par un cabinet sur les vaccins (FG) 

Coût unitaire/dose Coût d'intervention Marge brute 
(avec produit) 

1997 2000 1997 2000 1997 2000 

PPCB 70 100 400 400 330 300 

Past Bov 140 150 220 250 80 100 

Ch bacBov 110 120 220 250 110 130 

Ch SympBov 110 120 220 250 110 130 

Peste PtRt 70 100 200 200 130 100 

Past PtRt 95 100 200 200 105 100 

Newcastle 63 70 100 100 27 30 

Tableau Il.12 - Marges brutes dégagées sur quelques principaux médicaments utilisés 
(FG) 

Prix Prix Prix d 'une dose Coût marge 
unitaire unitaire moyenne d' intervent. brute du 
grossiste détail "conseillé" praticien 

Bovin 

Anti-infect. - Oxytetra l0o/o(I00rrù) - 3 700 -5 250 2 100 (2 inj de 20cc) 2 300 820 
- Terra L.A. (I00rrù) - 12 000 - 16 800 3 360 (1 inj de 20cc) 3 500 1100 

Coût moyen anti-infectieux bovin 2 900 960 

Trypanocide - Trypamidiun lg - 9 000 - 12 600 1260 1500 600 

Anti-parasitaire interne - 1 000 - 1400 1 400 (lcpé) 1400 400 
(tvoe Panaclll' coé) 
Anti-parasitaire externe - 60 000 - 84 000 210 (l litre p. 400 l.) 250 100 
(tvoe Taktic - 1 litre) ( polll' 400 têtes) 
Petits ruminants 

Anti-infectieux - Oxytetra - 3 700 - 5 250 525 (2 inj de 5cc) 750 380 

Anti-parasitaire interne - 300 - 420 420 (1 cpé/tête) 420 120 
(type Vadephen cpé) 
Anti-parasitaire externe - 60 000 - 84 000 60 (l litre p. 7001) 80 35 
(tvoe Talctic - llitre) (polll' 1400 têtes) 
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ill.5- COMPTESPREVISIONNELSD'EXPLOITATION A L'ECHELOND'UNCABINET 

* Cadre d'intervention 

Le vétérinaire privé devra s'entourer d'une équipe de collaborateurs afin d'être en mesure 
d'assurer un encadrement sanitaire convenable du cheptel et d'exécuter toutes les opérations 
de prophylaxie, à titre privé ou relevant du mandat sanitaire. Cette équipe sera composée 
d'agents permanents ou temporaires, dont le nombre variera selon la zone d'installation. Ces 
collaborateurs seront d'un niveau ingénieur ou technicien d'élevage, mais pour les opérations 
de prophylaxie du mandat sanitaire, n'être que de simples vaccinateurs, sous la responsabilité 
du mandataire, rémunérés soit au mois, soit à la tâche. 

Par zone rappelons que nous avons émis les hypothèses suivantes : 

En zone 1, le vétérinaire privé assisté de son équipe devrait être en mesure de couvrir une zone 
d'élevage correspondant en moyenne à un effectif de 100 000 bovins et 50 000 petits 
ruminants et enfin de 30 à 50 000 volailles. 

En zone 2, l' effectif pourrait être de 50 000 bovins, de 10 à 20 000 petits ruminants et de 
environ 50 000 volailles. 

En zone 3, le vétérinaire privé encadrera essentiellement des élevages à cycles courts, 
traditionnels, semi-intensifs et intensifs. 

Zone urbaine et périurbaine, cette zone prend en compte les cabinets de zone urbaine, 
encadrant à la fois les animaux de compagnie et dans un certaine mesure les animaux laitiers ou 
d 'embouche et les animaux d'attelage ou de portage. 

Dans ces zones, nous avons différencié quatre types de cabinets : 

Les cabinets de la zone 1 : actuellement hors mandat, mais qui pourrait évoluer ; 
Les cabinets de la zone 2 : dans lesquelles les cabinets peuvent disposer d'un mandat ; 
Les cabinets de la zone 3 : en zone forestière 
Les cabinets urbains et périurbains, que l'on peut appeler cabinets de la zone 4. 

Les besoins de financement prévisionnels des cabinets sont présentés au tableau n° II.13. 

Ils comprennent : 

• l'estimation des investissements nécessaires à chaque type de cabinet, 
• le montant des stocks que doivent constituer chacun des cabinets en fonction de leur activité 

prévisionnelle et de leur éloignement des lieux de d'approvisionnement., 
• les besoins de trésorerie estimés à environ un mois de fonctionnement. 
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Tableau n°11-13 : Besoins de financements des cabinets vétérinaires 

Emplois des ressources de financements 

Zone 1 Zone 2 Zone 3 
valeur (KFG) valeur (KFG) valeur (KFG) 

1. Immobilisations 
1.1 Immobilisations incorporelles 

frais d'établissement 300 300 300 
frais d'étuds et de marché 200 200 200 

1.2 Immobilisations corporelles 
Aménagement du cabinet 500 500 500 
Mobilier, matériel de bureau 200 200 200 
Matériel vétérinaire 250 250 250 
Matériel frigorifique 

réfrigirateur 1 000 2 000 1 000 
congélateurs 600 

glacières 100 300 100 
groupes 2 000 2 000 

Matériel roulant 
véhicules 

motos 6 000 6 000 3 000 
vélos 200 600 200 

2. Stock 
stock en produits vétérinaires 2 000 3 000 2 000 

3 Imprévus et divers 1 275 1 595 775 

4 Trésorerie 1 000 1 500 1 000 

TOTAL 15 025 19 045 9 525 
TOTAL ARRONDI 15 000 19000 9 500 
Hypothèse avec véhicule, remplaçant une moto 36 000 
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Zone 4 
valeur (KFG) 

300 
200 

700 
400 
500 

1 000 

100 

3 000 
100 

1 000 

730 

1 000 

9 030 
9 000 
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Compte tenu de la particularité des cabinets de la zone 2 deux hypothèses d'équipement sont 
proposées : avec ou sans véhicule. En effet, les activités à exercer dans le cadre du mandat 
sanitaire en ce qui concerne les vaccinations obligatoires, a conduit la mission à faire 
l' hypothèse que le praticien, au moins pendant la période de prophylaxie, sera obligé d'utiliser 
un véhicule. Plusieurs hypothèses sont possibles pour cela, soit louer un véhicule pendant les 
mois de vaccination et comptabiliser ce coût en charges variables, soit acheter un véhicule 
d'occasion, solution qui serait préférable mais qu~ compte tenu des comptes prévisionnels 
d'exploitation , ne sera peut être pas possible dès la première année. 

Le tableau n° II.14 présente les amortissements calculés pour la majorité des équipements et du 
matériel sur une durée de 5 ans, sans valeur résiduelle. 

Le montant des prêts nécessaires est ainsi calculé au tableau n° II.15 

• la part de l'autofinancement est estimée à 15%, 
• les dotations à 25 %, 
• le prêt à 60 % avec un taux d'intérêt à 16 % et une durée de 5 ans. 

Le tableau n° II.16 présente l'excédent brut d'exploitation que le cabinet doit dégager chaque 
année pour rembourser le prêt, payer les intérêts de la dotation et rétribuer le vétérinaire privé. 

L'analyse des comptes intermédiaires de gestion des cabinets privés installés indique un ratio 
moyen de 25 % entre l'excédent brut d'exploitation et le chiffre d'affaires des cabinets ( 24 à 27 
% ). Ce ratio est considéré comme très bon. 

Le chiffre d'affaire minimum est logiquement établi au tableau n° II.16, à partir du chiffre 
d' affaires minimum à réaliser. Le tableau II.17 présente les comptes d'exploitation 
prévisionnel. 

* Les marges brutes d 'un cabinet 

Les tableaux II.18 et II.19, montrent selon les zones 1 et 2, les marges brutes que peuvent 
espérer un praticien, de 1998 à l'an 2000. Ces marges ont été établies, à la fois sur les vaccins 
et sur les médicaments principaux, en se basant sur la prophylaxie sanitaire, obligatoire ou non 
et sur l'encadrement des bovins et des petits ruminants (selon les tableaux précédents II.6 et 
II.7). 

Pour les vaccins, nous avons pris une évolution de marge importante traduisant à la fois, 
l' augmentation de prise en charge par l'éleveur du coût réel et la contribution de l'Etat dans le 
cadre du mandat sanitaire. En ce qui concerne les médicaments, nous avons pris en compte une 
augmentation de 10 %/an, traduisant une amélioration de la prise en compte par le praticien, de 
l'acte d'intervention. 

Nous n'avons pas de projections sur la zone 3, celle-ci étant trop particulière et ne fera sans 
doute pas l'objet de nombreuses installations. En tout état de cause, une installation dans cette 
zone devra faire l' objet d'une attention particulière de la CTA. 
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Tableau n°11-14 : Amortissement 1 

Tableau des Ammortssements (en KFG) 

Zone 1 Zone 2 Zone2 Zone3 Zone4 
sans véhicule avec véhicule 

Immobilisations corporelles 
1 

Aménagement du cabinet 100 100 100 100 140 
Mobilier, matériel de bureau 40 40 40 40 80 
Matériel vétérinaire 50 50 50 50 100 1 
Matériel frigorifique 

réfrigirateurs 200 400 400 200 200 

congélateurs 0 120 120 0 0 

glacières 20 60 60 20 20 1 
groupes 400 400 400 0 0 

Matériel roulant 
Véhicules 4000 

motos 1 200 1 200 600 600 600 1 
vélos 66 200 200 66 33 

TOTAL 2 076 2570 5 970 1076 1173 1 
1 

Tableau n°11-15 : Ressources des financements 

Hypothèse sans voiture 1 
Apport personnel 2250 2850 1 425 1 350 
Dotation 3750 4750 2375 2250 
Prêt 9000 11 400 5700 5400 1 
Hypothèse avec voiture 
Apport personnel 5400 
Dotation 9000 
Prêt 21 600 1 

1 
Tableau n°11-16 : Chiffre d'affaires prévisionnel à réaliser 1 

Hypothèse sans voiture 
Charges annuelles des dotations 190 241 120 114 
Remboursement Annuités du prêt 2626 3327 1 663 1 576 
Prélèvement personnel 1 200 1 200 1 200 1 200 1 
Total 4016 4767 2984 2890 
Excédent brut d'exploitation nécessaire 4100 4800 3000 3000 1 
Chiffre d'affaires minima à réaliser par le cabinet 16400 19200 12 000 12000 

Hypothèse avec véhicule 
Charges annuelles des dotations 456 1 
Remboursement Annuités du prêt 6303 
Prélèvement personnel 1 200 

Total 7959 1 
Excédent brut d'exploitation nécessaire 8000 

Chiffre d'affaires minima à réaliser par le cabinet 32000 1 
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Tableau n°II.17 : Comptes de résultat prévisionnel 

ANNEE 1998 ANNEE 1999 ANNEE 2000 

Zone 1 et 2 Zone 2 MANDATAIRES Zone 1 et 2 Zone 2 MANDATAIRES Zone 1 et 2 Zone 2 MANDATAIRES 
HORS MANDAT sans véhicule avec véhicule HORS MANDAT sans véhicule avec véhicule HORS MANDAT sans véhicule avec véhicule 

Total Marge Brute 6 000 000 10 000 000 10 000 000 12 000 000 13 000 000 13 000 000 21000000 17 000 000 17 000 000 

Charges externes : 

Loyer 3:XJ CXX) 3:XJ CXX) 3:XJ CXX) 330CXXJ 330CXXJ 330CXXJ 363CXXJ 363CXXJ 363CXXJ 
Location véhicule 
eau/électricité 400CXXJ 00) CXX) 00) CXX) 440CXXJ 900CXXJ 900CXXJ 484CXXJ 1 œ9CXX) 1 œ9CXXJ 

Frais de véhicule 500CXXJ 00) CXX) 00) CXX) 55000) 900CXXJ 900CXXJ ~CXX) 1 œ9CXX) 1 œ9CXXJ 

Commissions &X)CXX) 1 20000) 1 200CXXJ 66000) 1 320 CXXl 1 320CXXJ 726CXXJ 1 452 CXXl 1 452 CXXl 

Impôts, Taxes (patente) 50CXXJ 100 CXXl 100CXXJ 5500) 110 CXXl 110 CXXl 00500 121 CXX) 121 CXX) 

Salaires : 500CXXJ 80000) SOOCXXJ 55000) 880CXXJ 880CXXJ ~CXX) 968 CXX) 968 CXX) 

DAP 2 100 CXXl 2 &X)CXX) 6CXXJCXXJ 2 100 CXXl 2 &X)CXX) 6CXXJ CXX) 2100CXXJ 2 &X)CXX) 6 CXX) CXX) 

Charges financières 1 400CXXJ 1 SOOCXXJ 3500CXXJ 1 200CXXJ 1 500CXXJ 3CXXJCXXJ 960CXXJ 1 20000) 2 40000) 

Total Charges 5 850 000 8 600 000 13 700 000 5 885 000 8 720 000 13 620 000 5 903 500 8 882 000 13 482 000 

Résultat de l'exercice : 150 000 1400 000 -3 700 000 6 115 000 4 280 000 -620 000 15 096 500 8 118 000 3 518 000 



Tableau n°Il.18 : Marges brutes en zone 1 

Effectif % du taux de couverture Marges unitaires Marges totales 
Bovins 100 000 1998 1999 2000 1998 1999 2000 1998 1999 2000 
-PPCB 5% 15% 30% 330 320 300 1650000 4 800 000 . 9 000 000 
- Pasteur 5% 7% 10% 80 90 100 400 000 630 000 1000000 
- Charb bactéridien 5% 7% 10% 110 120 130 550 000 840 000 1300000 
- Charb Sympto 15 % 20% 25% 110 120 130 1650000 2 400 000 3 250 000 
- Trait anti-infect 0,05 % 0,1 % 1% 900 1000 1100 45 000 100 000 1 100 000 
- Trypanocide 1% 1,5% 2% 600 650 700 600 000 975 000 1400000 
- Anti-parasit. int 1% 2% 3% 400 450 500 400 000 900 000 1500000 
- Anti-oarasit. ext 0,1 % 0,2% 0,5% 100 110 120 10 00 22 000 60 000 

Petits ruminants 50 000 5 305 000 JO 667 000 18 610 000 

- Peste 5% 15% 30% 100 100 100 250 000 750 000 1500000 
- Pasteur 5% 7% 10% 105 100 100 262 500 350 000 500 000 
- Traitement anti-infect 0,01 % 0,02% 0,05 % 380 410 450 1 900 4 100 . 22 500 
- Anti-parasit. int. 1% 2% 3% 120 130 140 60 000 130 000 210 000 
- Anti-oarasit ext. 0,1 % 0,2% 0,5% 35 35 40 1 750 3 500 20 000 
TOTAL 5 881150 11904 600 20 862 000 

---------------------



------------------ -- ----
Tableau n° II.19 : Marges brutes en zone 2 

Effectif % du taux de couverture Marges unitaires Marges totales 
Bovins 50 ()00 1998 1999 2000 1998 1999 2000 1998 1999 2000 
-PPCB 50% 60% 80% 330 320 300 8 250 000 · 9 600 000 12 000 000 
- Pasteur 5% 10% 15 % 80 90 100 200 000 450 000 750 000 
- Charb bactéridien 5% 7% 10% 110 120 130 275 000 420 000 650 000 
- Charb Sympto 15 % 20% 25% 110 120 130 825 000 1200000 1625000 
- Trait anti-infect 0,01 % 0,02% 0,05% 900 1000 1100 4 500 10 000 27 500 
- Trypanocide 0,01 % 0,1 % 1% 600 650 700 3 000 32 500 35 000 
- Anti-parasit. int 2% 3% 5% 400 450 500 400 000 675 000 1250000 
- Anti-oarasit. ext 1% 1,5% 2% 100 110 120 50000 82 500 120 000 

Petits ruminants 20 000 JO 007 500 12 470 000 16 457 500 

- Peste 5% 10% 20% 100 100 100 100 000 200 000 400 000 
- Pasteur 1% 1,5 % 2% 105 100 100 20 400 30 000 40 000 
- Traitement anti-infect 0,1 % 0,1 % 0,2% 380 410 450 7 600 8 200 18 000 
- Anti-parasit. int. 0,5% 1% 1,5% 120 130 140 12 000 26 000 42 000 
- Ànti-oarasit ext. 0,5% 0,5% 1% 35 35 40 3 500 3 500 8 000 
TOTAL 10 151000 12 737 700 16 965 500 



* Les investissements 

Dans le but de limiter le montant des investissements, et au regard des observations faites sur le 
terrain, la mission recommande que les investissements nécessaires à l'exercice de la profession 
soient succincts et limités au matériel de bureau, aux équipements vétérinaires, et aux moyens 
de déplacement. En ce qui concerne ces derniers, la préférence sera donné dans la plupart des 
cas à l'utilisation de mobylettes, exception faite en zone 2, où l' importance de l'effectif bovin à 
encadrer par le vétérinaire privé, dans le cadre de l'exécution de son mandat sanitaire, nous a 
conduit à faire l' hypothèse de l'acquisition d'un véhicule 4x4 d'occasion. 

Enfin en ce qui concerne les locaux, la solution de la location de bâtiments sera retenue avec 
des aménagements. 

Le projet apportant un prêt à un taux préférentiel, tous les investissements devront être réalisés 
en année 1, exception faite du véhicule. 

Le tableau II.13 (p.90), montre les besoins de financement des cabinets vétérinaires, selon les 
zones, avec l'hypothèse en zone 2 d'un achat de véhicule 4x4 d'occasion (20 millions de FG). 
Dans cette hypothèse d'achat, nous avons maintenu l' achat d'une mobylette, comme moyen de 
déplacement secondaire, afin de limiter les coûts de fonctionnement du véhicule. 

* Les charges d 'exploitation 

Tous les investissements étant réalisés en année 1, la mission a retenu l'hypothèse de dépenses 
moyennes avec une augmentation annuelle de 10 %. 

Les catégories de dépenses sont reprises dans le tableau des comptes de résultat prévisionnels 
(tableau II.17): 

- les travaux et fournitures extérieures ; 
- les frais de personnel permanent ; 
- les charges de remboursement du crédit . 

En période de prophylaxie, le praticien ayant un mandat sarutarre devra recruter un ou 
plusieurs assistants, voire même en zone 2, de mandat, un ingénieur ou un vétérinaire afin 
d'être en mesure de remplir son contrat. Ces charges sont reprises également dans le tableau 
II. 17, sous la rubrique « commission ». 

* Résultats d'exploitation des cabinets praticiens 

Les résultats d'exploitation, donnés dans le tableau II.17, sont calculés sur la base des marges 
brutes dégagées par les cabinets de chaque zone avec des charges annuelles incluant le montant 
du remboursement de l' emprunt de leur coût d'installation. 

Enfin, notons que cette estimation ne reflète pas tout à fait la réalité du terrain, puisque nous 
avons volontairement limité les produits, en ne prenant pas en compte la totalité des 
interventions possibles. 

Ce tableau met en évidence, notamment pour la zone 1 et la zone 2 hors mandat, la nécessité 
de prendre en compte d'autres sources de revenus pour ces praticiens, sans lesquelles , la 
première année d' installation pourrait être critique. 
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Les différentes sources complémentaires susceptibles de contribuer à ces revenus, sont 
reprises ci-dessous. 

• L'octroi du mandat sanitaire 

C'est nous l'avons vu une des conditions indispensables d'installation, puisque dans les 
comptes prévisionnels présentés ci-dessus, il est pris en compte. Mais en dehors de permettre 
au praticien d'effectuer les vaccinations obligatoires ( PPCB, PPR), doivent venir s'ajouter 
d'autres activités possibles, toujours dans le cadre du mandat et notamment : 

la participation au réseau d' épidémiosurveillance, 
le contrôle des denrées animales (inspection d'abattage), 
l'inspection des animaux à l'exportation et l'inspection des animaux transhumants 
avec délivrance de certificats. 

La participation du vétérinaire privé aux activités du service public (réseau 
d' épidémiosurveillance, délivrance de certificats officiels) doit être rémunérée. Cette 
contribution de l'Etat liée à l'octroi du mandat sanitaire est indispensable pour les vétérinaires 
privés, d'abord pour améliorer leurs revenus, mais aussi pour les conforter dans leur clientèle 
et leur assurer, de pouvoir exécuter leur tâche, dans toute l'indépendance requise. De plus elle 
permet à la DNE d'exercer avec autorité, son contrôle sur les agents, au travers de la qualité 
des inspections sanitaires effectuées par le privé. 

• La participation aux suivis et enquêtes épidémiologiques 

En faisant partie d'un réseau d'épidémiologie, les praticiens privés seront un des outils 
indispensables de la DNE dans son besoin de connaître en permanence la situation 
épidémiologique du pays, notamment sur le contrôle épidémiologique de la peste bovine. 

En cas d'alerte épidémiologique, ils pourront être mobilisés, dans les premières années par la 
cellule d'appui, ensuite par l'Ordre, pour intervenir rapidement et efficacement sur le terrain. 

• La participation aux suivis du cheptel encadré 

Dans le cadre de la cellule d'appui (voir ci-après), un des objectifs de celle ci étant de s'assurer 
que le suivi des effets de la privatisation s'effectue de façon régulière, chaque praticien devrait 
pouvoir lui même, à la demande de la CT A et sous le contrôle de la DZE, suivre régulièrement 
un échantillon représentatif de troupeaux de sa clientèle. Ceci permettrait de disposer, à 
l'échelon national, d'une connaissance prec1se des paramètres démographiques, 
zooéconomiques et zootechniques. Les modalités de ce suivi seront définies par la DNE et la 
cellule technique d'appui. 

Bien entendu la participation des vétérinaires privés à ces trois types d'activités devront être 
rémunérées et contribuer ainsi à l'apport de revenus complémentaires qui nécessiteront la 
mobilisation de ressources de la DNE, qui devront être budgétisées, peut être sur le volet du 
PARC, volet 1. Mais surtout, la DNE en retirera des avantages considérables en maintenant un 
lien organique entre le secteur privé et le secteur public sur les activités des privés au bénéfice 
des éleveurs. 
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Dans le cas spécifique du mandat sanitaire, en ce qui concerne les vaccinations comme celle 
contre la PPCB, l'examen des résultats d'exploitation montre qu'il parait difficile d'envisager 
que le paiement de la marge brute que doit en retirer le vétérinaire privé, soit entièrement payé 
par l'éleveur. Afin de soutenir les installations, il est souhaitable que la mesure adoptée par le 
projet PARC de prendre en compte une partie importante de la rémunération, soit poursuivie, 
au moins pendant la durée du projet. Cette mesure sera une incitation à l'installation et 
contribuera à une meilleure couverture vaccinale. Le montant de cette subvention serait 
maintenu au niveau déjà adopté, mais pourrait progressivement être diminué, la part de 
l'éleveur augmentant progressivement d'autant. 

Néanmoins, la procédure de ne verser que 50 % de cette subvention en début de campagne, 
permettant à l'agent de préparer correctement sa campagne et les cinquante autres, après un 
contrôle sérologique par sondage dans la clientèle, effectué par le réseau 
d' épidémiosurveillance, est excellente et doit être poursuivie. 

ffi.6 - POTENTIEL D'INSTALLATION DES VETERINAIRES PRATICIENS 

A partir de l' ensemble de ces caractéristiques nous avons essayé de déterminer le potentiel de 
vétérinaires praticiens, qui pourraient s'installer et leur répartition géographique. 

Le tableau II.20 montre que la création de 40 unités est envisageable, hors zone urbaine et 
péri-urbaine, sur l'ensemble du territoire. Parmi ces installations nous prenons en compte, 
celles déjà installées, en supposant une remise en ordre de plusieurs d'entre elles, surtout sur le 
plan de leur réhabilitation financière. On peut envisager, à l'horizon 2000, l'installation de : 

· 15 cliëntèlês dans la zone L; · · . 
·20 ·clientèfos dans fazoile i : 

. . ... . . . .. ' . 
.•• ••• 5 clientèles daiïs la zônë 3 · 

. . . 

Ces estimations, présentées dans le tableau II.20, résultent de la réflexion engagée par les 
consultants au cours de leur mission au regard de l'évolution prévisible du contexte global. 
Elles n'engagent que les auteurs et pourraient être une base de travail pour les mois à venir. 
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Tableau 11.20 : Possibilité d'installation des vétérinaires praticien au CRPA et par zone 

CRPA Effectifs bovins Effectifs conseillés à Possibilités 
(1997) encadrer d' installation 

Basse Guinée 420 000 5 

Moyenne Guinée 1030000 10 

Total zone 1 1 231 000 100 000 15 

Haute Guinée 900 000 18 

Partie de la Guinée Forest. 120 000 2 

Total zone 2 .. 1020000 • 50 000 20 

Reste de la Guinée Forest. 80 000 5 

Total zone 3 80000 bov. + pts rts. + porcs 5 

TOTAL 40 
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IV - PROPOSmON D'UN SCHEMA DE PRIVATISATION 

IV.l - CADRE INSTITUTIONNEL 

L'élevage joue un rôle important en Guinée, qui le met en bonne place en valeur de la 
production nationale. Le dynamisme de ce secteur, dans un contexte d'ajustement, suppose 
qu'il est en mesure de contribuer à la relance de l'économie du pays, notamment par sa 
capacité d'apporter des devises. 

Le programme quinquennal (1996-2000) de développement du sous-secteur élevage (voir ci
dessus) a adopté de nouvelles orientations, desquelles un certain nombre de décisions ont été 
prises, notamment sur : 

- l'accroissement de la production nationale, 
- la poursuite du désengagement de l'Etat, 
- la professionnalisation des intervenants du sous-secteur élevage. 

Parmi l'ensemble des mesures prévues, la redéfinition des rôles respectifs de l'Etat et du 
secteur privé ainsi que l'appui au secteur privé et aux organisations professionnelles, 
figurent parmi celles les plus importantes. 

La volonté de désengagement de l'Etat, qui s'est déjà traduite par de réelles avancées, doit se 
poursuivre dans de nombreux secteurs et plus particulièrement dans celui des prestations 
vétérinaires au monde éleveur. 

Dans ce contexte de restructuration du secteur élevage, à la fois dans son ensemble et sur un 
plan institutionnel, il apparaît indispensable qu'une instance de pilotage soit en mesure de 
suivre ce vaste mouvement de privatisation, de le canaliser, voire même de le réorienter et 
de l' évaluer. 

La maîtrise d' oeuvre du projet PARC Guinée, est assurée par la Direction Nationale de 
l 'Elevage. Ce projet se caractérise par deux volets distincts, dont le premier "Appui à la 
protection sanitaire" est effectivement mis en oeuvre par la division DSV de la DNE. Le 
deuxième, "Privatisation de la profession vétérinaire", intimement lié au premier, devrait être 
dynamisé, sous la tutelle de la division DAD. Son pilotage, serait assuré par un Comité 
Paritaire et son exécution, par une cellule d'exécution, la Cellule Technique d' Appui 
(CTA). 

IV.2 - L'APPUI STRUCTUREL A LA PRIVATISATION 

La Cellule Technique d'Appui (CTA), assurera l'exécution du volet 2, sous la responsabilité du 
Comité Paritaire. 

IV.2.1 - Le Comité Paritaire 

Les missions de la cellule d' exécution seront définies, par un "Comité de Pilotage" ou un 
"Comité Paritaire". Ce comité, rassemblera les compétences du Ministère de la Pêche et de 
}'Elevage, de l'Ordre National des Vétérinaires, des bailleurs de fonds et des représentants des 
organisations professionnelles. Il aura son ancrage institutionnel au MPE. 
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IV.2.2 - La Cellule Technique d' Appui 

La CTA sera une structure d'exécution, elle devra disposer des éléments et des moyens 
indispensables aux prises de décision, à la conduite et au suivi des activités d' installation des 
vétérinaires privés. Elle devrait être autonome et rassembler l'ensemble des différentes 
compétences des structures de la profession ( ordre des vétérinaires, association des 
vétérinaires), de l'Etat (MPE et ONE), des organismes bancaires ou structures de crédits 
(BICIGUI, Crédit Rural), des associations d'éleveurs ou agro-pastorales et surtout des 
professionnels, déjà installés ou désireux de monter leur propre entreprise qui trouveront là un 
interlocuteur efficace et permanent. 

Sur les indications du Comité Paritaire qui pilotera le programme et à partir d'une planification 
indicatrice, la CT A mettra en oeuvre grâce, aux moyens financiers que les bailleurs de fonds 
pourront apporter, les actions de privatisation de la profession vétérinaire et facilitera 
l'équilibre entre les différentes régions de façon à couvrir l'ensemble du territoire et apporter 
aux éleveurs les services qu'ils sont tous en droit d'attendre. 

Dans un premier temps, qui pourrait être considéré comme une période transitoire, la cellule 
pourrait être maintenue au sein de la ONE , ceci afin de limiter les coûts de fonctionnement et 
pour attendre que l'Ordre des vétérinaires s'affirme de plus en plus comme une entité forte et 
plus représentative de la profession. 

Par la suite, la mission pense que la cellule, devra rapidement se situer géographiquement dans 
un lieu indépendant des structures institutionnelles et très accessible, à la fois aux candidats à la 
privatisation, comme aux promoteurs déjà installés. Le contraire en effet pourrait avoir un effet 
négatif sur son rôle d'ouverture et de conseils auprès de tous les vétérinaires privés ou 
candidats à l' installation. 

Cette localisation extérieure à l'administration, pourrait devenir par la suite, celle des bureaux 
de l'Ordre de la profession qui, à terme, devrait assurer la pérennité des missions de la cellule. 

* Les objectifs de la cellule 

Instrument indispensable, la cellule aura pour objectifs : 

• informer et orienter les candidats à l'installation dans le privé ; 

• aider au montage technique et financier des dossiers de faisabilité afin de leur faciliter 
l' accès au crédit, les appuyer à l' occasion de renégociations éventuelles avec les institutions 
bancaires; 

• favoriser les relations de travail, d'une part chez les agents privés entre-eux, d'autre part 
entre privés et service public ; 

• appuyer les opérateurs privés dans l'instruction de leur demande de mandat sanitaire et en 
suivre l'exécution avec les services publics provinciaux concernés ; 
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• assurer le suivi régulier, technique et financier, des agents déjà installés et mettre à leur 
disposition l' information technique actualisée qui leur est nécessaire, au travers de la 
publication d'un bulletin et la diffusion de périodiques spécialisés, mais assurer également le 
suivi de l'ensemble du processus de privatisation (voir ci-dessous) ; 

• participer avec la DNE et le LCVD au programme national d'épidémio-surveillance ; 

• organiser les cycles de formation destinées à améliorer le niveau technique et la capacité de 
gestion des privés ; 

• représenter et défendre, chaque fois que cela sera nécessaire, les opérateurs privés, devant 
les structures institutionnelles, les organismes bancaires et les représentations 
d'organisations professionnelles. 

* Cas particulier du suivi de l 'ensemble du processus de privatisation 

En plus du suivi spécifique des promoteurs s' installant, la cellule technique d'appui devra 
pouvoir disposer des résultats du suivi global du processus de la privatisation. Ce suivi, piloté 
par la Division des Etudes et de la Planification, confié à des équipes spécialisées, opérant avec 
le concours des services provinciaux de 1 'élevage et éventuellement de vétérinaires privés, 
devra mesurer l' impact de la privatisation sur la santé animale et sur la productivité des 
troupeaux. Il mesurera également son incidence sur 1' amélioration des revenus des éleveurs, 
malgré une augmentation de leurs charges. 

Par l'intermédiaire de la CTA, la section statistiques de la DZE pourra en effet s' appuyer sur 
des vétérinaires privés pour améliorer son suivi global. A partir d'un petit noyau identifié 
d'éleveurs et peut être au travers d'un contrat de soins à passer entre l' agent privé et son 
client, il serait ainsi possible d'effectuer un réel suivi de troupeau par un relevé régulier de 
paramètres définis au préalable. Cette solution contribuerait à la fois, à 1 'amélioration du suivi 
global et à un apport de ressources complémentaires auprès de 1 'agent. 

Dans le cadre du suivi spécifique des vétérinaires privés, la CT A devra prendre en compte : 

• les caractéristiques de l' agent, de son installation et de son équipement; 

• les qualifications du promoteur et du personnel employé du cabinet suivi, sa formation et 
son expérience ; 

• les moyens financiers ayant servi à l' installation ; 

• la nature de la clientèle au moment de l' installation avec une évaluation du cheptel 
potentiel à encadrer ; 

* Les moyens 

Le financement de la cellule, sera assuré pendant la durée du projet PARC, par le financement 
de la convention. Son personnel sera le suivant en plus de l'assistant technique déjà en place : 

• Un responsable de la cellule, docteur vétérinaire , national, permanent pendant la durée de 
fonctionnement de la cellule. 
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• Un représentant permanent de l'Ordre. 

• Des consultants nationaux qui seront mobilisés, à la demande de la cellule et en fonction 
des problèmes qui se poseront (8 hommes/mois sur les trois ans) : 

- en année 1 et 2 , dans le domaine de la législation, un mois par an ; 
- en année 1, 2 et 3, dans les domaines généraux de l'économie, un mois par an; 
- également en année 1, 2 et 3, un expert des problèmes bancaires et de crédit, un mois par 
an. 

Une secrétaire sera employée à temps plein et la cellule dotée d' équipements de bureaux, en 
informatique et en moyen de déplacement. 

IV.2.3 - Rôle de la Direction Nationale de l'Elevage 

La DNE doit garder toute son autorité en matière de politique de santé animale, à la fois sur le 
plan national, comme sur le plan régional. 

Au sein de la cellule, elle doit jouer ce rôle de planification et d' organisation, mais aussi garder 
son autorité dans le contrôle des activités qui seraient déléguées et conduites par d'autres 
intervenants. 

Dans sa fonction de conception, d'élaboration et d'harmonisation des politiques de l'élevage, 
elle devra prendre en compte le secteur professionnel auprès duquel elle aura un rôle à jouer 
pour son organisation et pour lui favoriser l' accès au crédit. 

Enfin c' est à la DNE, en coordination avec l'Ordre, qu'appartient le devoir de planification et 
d'organisation de la formation de tous les agents intervenant dans le secteur élevage, aussi bien 
les éleveurs que les agents d' encadrement. 

IV.2.4 - Rôle de l'Ordre 

L'Ordre est le représentant de la profession vétérinaire et le garant de l'éthique de cette 
profession. TI prendra part de façon effective aux activités de la CT A, puisque à terme, à 
l'issue du projet, ce sera à lui de prendre en charge les missions de cette cellule, qui seront 
alors, considérablement réduites. 

Pendant la période du projet, il jouera un rôle important au sein de la cellule dans la 
régularisation de la législation existante, dans la réhabilitation des installations existantes et en 
difficultés, dans les dossiers d' instruction de nouvelles demandes et surtout dans 
l' établissement de la liste des agents autorisée à s' installer et à bénéficier du mandat sanitaire. 
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IV.2.5 - Politiques d'impo~ation et de distribution des médicaments 

La ONE doit être impliquée dans les attributions d'autorisations d' importation et dans 
l'établissement d'une liste de médicaments essentiels. Celle ci devra être révisée à échéances 
régulières, en concertation avec l'Ordre, en fonction des observations faites sur le terrain, des 
besoins et de la demande des éleveurs. · 

En ce qt.ii concerne les politiques d'importation, comme celle de distribution, celles ci doivent 
être régies par les textes législatifs. 

En tout premier lieu, une nette séparation doit exister entre les fonctions de grossiste et de 
détaillant. Dans une politique de désengagement, la distribution des produits vétérinaires· est un 
des éléments les plus déterminants de ce désengagement. L'objectif est d'arriver à une 
distribution par les circuits privés de distribution chaque fois qu'ils seront présents et 
notamment au travers: 

- des cabinets vétérinaires, tenus par des agents inscrits au tableau de l'ordre ; 
- des dépôts ( sous le contrôle des précédents), sachant qu'en principe, les dépôts sont des 

relais des importateurs grossistes pour revendre en gros à des titulaires de cabinets ; 
- des agents de l'état assurant un encadrement vétérinaire dans la mesure où il n'y a pas de 

concurrence ; 
- des groupements d'éleveurs ou des associations agréées pour détenir certains types de 

médicaments ; 
- enfin des services déconcentrés de l'élevage dans les zones où les circuits de distribution 

font défaut, étant entendu que cette mesure doit être prise avec beaucoup de prudence, car 
elle pourrait être un frein à l'installation de nouveaux privés, qui seraient démotivés dans 
leur ambition. 

IV.3 - LES OBJECTIFS A REALISER 

IV.3.1 - Objectifs généraux de la cellule 

En année 1, la cellule s'occupera en priorité des problèmes législatifs (première partie 1.4.5) et 
contribuera notamment avec l' appui du consultant national en législation à apporter les 
modifications nécessaires relatives aux décrets en cours d'adoption. 

Elle aura la tâche difficile mais indispensable de contribuer à ce que le processus de 
privatisation en Guinée se poursuive dans la plus grande conformité avec les réglementations 
nationales, avec celles de la sous-région et avec celles recommandées par les institutions 
internationales sur l'exercice de la profession vétérinaire. 

En raison d'un marché du médicament vétérinaire limité en Guinée, la mission estime que le 
nombre d'importateurs doit être limité. Celui-ci pourrait être de l'ordre de trois ou quatre 
maximum. Un nombre supérieur limiterait leur chiffre d'affaires individuel et risquerait de les 
conduire à une limitation de leurs marges de négociation avec les fournisseurs. 

Les critères de sélection concernant les importateurs-grossistes pourraient se situer autour des 
points suivants : 

- connaissance du marché~ de son évolution prévisible, des produits essentiels en 
République de Guinée et des fournisseurs potentiels ; 

104 

1 
1 
I ' 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
l 
t 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

- niveau de son assise financière et de ses garanties vis à vis de ses fournisseurs et des 
banques locales ; 

- disponibilité de ses infrastructures et de ses ressources humaines envisagées pour 
l'organisation, la gestion, le stockage et la distribution des produits ; 

- niveau de compétence et d'expérience en matière de gestion et de comptabilité. 

En ce qui concerne les cabinets, la cellule examinera les demandes d' installation déposées au 
niveau de l'Ordre et participera à l'instruction des dossiers qui pourraient être retenus. 

En année 2 et 3, après instruction des dossiers, elle procédera à la poursuite des installations. 

Dès l'année 1, les programmes de formation susceptibles d'être conduits en Guinée seront 
identifiés et, si une demande était exprimée, les candidats à une formation à l' extérieur ou à un 
recyclage seraient identifiés. 

Avec la DZE, un programme de suivi sera mis en place, dès l' année 1 et sera préparée une 
campagne de sensibilisation des éleveurs, sur les problèmes de privatisation, de mandat 
sanitaire et de suivi. 

IV.3.2 - Missions plus particulière du responsable national 

Rappelons que dans ce programme d'activités, le responsable national appuyé par le conseiller 
technique, aura un rôle de leader très important à jouer. Ils devra jouer un rôle d'interface avec 
tous les intervenants du processus, d'abord au sein même de la cellule avec la DNE et l'Ordre, 
aussi il serait souhaitable que ce responsable soit un docteur vétérinaire, inscrit lui même au 
tableau de l'Ordre. Il aura également un rôle à jouer avec la structure institutionnelle, le MPE, 
sans doute au travers du PNSA 2 et enfin avec les structures bancaires et les représentations 
professionnelles. 

Il sera plus directement impliqué dans les objectifs définis ci dessous. 

• L' élaboration de la politique de privatisation en veillant que soient respectés un certain 
nombre de principes : autonomie et neutralité à l' égard de tous les intervenants. 

• La sélection des institutions financières partenaires, du type BICIGUI ou Crédit Rural mais 
également leur disponibilité à partager le risque financier et leur capacité à participer au 
suivi financier, voire même à la formation des privés. 

• La coordination du suivi financier mais aussi technique. 

• L'analyse et le montage des dossiers des candidats, il sera en mesure avec les représentants 
de l'Ordre et de la DNE d'évaluer et de sélectionner ces dossiers sur la base d'un certain 
nombre de critères : 

- le profil des candidats, leurs diplômes, 
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- le profil des candidats, leurs diplômes, 
- le type d'activité projetée, 
- l' étendue de la clientèle, 
- les possibilités futures d'extension, 
- les problèmes de concurrence, 
- les chifiles d'affaires prévisibles et leur évolution à court et moyen terme. 

• L'analyse des possibilités réelles d'investissements des candidats, en fonction de leurs 
capitaux propres et de leurs capacité de remboursement des crédits. 

• Ils mettront en place les plans de remboursement des investissements. 

• Ils appuieront les candidats dans leurs démarches administratives. 

• Ils définiront, en relation avec les organismes spécialisés, les plans de formation nécessaire à 
tel ou tel candidat. 

• Ils s'assureront que le suivi technique et financier, ainsi que le remboursement des capitaux, 
se réalise conformément aux prévisions. 
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V - L'APPID FINANCIER AUX CANDIDATS A L'INSTALLATION 

V.1- PROPOSITIONS D'INTERVENTION 

V.1.1 - Principe 

Compte tenu de la liquidité des banques, la création de ligne de crédit n'a pas été 
systématiquement écartée. En effet des organismes décentralisés ( exemple, le Crédit Rural) 
peuvent souhaiter s' investir efficace ment dans le financement des vétérinaires privés, mais ne 
disposent pas de ressources longues pour adosser ces crédits d' investissement. Le recours à 
des lignes de crédits est à envisager (lignes existantes ou spécifiques). 

Néanmoins nous proposons la mise en place d'un Fonds de garantie pour aider les banques à 
s' investir dans cette action. Par contre, nous avons souhaité présenter des conditions 
favorables à une implication réelle de toutes les parties. 

En effet, un appui et une organisation sont indispensables pour créer un environnement 
économique favorable. Une meilleure gestion des entreprises concernées, doit permettre aux 
banques d'accepter un montant de garantie raisonnable par rapport à leur métier de banquier. 

Le suivi des emprunteurs est le souci primordial mis en avant pour limiter les mauvaises fins 
des crédits dues à une gestion peu rigoureuse. 

Aussi, le Fonds de garantie sera limité à 33 % du prêt. 

Toutefois, l'utilisation de la ligne de crédit, si elle devait être utilisée, ne devra en aucun 
cas être cumulée avec le bénéfice du Fonds de garantie. 

Parmi les vétérinaires candidats à l' installation, certains jeunes manqueront partiellement 
d'apport personnel. Pour faciliter les conditions de réussite des dossiers, la mise en place d'un 
Fonds de dotation est proposé. Cette dotation remplacera ou complétera l'autofinancement 
indispensable à tout projet. Elle sera remboursable dès que la rentabilité le permettra et au plus 
tard, dès le solde du prêt principal. Le paiement d'un loyer modique sur cette dotation 
moralisera l'opération pour le bénéficiaire, et en même temps permettra d'abaisser le coût 
moyen du crédit. 

L'amortissement par le bénéficiaire de cette dotation, même différé, répond au souci de 
pérennité des outils mis en place pour la privatisation de la profession vétérinaire et des 
professions annexes. 

Ce Fonds interviendra au maximum à 25 % du montant total des investissements. 

Toutefois, pour permettre des incitations (par exemple des implantations décentralisées 
nécessaires pour une meilleure couverture sanitaire), il sera possible qu'une partie de la 
dotation soit acquise sans remboursement, au vétérinaire ayant fait face à ses engagements. 
Cette fraction pourra atteindre 50%. Il appartiendra à la CTA de faire des propositions dans ce 
sens, qui seront soumises à l' approbation du Comité Paritaire. 
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V.1.2 - L'organisation 

Les Fonds, les structures et les moyens mis en place, devront pendant la vie du projet 
être organisés de façon à trouver une pérennité dans une structure, soit professionnelle, 
soit interprofessionnelle. Le Fonds de garantie devrait être en très grande partie 
conservé, et le Fonds de dotation récupéré. On peut imaginer que ces capitaux puissent 
être transformés en un Fonds de Caution Mutuel, dont les revenus pourraient aider au 
fonctionnement de la nouvelle structure alors mise en place. 

Il nous semble indispensable pour la réussite de ce projet, de mettre en place les appuis 
nécessaires (gestion économique des installations). 

La cellule technique d'appui, de par son professionnalisme, devra vérifier et suivre la qualité 
technique des prestations, mais aussi le bien-fondé des investissements et des prévisions 
économiques du marché. 

Un protocole avec des cabinets comptables doit permettre d'assurer un suivi et un contrôle 
rigoureux de la gestion de l'entreprise. La profession devra admettre le blocage d'une partie de 
la rémunération jusqu'au remboursement complet du crédit. 

De même, en présence de mandat sanitaire, il y aura lieu de prévoir une délégation partielle des 
mandatements au profit de la banque prêteuse, pour sécuriser son crédit. 

Il sera opportun d' étudier également le gel d'une fraction de ce mandat sanitaire (10 %) en 
garantie de la bonne fin du crédit. 

Pour permettre un fonctionnement efficace et réactif, une instance non formelle au sens 
administratif et que nous dénommerons "commission consultative", sera mise en place. 

Elle donnera des avis à la cellule technique sur la recevabilité des dossiers et l'amélioration des 
procédures. Elle sera composée de la CTA, d'un représentant du comité paritaire, des 
représentants des banques signataires de la convention de financement, ainsi que d'un 
représentant des bénéficiaires. 

V.1.3 - Convention de Financement 

Rappelons que la BICIGUI, lors de la mission, se trouvait dans une période transitoire de 
changement important au sein de sa Direction Générale et que les échanges que nous avons eu 
ont beaucoup tourné autour des expériences passées de la Banque, négatives dans l'ensemble 
dans le secteur du développement rural. Nos propositions ont cependant été jugées comme 
recevables sans qu'il ait été jugé utile d' avancer plus avant dans la définition de conditions 
finales de la convention. 

Néanmoins, sur la base des entretiens tenus sur place, il est proposé en annexe 2, deux projets 
de convention avec ou sans ligne de crédit. 
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Lors de l' avancement du projet, lorsque le nombre d' installations retenue sera défini, il 
appartiendra au responsable national de la cellule et à son conseiller technique de négocier et 
préciser les conditions d' intervention de la BICIGUI et, éventuellement du Crédit Rural, pour 
la mise en place de crédits. Une fois ces conventions signées, il serait souhaitable alors, de 
l'ouvrir aux autres établissements susceptibles d'être intéressés. 

Le choix en effet de la mission de retenir en priorité seulement deux organismes bancaires, la 
BICIGUI et le Crédit Rural, à été fait sur la base de deux critères essentiels : une bonne 
décentralisation sur le territoire et une bonne gestion. Le Crédit Mutuel, qui pourrait également 
intervenir, était en cours de restructuration de portefeuille et devra être approché en fonction 
de son évolution. 

Notons enfin que compte tenu du contexte bancaire spécifique, la mission a rencontré le 
Gouverneur de la Banque Centrale pour exposer l'approche financière et organisationnelle 
proposée. Le Gouverneur et ses principaux collaborateurs ont fortement encouragé notre 
démarche dans le domaine du crédit à valider. 

Il apparait souhaitable, que lors des premières négociations de mise en place des conventions et 
de crédits, une mission d'appui puisse être demendée par la cellule auprès de consultants 
externes. 

V.1.4 - Besoins de financement pour l'installation de cabinets 

Nous avons vu au chap. 11.6 que le potentiel d'installation des vétérinaires se situait 
actuellement autour de 40 cabinets, hors zone urbaine et péri-urbaine. Aussi nous avons fait 
l'hypothèse que le projet, dans les années à venir, pourrait appuyer la création d'une trentaine 
de cabinets et de consolider une dizaine de cabinets déjà existants sur l' ensemble du territoire, 
y compris les zones urbaine et péri-urbaine. 

Le tableau 11.21 ci-après, montre les besoins de financement pour ces installations. 

Ce tableau montre que pour l'installation de 30 nouveaux cabinets, il faudra une dotation en 
fonds de garantie de l'ordre de 115 millions de FG et de 85,5 millions de FG en fonds de 
dotation. 

Pour les consolidations de 15 cabinets, il faudra un fonds de garantie de 25 millions de FG et 
18,25 millions en dotation remboursable. 

Ces chiffres représentent des prêts moyens de 12 millions pour une installation et de 2,5 
millions pour une consolidation, arrondi à 3 millions. 

V.2 - PROPOSITIONS DE SCHEMAS ORGANISATIONNELS 

Nous présentons ci-après, p.110, à titre d'exemple, un plan de financement pour l'installation 
d'un vétérinaire privé indiquant les charges induites par ce plan de financement et p.111 et 
p.113, les schémas d'organisation proposés. 
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Tableau II.21 : Besoins de financements pour les cabinets vétérinaires privés 

Nombre de cabinets à financer 

Zone 1 Zone2 Zone 3 Zone4 TOTAL 

Installation des cabinets 10 15 2 3 30 

Consolidation des cabinets 5 5 1 4 15 

TOTAL 15 20 3 7 45 

Besoins en financement 

Zone 1 Zone2 Zone 3 Zone4 TOTAL 

Installation des cabinets 90 000 225 000 12 000 15 000 342 000 

Consolidation des cabinets 22 500 37 500 3 000 10 000 73 000 
(coefficient du prêt 1/2) 

TOTAL 112 500 262 500 15 000 25 000 415 000 

Besoins en fond de garantie et en dotations remboursables 

Zone 1 Zone2 Zone 3 Zone 4 TOTAL 

Fond de garantie (33 %) : 
- Installation des cabinets 29 700 74 250 3 960 4 950 112 860 
- Consolidation des cabinets 7 425 12 375 990 3 300 24 090 

Total 1 136 950 

Dotations remboursables (25 %) : 
- Installation des cabinets 22 500 56 250 3 000 3 750 85 500 
- Consolidation des cabinets 5 625 9 375 750 2 500 18 250 

Total Il 103 750 

TOTAL ( 1 +Il) 65250 152 250 8 700 14 500 240 700 
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VI - COUTS ET FINANCEMENTS 

Vl.l - LA CELLULE TECHNIQUE D'APPUI ET LE COMITE PARITAIRE 

Le choix des moyens et l'estimation des coûts nécessaires à la mise en place du processus de 
privatisation nous ont été dictés par les principes suivants : 

- pour ne pas recréer une nouvelle structure institutionnelle, il fallait se limiter à un 
dispositif léger ; 

- située dans un premier temps au sein de l'administration, la cellule devra affirmer très 
rapidement son caractère de structure indépendante, en la localisant hors de 
l'administration et en essayant de lui donner un côté de structure "privée"; 

- appel à des consultants nationaux, chaque fois que cela sera possible, pour les champs 
d'intervention non couverts par les cadres permanents de la cellule. 

Les propositions faites ci-dessous ne sont que des éléments de proposition pour préparer le 
devis programme que le responsable de la CT A devra finaliser. 

Les postes de coûts sont les suivants en francs guinéens : 

- Personnel permanent : 
- Les équipements : 
- Le fonctionnement de la CT A et du CP : 

(avec les consultants nationaux) 
- Le suivi-évaluations et missions d'appui extérieurs : 
- Les formations : 
- Le renforcement des organisations professionnelles : 

Vl.2 - L'APPUI AUX PROMOTEURS ET LE MANDAT SANITAIRE 

- Fonds de garantie : 

- Fonds de dotation : 

- Subvention pour la vaccination PPCB 1 
: 

- Provision pour l'épidémiosurveillance : 

VI.3 - COUT TOTAL DU PROGRAMME (volet 2): 

43 200 000 
20 000 000 

118 500 000 

60 000 000 
27 000 000 
35 000 000 

135 000 000 

101250000 

(150 000 000) 

(60 000 000) 

600 000 000 

Il est repris dans le tableau n° II.22 ci-après, pour un programme de trois ans, hors assistance 
technique. Ce coût s'élève à 600 000 000 Francs Guinéens, soit environ 500 000 ECU. 

P.M, le financement du mandat sanitaire étant assuré par le volet 1 
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Tableau II.22: BUDGET DE LA CELLULE TECHNIQUE D'APPUI A LA PRIVATISATION 
(Francs Guinéens) 

1 - Honoraires 
- Responsable national de la cellule (compl. sa!. 
+ ch SOC : 250 000 + X 1,4) 
- Représentant de la ONE 

(Prime de responsabilité : 50 000) 
- Représentant de ! 'Ordre 

(Prime de responsabilité: 50 000) 
- Consultants nationaux 

JH/mois/an 
- Secrétaire comptable 

(Salaire +charges: 180 000 + x 1,4 
- Chauffeur (id) (160 000 + x 1,4) 
- Gardien/planton (id) (90 000 + x 1,4) 

sous/total 1 

2 - Investissements 
- Reprographie/télécom 
- Mobilier bureau + climatis 
- Frais d' installation divers 

sous/total 2 

3 - Fonctiont. De la CTA et du CP 
- Bureau (loyer, élect.r., eau) 
- Fonctionnement véhicule (20 000 km/an) 
- Fonctionnement bureau ( consom + téléph) 
- lndenmités déplacement : 

• permanent (Jmois/an) ( 25 000/jour) 
• consultants nationaux id" 
• représentant ONPV (lmois/an) 
• reorésentant ONE (1 mois/an) 

sous/total 3 

4 - Suivi-évaluation et Formations 
- Missions d'appui : suivi-évaluation 
(Consultant externe : 20jours/an) 
- Formations théoriques (lmois/an x 15) 
- Formations oratiaues (3 mois/an x 10) 

sous/total 4 

5 - Financemt des opérat. pnvés 
5 .1 - installations de 30 nouveaux cabinets vét. 
(base de 12M FG) 

- fonds de garantie (33) 
- dotation remboursable (25%) 

5 .2 - renforcement de 15 cabinets existants 
(base de 5 M FG) 

- fonds de garantie (30%) 
- dotation remboursable (25%) 

5.3 - financement vaœination (MS/ 
600 000 doses sur Jans avec subv. de 250 F 

5.4 - financement épidémio-surveillance 
(id", provision fmancée par volà 1) 

sous-total 5 

6 - Financt. du renforct. institut. des organ. 
profession. (Ordre des vétérinaires) 

l'F.nuinemt. fonctiont.) 

sous-total 6 

TOTAL 

imprévus ( ± 10 %) 

TOTAL GENERAL 

A 1 A2 

4200 000 

600 000 

600 000 

1800000 

3 000 000 

2 700 000 
1500000 

14 400 000 

5 000 000 
10 000 000 
5 000 000 

20 000 000 

8 500 000 
16 000 000 
5 000 000 

2 500000 
2 500 000 
2 500 000 
2 500 000 

39 500 000 

20 000 000 
3 000 000 
6 000000 

29 000 000 

40 000 000 
30 000 000 

10 000 000 
7 500000 

(25 000 000) 

(10 000 000) 

87 500 000 

15 000 000 

15 000 000 

205 400 000 

4200 000 

600000 

600 000 

1800000 

3 000000 

2 700 000 
1500000 

14 400 000 

8 500 000 
16 000 000 
5 000 000 

2 500000 
2 500000 
2 500 000 
2 500 000 

39 500 000 

20 000000 
3 000 000 
6 000 000 

29 000 000 

40 000 000 
30 000 000 

5 000 000 
3 750 000 

(50 000 000) 

(20 000 000) 

78 750 000 

10 000 000 

10 000 000 

171650 000 

2 
P.M., le fmancement du mandat sanitaire étant assuré par le volet 1 
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A3 

4200 000 

600 000 

600000 

1800000 

3 000 000 

2 700 000 
1500000 

14 400 000 

8 500 000 
16 000 000 
5 000 000 

2 500 000 
2 500 000 
2 500 000 
2 500 000 

39 500 000 

20 000 000 
3 000 000 
6 000 000 

29 000 000 

40 000 000 
30 000000 

(75 000 000) 

(30 000 000) 

70 000 000 

10 000 000 

10 000 000 

162 900 000 

Total 

12 600 000 

1800000 

1800000 

5 400 000 

9 000 000 

8 100 000 
4 500 000 

43 200 000 

5 000 000 
10 000 000 
5 000 000 

20 000 000 

25 500 000 
48 000 000 
15 000 000 

7 500 000 
7 500 000 
7 500 000 
7 500 000 

118 500 000 

60 000 000 
9 000 000 

18 000 000 

87 000 000 

120 000 000 
90 000 000 

15 000 000 
11250000 

236 250 000 

35 000 000 

35 000 000 

539 950 000 

60 050 000 

600 000 000 
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ANNEXEl 

TERMES DE RÉFÉRENCES 

PROPOSITIONS DU CIRAD-EMVT 
( en annexe du contrat de services) 



1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 
DE L'ÉLEVAGE ET DES FORÊTS 

TERMES DE RÉFÉRENCES 

ÉTUDE SUR LA PRIVATISATION DE LA PROFESSION 
VÉTÉRINAIRE EN RÉPUBLIQUE DE GUINÉE 

Objectif de la consultation 

L'étude devra apporter un appui significatif à la Direction Nationale de !'Elevage pour 
le réalisation de son programme d'aide à l'installation des vétérinaires privés. 

Mandat des consultants 

Les experts chargés de la consultation effectueront au mois de juin 1996 une mission 
d'un mois auprès de la Direction Nationale de !'Elevage. 
Après avoir pris connaissance du cadre juridique et législatif régissant l'exercice de la 
profession vétérinaire en République de Guinée, les consultants devront proposer : 

1. Un programme de privatisation de la profession vétérinaire 

0 Etat actuel de la privatisation, 
0 Evaluation du marché des produits vétérinaires en Guinée, 
0 Bilan des activités des vétérinaires privés, en particulier la conclusion de leur 

chiffre d'affaires (vente d'intrants, prestations, conseils ... ), 
0 Liste des activités transférables au secteur privé et de celles pouvant faire l'objet 

d'un mandat sanitaire, 
0 Etude sur les possibilités de financement des mandats sanitaires (vaccinations) 

par les privés, recouvrement des coûts auprès des éleveurs (direct/indirect), 
prélèvement sur la filière élevage, création gestion et utilisation de Fonds de 
!'Elevage, 

0 Hypothèses et prévisions de croissance sur les différents marchés. 
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2. Appui à la mise en place de crédits appropriés à l'installation des vétérinaires 
privés 

0 Détermination des besoins en prêts et des capacités de remboursement en 
fonction de la situation des candidats, 

0 Détermination des conditions d'octroi du prêt et des modalités de 
remboursement, 

0 Négociations avec les organismes de crédits pour la gestion éventuelle de la 
ligne de crédit allouée à la privatisation, 

0 Proposition pour le recyclage des fonds de crédit (prêts de deuxième 
génération ... ) 

3. Appui à la détermination d'un schéma de privatisation approprié 

• Analyse avec les différents acteurs de la composition et de la fonction de comité 
paritaire de pilotage de la privatisation, 

• Attributs de la cellule technique de privatisation. 

Calendrier 

15 hommes/ semaine (3 personnes, un mois pour l'étude et une semaine pour la 
rédaction) permettraient de définir un cadre à la privatisation de la profession 
vétérinaire en Guinée. Avant son départ en Guinée, la mission remettra un aide
mémoire présentant les conclusions et les recommandations de l'étude, qu'elle aura 
présenté aux représentants du Ministère en charge de ce dossier. Le rapport définitif 
sera envoyé dans un délai d'un mois. 

Profil 

Un (1) Docteur vétérinaire ayant une solide expérience des problèmes d'élevage, de 
santé animale (campagnes de vaccination ... ) et de la privatisation vétérinaire en 
Afrique. Il sera le chef de la mission, particulièrement chargé de la définition et de 
l'organisation des organes de mise en oeuvre du volet privatisation du Projet PARC II. 

Un (1) économiste ayant une solide expérience des questions d'élevage en Afrique. 

Un (1) spécialiste des questions financières et de crédit pour la préparation des 
protocoles d'accord avec les organismes de crédit. 

L'usage du français est indispensable. 
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12 mai 1997 

PRIVATISATION DE LA PROFESSION VETERINAIRE 1 

I - REFERENCES DU CIRAD-EMVT DANS LE DOMAINE DE 1A 
PRIVATISATION VETERINAIRE 

L'objectif de "promouvoir et d 'encourager les initiatives privées de toute nature en vue de 
la fourniture des biens et des services nécessaires aux éleveurs" figurait comme une 
recommandation essentielle du document publié en 1984 par la Commission Européenne, sous 
le titre "Principes fondamentaux du Développement de ! 'Elevage". 

Aussi, depuis plus de dix ans, le CIRAD-EMVT participe activement à la conception, à 
l'étude et à l' émergence du mouvement de la privatisation des professionnels de la santé 
animale dans les pays africains en développement. 

La privatisation des professionnels de l'élevage est devenue une orientation prioritaire qu'il 
convient de soutenir et de guider pour qu'elle devienne un facteur important du 
développement de l'élevage. 

En accord avec l'ensemble des bailleurs de fonds, le CIRAD-EMVT considère que la 
privatisation des professionnels de la santé et des productions animales est une orientation 
inéluctable et irréversible. Elle peut contribuer au développement de l'élevage, à l'amélioration 
du revenu des éleveurs et offrir aux professionnels des structures organisées, à la condition 
toutefois, que sa mise en oeuvre se réalise dans un cadre clair, avec l' assentiment des Etats 
concernés, tenant compte des disparités régionales et en s' appuyant sur une législation 
adaptée. 

II - CADRE DE L'ETUDE 

Conformément à l'accord de financement conclu entre l'OUA et la Commission des 
Communautés Européennes dans le cadre du Projet PARC, visant à améliorer les services 
apportés aux éleveurs, cinq options étaient alors envisagées en plus de la lutte contre la peste 
bovine, dont une envisageait notamment, "la privatisation de la profession vétérinaire". 

Le projet PARC II en Guinée, a mis à disposition une ligne de crédit ' 'Privatisation" qui 
devrait permettre à de jeunes diplômés, à des vétérinaires au chômage ou à des agents partant 
de la fonction publique, d ' accéder à une activité vétérinaire privée. 

Dans ce contexte, l' étude a pour buts et objectifs : 

r::> l' analyse et l' évaluation du potentiel de l' installation des opérateurs privés dans le 
secteur vétérinaire en Guinée ; 
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0 l'élaboration d'une stratégie d'intervention pour l'installation de vétérinaires praticiens 
privés qui en découle, avec notamment une proposition de composition et de fonction 
du Comité Paritaire de Pilotage de la privatisation et de la mise en place de la cellule 
technique d'appui à la privatisation ; 

0 l'appui à la mise en place de crédits appropriés à l' installation des vétérinaires privés. 

III - PROPOSITION D'UNE METHODOLOGIE 

111-1 - ANALYSE ET EVALUATION DES REALISATIONS ANTERIEURES 

Les consultants proposent, dans la première partie de leur expertise, de réaliser un 
historique et de synthétiser les données relatives à la privatisation de la profession 
vétérinaire qui ont été menées depuis le début en se reportant aux expériences vécues 
ainsi qu'aux références et divers documents spécifiques en Guinée. 

Ils analyseront et mettront en évidence les contraintes et obstacles limitant l' essor du 
mouvement de privatisation, notamment au travers : 

l<i' de la conjoncture nationale de l'élevage ; 
8" des actions de privatisations menées depuis le début du processus. 

111-2 - STRATÉGIE A METTRE EN OEUVRE 

La privatisation des professionnels de la santé animale doit s' insérer dans une réelle 
dynamique de développement de l'élevage, allant bien au-delà de la simple vente des 
médicaments, secteur qui ne saurait être pour autant négligé. Elle doit s'accompagner 
immanquablement d'un renforcement des prérogatives de l'Etat, en charge du suivi et 
du contrôle de ce processus. 

Dans cette seconde partie, l' expertise portera sur l' environnement actuel des 
possibilités de privatisation vétérinaire et analysera plus particulièrement les trois 
points repris ci-dessous : 

8" le cadre législatif 

Une attention soutenue sera apportée au cadre législatif relatif à l'exercice de la profession 
vétérinaire libérale et à la pharmacie vétérinaire. Dans ce cadre seront examinés : le mandat 
sanitaire, l'ordre vétérinaire, le rôle des syndicats et des associations professionnelles, la 
législation sur la pharmacie vétérinaire. 

Ce dernier point sera abordé dans l'esprit des "recommandations des journées 
internationales deBamako"(13, 14 et 15 décembre 1994), et notamment quelles mesures 
à prendre en ce qui concerne : 
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~ la réglementation des médicaments, 
~ le cadre légal de tout le circuit de la distribution des médicaments, 
~ la mise en place d'une commission de suivi du médicament vétérinaire. 

La majorité des textes législatifs existants, sera rassemblée par la mission, qui les 
examinera à son retour en France, avec la participation d'un juriste international, 
spécialisé dans les domaines de la santé animale et de la pharmacie vétérinaire. 

A partir des textes existants, des propositions pourront être faites . 

~ les possibilités d'activités privatisables régionalisées et leur marché 

Ceci nécessite l'étude actualisée et l'analyse de diverses simulations d'évolution des données 
statistiques régionalisées des effectifs des animaux domestiques : bovins, ovins, caprins, 
porcins et volailles. Ces prévisions doivent également être régionalisées et analysées en 
fonction des principaux types de production pour permettre une segmentation minimale du 
marché potentiel. 

Les problèmes sanitaires dominants, par type de production et par région, doivent être pris 
en compte. Leur examen doit faire ressortir les interventions actuelles, régionalisées par type 
de production et mettre en évidence les contraintes sanitaires essentielles au développement 
de l'élevage. 

Cette étude démographique sera complétée par une prévision d' évolution à court et à moyen 
termes. 

La connaissance des orientations des politiques samtarres nationales et régionales est 
fondamentale pour prévoir l'évolution du marché. Ainsi, les politiques d'intensification des 
productions animales et leurs évolutions devront être abordées. 

La connaissance du marché réel sera analysée en ayant recours à deux approches 
complémentaires : l'examen de la situation réelle actuelle par une analyse des ventes de 
vaccins et médicaments, l'analyse et l'interprétation des comptes d'exploitation des 
vétérinaires déjà installés et la définition claire des domaines d' intervention réservés au secteur 
public et de ceux qui sont ou seront confiés au secteur privé. 

En effet, la clarification des activités du secteur public et du secteur privé doit résulter d'une 
étroite collaboration entre les différents partenaires. 

~ le processus de privatisation 

En fonction de la typologie régionalisée de l' élevage, les activités réalisables par divers 
cabinets vétérinaires-types seront identifiées. Les budgets prévisionnels de ces entreprises 
seront établis selon plusieurs hypothèses liées au niveau des investissements ou des marges 
réalisables sur les actes vétérinaires et la vente des médicaments. 
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La prise en compte de l'expérience passée de privatisation, de la situation actuelle de l'élevage 
et de son cadre institutionnel permettra aux consultants de formuler des propositions 
recentrant les stratégies d' intervention du volet "privatisation" du projet PARC pour faciliter 
de nouvelles installations. 

Celles-ci seront basées sur la définition: 

O d'objectifs quantitatifs et qualitatifs : détermination des types de clientèle, découpages 
géographiques, marché ( offre de demande), contraintes sanitaires ... , 

0 d'indicateurs pour l'installation des candidats : capacités financières, domaines de 
compétence, priorités nationales de développement de l'élevage et surtout en matière 
de crédits : 

:> détermination des besoins en prêts et des capacités de remboursement en 
fonction de la situation des candidats 

:> Détermination des conditions d'octroi du prêt et des modalités de 
remboursement 

:> Négociations avec les organismes de crédits pour la gestion éventuelle de la 
ligne de crédit allouée à la privatisation 

:> Propositions pour le recyclage des fonds de crédit (prêt de deuxième 
génération .. . ) 

La mission abordera le problème de répartition des fonctions des différents opérateurs de 
la profession : 

~ les auxiliaires d'élevage, 
~ les techniciens et les ingénieurs d'élevage, 
~ les vétérinaires ; 

mais également celles des représentants des organisations professionnelles. 

IV - CONCLUSION 

A l'issue de l'étude, des éléments seront proposés reprenant les objectifs et principes 
d'intervention, les rôles des différents acteurs et instruments d'appui, un planning 
chronologique des actions à mettre en oeuvre, les besoins financiers nécessaires et la façon 
dont ils pourront être mis en place. Ils pourront être la base de présentation d'un devis 
programme. 

-oOo-
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PREAMBULE 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités pratiques de gestion des aides, pour appuyer la 
privatisation de la profession de vétérinaire, dans le cadre du volet 2 du PARC 3 du 7ème F.E .D. 

D'une part, un Fonds de Garantie « Vétérinaires privés» dénommé ci-après F.G.V.P., créé par le projet de 
privatisation de la profession de vétérinaire, pour garantir partiellement des crédits d' investissement et de 
trésorerie, octroyés par les banques signataires d'une convention de financement pour ledit projet. 

D' autre part, une Ligne de Crédit spécifique « Vétérinaires privés» appelée L.C.V.P. ou un complément 
dans des lignes existantes, domiciliées chez le Crédit Rural de Guinée, pour lui permettre d' octroyer des crédits 
d' investissements présentés par la Cellule Technique d' Appui en contrepartie d'un engagement de suivi technique 
et de gestion. Par contre, dans le cas de prêts sur ligne de crédit, le fonds de garantie ne pourra pas intervenir. 

Ces dispositions sont complétées par un Fonds de Dotation Remboursable dénommé ci-après F.D.V.P. Celui-ci 
permet au candidat à l'installation, de compléter son apport personnel, de réduire ses charges de remboursement 
en les différant après le remboursement du crédit classique bancaire. Ce dernier étant alors ramené à une quotité 
de 60% de l' investissement. Cette approche doit permettre au système bancaire d 'étudier les demandes de prêt de 
façon plus favorable . 

Le Fonds Européen de Développement met à disposition ces diverses formes d'aides, par l'intermédiaire du 
Ministère du Plan et de la Coopération, et du Ministère de la Pêche et de !'Elevage. Elles seront sous la 
responsabilité du P.S.A.E. 
Ces Fonds seront gérés par la Cellule Technique d'Appui (C.T.A.) qui assure le secrétariat permanent du 
Comité Paritaire (C.P.), pilote du projet cité ci-dessus. 

Afin d'éviter envers les Ministères concernés, toutes critiques d'intervention dans les dossiers, ceux-ci délèguent à 
la Cellule Technique d'Appui (C.T.A.), la mise en oeuvre des politiques et des stratégies élaborées par le Comité 
Paritaire ( C.P.) 

Une Commission Consultative est créée pour donner avis à la C.T.A. sur les dossiers individuels. Elle est 
composée d'un représentant du C.P., d'un représentant de !'Ordre des Vétérinaires et d'un représentant de 
l'Association des Vétérinaires privés. 

La gestion individuelle des dossiers est déléguée à la Cellule Technique d'Appui . Celle-ci aura préalablement 
sollicité l'avis de la Commission Consultative. 

POUVOffiS : 

le Ministère du Plan et de la Coopération et le Ministère de la Pêche et de !'Elevage donnent pouvoir: 

- au Comité Paritaire, 

de mettre en oeuvre les politiques et stratégies en matière d'appui à la privatisation de la profession 
vétérinaire et promoteur de la production animale, 

de contrôler à posteriori l'application des directives reçues par la C.T. A. , 

de rendre compte annuellement, aux deux Ministères concernés, des résultats de l'action engagée. 
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- à la Cellule Technique d'Appui (C.T.A.), 

de signer après validation par le C.P., la convention de financement avec le ou les organismes 
bancaires qu'elle aura retenus, 

de décider de l'éligibilité aux Fonds de Garantie ou à la ligne de crédit, et au fonds de Dotation des 
dossiers individuels, après avis de la Commission Consultative, 

de constituer les dossiers de demandes de financement, les demandes d'assurance décès, de faire 
établir les divers protocoles (exemple : la délégation de paiement entre les mains du banquier, du mandat 
sanitaire éventuel), 

de gérer administrativement le budget de fonctionnement de la cellule, dans le cadre des procédures 
en vigueur, 

d'administrer le fonds de garantie (F.G.V.P.) ou la ligne de crédit (L.C.V.P.), et le fonds de 
dotation (F.D.V.P.), 

de rendre compte trimestriellement de ses missions au C.P. et au P.S.A.E., par des rapports écrits 
adressés également aux deux Ministères de tutelle, 

d'adresser annuellement une synthèse à la Délégation de la C.E. à CONAKRY. 
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CO'\\'E'\TIO'\ DE Fl'\ .\'\CE\IE'\T .\ '\EG0(1ER 
SANS LIGNE DE CREDIT 

Entre: 
- d'une part : 

la C_ellule Technique d'Appui dénommée ci-après C.T.A., secrétaire permanent du Comité Paritaire, 
pilote du programme d'appui à la privatisation de la profession de vétérinaire et de promoteur de la production 
animale. 
La C.T.A. agissant en la personne de son Directeur. Celui-ci agissant ès qualité, en vertu des pouvoirs détenus 
par décision du 

- et d'autre part : 
l'organisme bancaire de Guinée retenu, dénommé ci-après BANQUE, représenté par son Président 

Directeur Général en vertu des pouvoirs détenus par décision en date du : 
Il a été convenu ce qui suit 

TITRE I 

CONSTITUTION, GESTION ET UTILISATION DU FONDS DE GARANTIE 

Article 1 

Un Fonds de garantie est constitué par le versement du Fonds Européen de Développement via le Ministère du 
Plan et de la Coopération, et le Ministère de la Pêche et de !'Elevage et le P.S.A.E., dans un compte de dépôt à 
terme dénommé« F.G.V.P. », ouvert dans les livres de la BANQUE. Ce compte sera ouvert sous la signature de 
la C.T.A. par son Directeur agissant ès qualité. 
Ce compte fonctionnera comme tout compte de client, sous la seule signature du titulaire soit dans le cas 
présent, sous la signature de la C T.A. 

Ce dépôt à terme est rémunéré au taux du livret d'épargne (actuellement 8%), révisable selon les conditions de 
banque en vigueur, fixées par la Banque Centrale. Si cette rémunération devenait libre, elle serait alors négociée 
entre les parties et donnerait lieu à avenant, renouvelable annuellement, avec préavis d'un mois. 
La rémunération ainsi obtenue abondera le Fonds de garantie, et sera comptabilisée trimestriellement par la 
BANQUE sur un sous compte, compte de dépôts à vue "abondement F.G.V.P."ouvert sous la signature de la 
C.T.A par son Directeur agissant ès qualité. 

Article 2 

Le Fonds de garantie ainsi constitué, servira à garantir, à hauteur de 33 % du capital restant dû des prêts accordés 
par la BANQUE, à des emprunteurs reconnus par la C.T.A éligibles au F.G.V.P. et entrant dans le cadre du 
projet objet de la présente convention. 
Ces prêts pourront être garantis outre par le F.G.V.P, exclusivement par la garantie que peuvent constituer les 
biens financés . 

De même ces biens devront être assurés près de l'UGAR. L'indemnité due en cas de sinistre sera déléguée dans la 
police d'assurance à l'organisme prêteur, proportionnellement à la part de financement du prêt, avec l'éventuel 
Fonds de dotation décrit aux articles 7 et suivants. 
L'emprunteur souscrira obligatoirement une assurance décès-invalidité près de l'UGAR, pour toute la durée du 
prêt dont le bénéficiaire sera l'organisme prêteur: 

Article 3 

Le bénéfice de la garantie est accordé par la C.T.A, aux dossiers qui, préalablement à l'accord du prêt, ont été 
déclarés éligibles au fonds de garantie. 
·Le bénéfice de cette garantie entraînera le paiement d'un droit d'entrée de 2% du capital emprunté, avec un 
plafond de 200.000 FG. 
Cette sonune, retenue par la BANQUE lors de la réalisation du prêt, sera comptabilisée dans le sous compte 
"abondement F.G.V.P." et sera récupérable par l'emprunteur en cas de bonne fin du crédit. 
Les bénéficiaires du F.G.V.P. régleront, en sus de l'intérêt du prêt, une cotisation au fonds de garantie de 0 ,50% 
du capital° prêt restant dû. Cette cotisation sera prélevée par la banque et versée au sous compte "Abondement 
F.G.V.P." , à l'aide d'un ordre de virement permanent irrévocable, signé par l'emprunteur. 
Le fonctionnement de ce sous compte de dépôts a vue sera identique à celui du compte principal 
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Article 4 

Par sa demande d'intervention de la C.T.A. pour son éligibilité au F.G.V.P., le candidat reconnaît accepter les 
conditions de la présente convention, comme stipulé dans la demande signée. 
Il s'engage à effectuer l'ensemble de ces opérations financières professionnelles, par un compte bancaire chez le 
banquier prêteur. 
De même, le bénéficiaire s'engage à ne recourir à aucun autre concours financier, sans l'accord express de la 
C.T.A. et du Banquier réalisateur du prêt garanti par le F.G.V.P. 
Le non respect de ces conditions entraînera immédiatement la déchéance du terme pour le prêt, avec toutes ses 
conséquences. 

Article S 

La BANQUE signataire de la présente convention aura la seule responsabilité de l'octroi du prêt, sur présentation 
du dossier par l'emprunteur, validé par la C.T.A. . 
Ces dossiers devront être accompagnés des protocoles de suivi technique et comptable, justifiant le 
professionnalisme, la rigueur et l'engagement de poursuites du débiteur défaillant. 
Les prêts à moyen terme accordés par la BANQUE sont consentis au taux fixe de 16 % l'an. 
La durée sera de S ans maximum pour le moyen terme. 
La périodicité des remboursements constants sera définie pour sécuriser le crédit, compte tenu des rentrées 
financières . 
Le taux pourra être modifié en cas de changement du taux de base de la Banque Centrale (12%), ce changement 
de taux ne sera applicable que pour les nouveaux prêts, et après négociation avec la C.T.A. . 
Les prêts seront débloqués si possible par règlement des fournisseurs, sur justificatifs des dépenses et sur avis du 
cabinet de suivi technique et comptable. 
L'emprunteur aura l'obligation de fournir à la BANQUE, un état trimestriel des stocks financés, certifiés par les 
mêmes cabinets de suivi. 

Article 6 

Toute intervention du Fonds de Garantie pour une prise en charge de perte sur un prêt, est soumise aux respects 
de procédures suivantes : 

la Banque aura satisfait aux obligations d'analyses et de rapports avec la C.T.A. , 
les mesures décidées, conjointement avec la C.T.A. dans les rapports, auront été prises, 
les rappels pour non-paiement d'échéance auront été effectués à savoir, le premier, à trente jours de 

retard, le second, après 60 jours de retard avec information à la C.T.A. pour chacun d'eux, 
les procédures de recouvrement contentieux ainsi que la déchéance du terme, auront dû être mises en 

oeuvre, sauf avis contraire de la C.T.A. 

L'intervention financière du F. G. V .P. entraînera automatiquement la non-restitution du droit d'entrée, la 
subdélégation dans les autres garanties du prêt par la BANQUE, la non-éligibilité future au F.G.V.P. 

La C .T.A. aura l'obligation de poursuivre le débiteur par tout moyen juridique, y compris par le dépôt de plainte 
et poursuite pénale en cas de faute grave ou malversation de l'emprunteur, ou de son cabinet comptable. 

TITRE 2. 

CONSTITUTION, GESTION ET UTILISATION DU FONDS DE DOTATION REMBOURSABLE. 

Article 7 

Un Fonds de Dotation Remboursable est constitué par le versement du Fonds Européen de Développement via le 
Ministère du Plan et de la Coopération, et le Ministère de la Pêche et de l'Elevage et le P .S.A.E. 
Le versement est réalisé dans un compte de dépôt à terme, ouvert dans les livres de la BANQUE, au nom de 
F.D.V.P., sous la signature de la C.T.A. , représentée ès qualité par son directeur. 

Ce compte fonctionnera dans les mêmes conditions d'ouverture et de signature que les comptes concernant le 
F.G. V.P ( Voir arhcle 1 TITRE 1). 
Ce dépôt à terme est rémunéré au taux du livret (actuellement 8 %}, révisable selon les conditions de banque en 
vigueur, fixées par la Banque Centrale. 
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Si cette rémunération devenait libre, elle serait alors négociée entre les parties et donnerait lieu à avenant, 
renouvelable annuellement, avec préavis d'un mois. 

La rémunération ainsi obtenue abondera le Fonds de dotation, et sera comptabilisée trimestriellement par la 
BANQUE sur un sous compte de dépôt à vue "abondement F.D.V.P.", ouvert sous la signature de la C.T.A. par 
son Directeur agissant ès qualité. 

Article 8 

Le Fonds de dotation ainsi constitué servira à doter, à hauteur de 25 % maximum du besoin de financement validé 
par la C.T.A., et concernant plus particulièrement les jeunes pour la première installation et ne possédant pas 
l'autofinancement nécessaire. 

Cette dotation individuelle sera versée sur le compte de l'emprunteur ouvert à la BANQUE. 
Cette somme sera considérée comme autofinancement du projet d'installation, et utilisée avec le capital du prêt 
pour financer les besoins validés dans le dossier d'étude de la C.T.A. 

Les garanties du prêt de la BANQUE, complémentaires au F.G.V.P. couvriront le risque sur cette dotation 
proportionnellement aux montants initiaux engagés (montant du prêt et montant de la dotation). 
Les biens financés devront être assurés et l'indemnité due en cas de sinistre, déléguée dans la police d'assurance au 
F.D.V.P., proportionnellement aux montants initiaux engagés (Prêt et F.D.V.P.). 
L'emprunteur souscrira obligatoirement une assurance décès-invalidité pour toute la durée de la dotation, dont le 
bénéficiaire sera le F.D.V.P. proportionnellement aux montants initiaux engagés (Prêt et F.D.V.P.). 

Article 9 

Le bénéfice de la dotation est accordé par la C.T.A, gestionnaire du fonds de dotation, aux dossiers bénéficiant du 
F.G.V.P. , et sous réserve d'octroi de prêt par la BANQUE. 

Article 10 

La dotation donnera lieu à versement d'une rémunération au taux de 5% l'an, et prélevée par la banque aux 
mêmes périodicités que le remboursement du prêt garanti par le F.G.V.P., et selon un échéancier prévu par la 
C.T.A. à l'aide d'un ordre de virement permanent irrévocable, signé par l'emprunteur. 
Ces prélèvements seront comptabilisés dans un sous compte "abondement F.D.V.P.", ouvert à la BANQUE au 
nom du FONDS de DOTATION et géré par la C.T.A. , et constitueront l'abondement du Fonds de Dotation 
remboursable. 
Le fonctionnement de ce sous compte sera identique à celui du compte principal. 

Article 11 

Selon les prévisions établies par la C.T.A, dès que la rentabilité le permettra et au plus tard à l'échéance finale du 
prêt garanti par le F.G.V.P. , le bénéficiaire procédera à sa restitution au F.D.V.P. 
Le bénéficiaire aura possibilité de restituer la dotation à l'aide d'un nouveau prêt de la BANQUE, et dans les 
mêmes conditions que le crédit initial . 

Article 12 

Pour compenser une rentabilité faible dans certaines regions et à l'obligation de !'ETAT de permettre une 
couverture sanitaire suffisante, il sera admis pour ces dossiers, le remboursement partiel de la dotation par 
l'emprunteur. 

Le taux de remboursement de la dotation (maximum 50%), sera arrêté par la C.T.A dans le dossier d'étude et 
après avis de la Commission Consultative, afin de permettre à la BANQUE de décider son accord de prêt dans 
des conditions précises. 

Pour ces dossiers spécifiques, la durée de remboursement pourra être portée à 7 ans maximum. 
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TITRE 3 

SUIVI DES EMPRUNTEURS ET GESTION DES FONDS 

Article 13 
La C. T.A. fournira à la BANQUE une situation indiquant l'activité de l'emprunteur, avec une analyse des écarts 
constatés avec les prévisions, une analyse du stock (médicaments, produits ... ) et un commentaire technique de la 
situation. La C.T.A. joindra également Je rapport du cabinet comptable assurant le suivi de l'emprunteur. Elle sera 
garante de ce suivi comptable. 
Durant la première année d'installation de l'emprunteur, la C. T.A. produira cette situation mensuellement. 
S'il n'y a pas d'incident majeur lors de la première année, la C. T. A fournira alors ces situations 
bimestriel/ement lors de la deuxième année puis, trimestriellement. 
La C.T.A devra, suite à tout incident susceptible de compromettre le remboursement normal du crédit, reprendre 
un suivi plus rapproché. 

Article 14 
La C. T.A. en relation avec la BANQUE, procédera trimestriellement à un examen approfondi de chaque dossier. 
lis produiront un rapport écrit comprenant la situation des paiements, des écarts de flux entre les prévisions et les 
réalités constatées sur les comptes, les mesures correctrices recommandées et engagées, ainsi que les procédures 
mises en oeuvre pour recouvrir les créances difficiles. 
Ces rapports seront transmis au comité paritaire pour information. 

Article 15 
Les mouvements bancaires concernant les comptes des Fonds (garantie et dotation et leur sous compte 
"abondement") seront fournis de façon détaillée mensuellement à la C.T.A. , qui en fera le rapprochement avec sa 
gestion administrative. L'analyse de la C.T.A sera transmise trimestriellement au P.S.A.E., organe de tutelle du 
projet d'appui à la privatisation de la profession de vétérinaire. 

TITRE4 

ENGAGEMENT DE GESTION DE LA BANQUE 

Article 16 
La BANQUE s'engage à : 

suivre la situation financière des bénéficiaires, 
solliciter une rencontre avec la cellule technique d'appui chargée de la gestion du fonds, s1 une 

dégradation du taux de recouvrement des prêts est constatée en cours d'exercice. 

TITRE 5 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 17 
Les opérations financières des fonds de garantie et de dotation seront soumises aux vérifications réglementaires 
des corps de contrôle compétents ou de tout autre vérificateur désigné par les bailleurs de Fonds. 

Article 18 
La présente convention est contractée pour une durée d'un an, renouvelable par tacite reconduction. Elle peut être 
modifiée à tout moment par des avenants. Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties après préavis de 
trois mois, sans pouvoir remettre en cause les conditions pour les prêts déjà accordés. 

Article 19 
Les litiges pouvant survenir dans l'exécution de la présente convention seront réglés à l'amiable, ou à défaut, 
portés devant les tribunaux Guinéens. 

Article 20 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. 
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CO'\\ .E'\TIO'\ DE Fl'\ .\'\CE\IE'\T .\ '\EGOCIER 
AVEC LIGNE DE CREDIT 

Entre: 
- d'une part : 

la Cellule Technique d'Appui dénommée ci-après C.T.A. , secrétaire pennanent du Comité Paritaire, 
pilote du programme d'appui à la privatisation de la profession de vétérinaire et de promoteur de la production 
animale. 
La C.T.A. agissant en la personne de son Directeur. Celui-ci agissant ès qualité, en vertu des pouvoirs détenus 
par décision du 

- et d'autre part : 
l'organisme bancaire de Guinée (système décentralisé) retenu dénommé ci-après BANQUE, représenté 

par son Président Directeur Général en vertu des pouvoirs détenus par décision en date du : , il a été 
convenu ce qui suit. 

TITRE l 

CONSTITUTION, GESTION ET UTILISATION D'UNE LIGNE DE CREDIT 

Article 1 

Une ligne de crédit est constituée par le versement du Fonds Européen de Développement via le Ministère du 
Plan et de la Coopération, et le Ministère de la Pêche et de !'Elevage et le P .S.A.E, dans un compte de dépôt à 
tenne dénommé « L.C.V.P. », ouvert dans les livres de la BANQUE. Ce compte sera ouvert sous la signature de 
la C.T.A. par son Directeur agissant ès qualité. 
Ce compte fonctionnera comme tout compte de client, sous la seule signature du titulaire, soit dans le cas 
présent, sous la signature de la C T.A. 

Ce dépôt à tenne est rémunéré au taux du livret d'épargne (actuellement 8%), révisable, selon les conditions de 
banque en vigueur, fixées par la Banque Centrale. Si cette rémunération devenait libre, elle serait alors négociée 
entre les parties et donnerait lieu à avenant, renouvelable annuellement, avec préavis d'un mois. 
La rémunération ainsi obtenue abondera la ligne de crédit, et sera comptabilisée trimestriellement par la 
BANQUE sur un sous compte, compte de dépôts à vue "abondement L.C.V.P." ouvert sous la signature de la 
C.T.A. par son Directeur agissant ès qualité. 

Article 2 

La ligne de crédit ainsi constituée, sera mobilisée par la banque auprès de la C.T.A. au fur et à mesure du 
déblocage des prêts accordés par la BANQUE, à des emprunteurs reconnus par la C.T.A. , éligibles à la L.C.V.P. 
et entrant dans le cadre du projet objet de la présente convention. 
Ces prêts pourront être garantis selon la pratique habituelle de la banque, et notamment par les biens financés . 

De même, ces biens devront être assurés près de l'UGAR. L'indemnité due en cas de sinistre sera déléguée dans la 
police d'assurance à la banque, proportionnellement à la part de financement du prêt avec l'éventuel Fonds de 
dotation décrit aux articles 7 et suivants. 
L'emprunteur souscrira obligatoirement une assurance décès-invalidité près de l'UGAR, pour toute la durée du 
prêt, dont le bénéficiaire sera l'organisme prêteur. 

Article 3 

Le bénéfice de cette garantie entraînera Je paiement d'un droit d'entrée en parts sociales à l'organisme prêteur, de 
2% du capital emprunté avec un plafond de 200.000 FG. 

Article 4 

Par sa demande d'intervention de la C.T.A. pour son éligibilité à la L.C.V.P., le candidat reconnaît accepter les 
conditions de la présente convention comme stipulé dans la demande signée. 
Il s'engage à effectuer l'ensemble de ces opérations financières professionnelles, par un compte bancaire chez le 
banquier prêteur. 
De même, le bénéficiaire s'engage à ne recourir à aucun autre concours financier sans l'accord express de la 
C.T.A. et du Banquier réalisateur du prêt sur la L.C.V.P. 
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Le non respect de ces conditions entraînera immédiatement la déchéance du terme pour le prêt, avec toutes ses 
conséquences. 

Article 5 

La BANQUE signataire de la présente convention aura la seule responsabilité de l'octroi du prêt, sur présentation 
du dossier par l'emprunteur, validé par la C.T.A. 
Ces dossiers devront être accompagnés des protocoles de suivi technique et comptable justifiant le 
professionnalisme, la rigueur et l'engagement de poursuites du débiteur défaillant. 
Les prêts à moyen terme accordés par la BANQUE sont consentis au taux fixe de 20 % l'an. 
La durée sera de 5 ans maximum pour le moyen terme. 
La périodicité des remboursements constants sera définie pour sécuriser Je crédit, compte tenu des rentrées 
financières . 
Le taux pourra être modifié en cas de changement du taux de base de la Banque Centrale ( 12% ), ce changement 
de taux ne sera applicable que pour les nouveaux prêts, et après négociation avec la C.T.A. 
Les prêts seront débloqués si possible par règlement des fournisseurs, sur justificatifs des dépenses et sur avis du 
cabinet de suivi technique et comptable. 
L'emprunteur aura l'obligation de fournir à la BANQUE un état trimestriel des stocks financés, certifiés par les 
mêmes cabinets de suivi. 

Article 6 

Toute les mesures de recouvrement sont de la responsabilité de l'organisme prêteur, et devront faire l'objet d'une 
information à la C.T.A. 
La C.T.A. a l'obligation d'assister l'organisme prêteur dans ses démarches de recouvrement et pour trouver les 
solution, voire les sanctions professionnelles nécessitées envers le débiteur défaillant. 
La C. T.A assistera la Banque dans l'analyse des rapports de gestion. 
Les procédures de recouvrement contentieux ainsi que la déchéance du terme auront dû être mises en oeuvre, 
sauf avis contraire de la C. T.A. qui alors, assumera la responsabilité de non-remboursement. 

La C.T.A. aura l'obligation de poursuivre le débiteur par tout moyen juridique, y compris par le dépôt de plainte 
et poursuite pénale en cas de faute grave ou malversation de l'emprunteur ou de son cabinet comptable. 

Article 7 

Trimestriellement, un échéancier de remboursement par la Banque à la C.T.A., sera établi pour rembourser la 
partie distribuée de la ligne de crédit. Ce remboursement avec un intérêt de 4%, sera effectué sans tenir compte 
du paiement par les vétérinaires privés, (laissant ainsi une marge nette de 16% à la banque, en rémunération du 
risque et de la gestion). 

TITRE 2. 

CONSTITUTION, GESTION ET UTILISATION DU FONDS DE DOTATION REMBOURSABLE. 

Article 8 

Un Fonds de dotation est constitué par le versement du Fonds Européen de Développement via le Ministère du 
Plan et de la Coopération, et le Ministère de la Pêche et de l'Elevage et le P.S.A.E. 

Le versement est réalisé dans un compte de dépôt à terme ouvert dans les livres de la BANQUE, au nom de 
F.D.V.P., sous la signature de la C.T.A. , représentée ès qualité par son directeur. 

Ce compte fonctionnera dans les mêmes conditions d'ouverture et de signature que les comptes concernant le 
L C V.P ( Voir article 1 TITRE J) . 

Ce dépôt à terme est rémunéré au taux du livret (actuellement 8 %), révisable selon les conditions de banque en 
vigueur, fixées par la Banque Centrale. 

Si cette rémunération devenait libre, elle serait alors négociée entre les parties et donnerait lieu à avenant, 
renouvelable annuellement, avec préavis d'un mois. 
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La rémunération ainsi obtenue abondera le Fonds de dotation et sera comptabilisée trimestriellement par la 
BANQUE, sur un sous compte de dépôt à vue "abondement F.D. V .P. ", ouvert sous la signature de la C.T.A. par 
son Directeur agissant ès qualité. 

Article 9 

Le Fonds de dotation ainsi constitué servira à doter, à hauteur de 25 % maximum du besoin de financement validé 
par la C. T.A. , et concernant plus particulièrement les jeunes pour la première installation et ne possédant pas 
l'autofinancement nécessaire. 

Cette dotation individuelle sera versée sur le compte de l'emprunteur ouvert à la BANQUE. 

Cette somme sera considérée comme autofinancement du projet d'installation, et utilisée avec le capital du prêt 
pour financer les besoins validés dans le dossier d'étude de la C.T.A. 

Les garanties du prêt de la BANQUE couvriront le risque sur cette dotation, proportionnellement aux montants 
initiaux engagés (montant du prêt et montant de la dotation). 

Les biens financés devront être assurés près de l'UGAR et l'indemnité due en cas de sinistre, déléguée dans la 
police d'assurance au F.D.V.P. , proportionnellement aux montants initiaux engagés (Prêt et F.D V.P.) 

L'emprunteur souscrira obligatoirement une assurance décès-invalidité près de l'UGAR pour toute la durée de la 
dotation dont le bénéficiaire sera le F.D.V.P., proportionnellement aux montants initiaux engagés (Prêt et 
F.D.V.P.). 

Article 10 

Le bénéfice de la dotation est accordé par la C.T.A., gestionnaire du fonds de dotation, aux dossiers bénéficiant 
d 'un prêt L.C. V.P., et sous réserve d'octroi de prêt par la BANQUE. 

Article 11 

La dotation donnera lieu à versement d'une rémunération au taux de 5% l'an, et prélevée par la banque aux 
mêmes périodicités que le remboursement du prêt tiré sur la L.C.V.P., selon un échéancier prévu par la C.T.A. à 
l'aide d'un ordre de virement permanent irrévocable, signé par l'emprunteur. 

Ces prélèvements seront comptabilisés dans un sous compte "abondement F.D.V.P ." ouvert à la BANQUE au 
nom du FONDS de DOTATION et géré par la C.T.A. , et constitueront l'abondement du Fonds de Dotation 
remboursable. 
Le fonctionnement de ce sous compte sera identique à celui du compte principal. 

Article 12 

Selon les prévisions établies par la C.T.A. , dès que la rentabilité le permettra, et au plus tard à l'échéance finale du 
prêt tiré sur la L.C.V.P. , le bénéficiaire procédera à sa restitution au F.D.V.P. 

Le bénéficiaire aura possibilité de restituer la dotation à l'aide d'un nouveau prêt de la BANQUE, et dans les 
mêmes conditions que le crédit initial. 

Article 13 

Pour compenser une rentabilité faible dans certaines régions, et à l'obligation de l'ET AT de permettre une 
couverture sanitaire suffisante, il sera admis pour ces dossiers, Je remboursement partiel de la dotation par 
l'emprunteur. 

Le taux de remboursement de la dotation (maximum 50%) sera arrêté par la C.T.A. dans le dossier d'étude, et 
après avis de la Commission Consultative, afin de permettre à la BANQUE de décider son accord de prêt dans 
des conditions précises. 

Pour ces dossiers spécifiques, la durée de remboursement pourra être portée à 7 ans maximum. 
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TITRE 3 

SUIVI DES EMPRUNTEURS ET GESTION DES FONDS 

Article 14 
La C .T.A. fournira à la BANQUE une situation indiquant l'activité de l'emprunteur, avec une analyse des écarts 
constatés avec les prévisioi;ls, une analyse du stock (médicaments, produits ... ) et un commentaire technique de la 
situation. La C.T.A. joindra également le rapport du cabinet comptable assurant le suivi de l'emprunteur. Elle sera 
garante de ce suivi comptable. 

Durant la première année d'installation de l'emprunteur, la C. T.A . produira cette situation mensuellement. 
· S'il n 'y a pas d'incident majeur lors de la première année, la C. T. A fournira alors ces situations 
bimestriel/ement lors de la deuxième année puis, trimestriellement. 

La C.T.A. devra, suite à tout incident susceptible de compromettre le remboursement normal du crédit, reprendre 
un suivi plus rapproché. 

Article 15 
La C. T.A. en relation avec la BANQUE, procédera trimestriellement à un examen approfondi de chaque dossier. 
Ils produiront un rapport écrit comprenant la situation des paiements, des écarts de flux entre les prévisions et les 
réalités constatées sur les comptes, les mesures correctrices recommandées et engagées, ainsi que les procédures 
mises en oeuvre pour recouvrir les créances difficiles. 
Ces rapports seront transmis au comité paritaire pour information. 

Article 16 
Les mouvements bancaires concernant les comptes de la ligne de crédit et du Fonds de dotation et leur sous 
compte "abondement", seront fournis de façon détaillée mensuellement à la C.T.A. , qui en fera le rapprochement 
avec sa gestion administrative. L'analyse de la C.T.A. sera transmise trimestriellement au P.S.A.E., organe de 
tutelle du projet d'appui à la privatisation de la profession de vétérinaire. 

TITRE4 

ENGAGEMENT DE GESTION DE LA BANQUE 

Article 17 
La BANQUE s'engage à : 

suivre la situation financière des bénéficiaires, 
solliciter une rencontre avec la cellule technique d'appui chargée de la gestion du fonds, si une 

dégradation du taux de recouvrement des prêts est constatée en cours d'exercice. 

TITRE 5 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 18 
Les opérations financières de la ligne de crédit et du fonds de dotation seront soumises aux vérifications 
réglementaires des corps de contrôle compétents, ou de tout autre vérificateur désigné par les bailleurs de Fonds. 

Article 19 
La présente convention est contractée pour une durée d'un an, renouvelable par tacite reconduction. Elle peut être 
modifiée à tout moment par des avenants. Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties après préavis de 
trois mois, sans pouvoir remettre en cause les conditions pour les prêts déjà accordés. 

Article 20 
Les litiges pouvant survenir dans l'exécution de la présente convention seront réglés à l'amiable, ou à défaut, 
portés devant les tribunaux guinéens 

Article 21 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. 
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